






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































285 • TCHAD - 382 - ANNEXE 5 TCHAD

les prix de vente à la pompe sont ceux pour la capitale. Pour les ..... D'autres projets en cours incluent la création d'une industrie de fer à béton et d'une usine. 
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ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE



1.1 Principales caractéristiques 1.1. Avec une superficie de 1 284 000 km2, le Tchad est l'un des pays les plus vastes d'Afrique. Du nord au sud, il s'étend sur environ 1 700 km, et possède une diversité climatique qui en fait un espace propice à l'agriculture et à l'élevage. Le Tchad possède trois principales zones agroclimatiques. La zone saharienne (environ 47% de la superficie et 2% de la population totale) est caractérisée par une faible pluviométrie (50 à 200 millimètres) et la prédominance de l'élevage des dromadaires. La production agricole est localisée dans les lits des rivières desséchées (ouaddis) et porte sur les légumes, les dattes et certaines variétés de mil. Au centre, la bande sahélienne couvre environ 28% de la superficie et reçoit une pluviométrie annuelle qui varie entre 400 et 800 millimètres. Elle se prête favorablement à l'élevage et à certaines cultures vivrières (céréales, arachide). La zone soudanienne (région sud du pays) est caractérisée par une pluviométrie relativement abondante (entre 800 et 1200 millimètres) et le développement des activités agricoles. Le coton et la canne à sucre constituent les principales cultures de rente. 1.2. Le Tchad est un pays enclavé. Il fait frontière, au nord avec la Libye; à l'est avec le Soudan; au sud avec la République centrafricaine; et à l'ouest avec le Cameroun, le Niger et le Nigeria (pays avec lesquels il partage le Lac Tchad). Le port le plus proche, celui de Douala, se trouve à 1 700 km de N'Djamena, la capitale. La population tchadienne est estimée à 11,5 millions d'habitants en 2011 (soit 27,2% de la population de la zone CEMAC). Elle est relativement jeune1, et une forte majorité vit en milieu rural. Quoique sur une tendance baissière, l'accroissement démographique est de 2,6% en moyenne chaque année.2 A ce taux, la population doublerait avant l'an 2040. 1.3. Classé parmi les "pays moins avancés", le Tchad est considéré comme étant un pays à faible niveau de développement humain selon l'Indice de développement humain (IDH). Depuis son dernier EPC, l’IDH du Tchad a faiblement augmenté, le plaçant au 183ème rang sur 187 pays.3 La pauvreté a régressé légèrement, mais continue d’affecter une grande partie de la population, avec une forte incidence en milieu rural. La proportion de la population vivant en-dessous du seuil national de pauvreté est passée de 55% en 2003, à 46,7% en 2011.4 1.4. En dépit d’une tendance baissière, l’activité économique reste dominée par le secteur pétrolier. Sur la période 2007-2011, ce secteur représente, en moyenne, près de 41% du PIB. Le secteur agricole, très dépendant des aléas climatiques, représente à peine 10% du PIB; il demeure cependant clé en matière d'emploi, avec environ 80% de la population active. L'industrie manufacturière n'apporte qu'une faible contribution au PIB (moins de 2%). Le secteur des services représente en moyenne 30% du PIB. 1.5. La dette publique totale, estimée à 24,3% du PIB en 2012, est en grande partie extérieure. Elle est considérée comme étant à un niveau soutenable.5 Avec les revenus pétroliers, la capacité d'assurer le service de la dette est élevée : le service de la dette représente environ 5% des recettes budgétaires sur la période 2006-2012. Le Tchad n'a pas encore atteint le point d'achèvement de l'Initiative PPTE renforcée.6 Selon le FMI, l'atteinte de cette étape devrait permettre au pays de bénéficier d'une réduction pouvant atteindre la moitié de sa dette extérieure. 1.6. Dans son développement, le Tchad fait face à de nombreuses contraintes, aussi bien internes qu’externes. L’avancée du désert et l’assèchement du lac Tchad grèvent chaque année les ressources nécessaires au développement des activités agro-pastorales et halieutiques. A cela s'ajoutent les aléas climatiques (sécheresses, inondations) qui rythment la production agricole. Sa situation de pays enclavé, et de difficiles conditions d’accès à la mer limitent sa participation au commerce international, et surenchérissent les prix à la consommation. Le pétrole, principal 1



En 2011, 45,3% de la population avait moins de 15 ans (World Bank (2012a)). Ce taux prend en compte les populations réfugiées au Tchad. 3 En 2005, le Tchad occupait la 173ème position (sur 177 pays) dans le classement selon l'indice de développement humain. 4 INSEED (2013). 5 FMI (2011). 6 Le Tchad a atteint le point de décision de l'initiative PPTE en 2001. Au 31 décembre 2012, il est le seul pays à se trouver encore à la phase intérimaire de l'Initiative (IMF (2013)). 2



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 387 produit à l’exportation, est acheminé vers les marchés internationaux par le canal d’un pipeline de plus de 1 000 km de long, reliant les champs pétroliers dans la région de Doba au terminal portuaire de Kribi (au Cameroun). Tableau 1.1 Indicateurs économiques de base, 2006-2012 PIB nominal (millions de dollars EU) Taux de croissance du PIB réel (%) Taux d'inflation moyen (en %) Répartition sectorielle du PIB Secteur primaire Agriculture Elevage Sylviculture, pêche et mines Pétrole Secteur secondaire Industries manufacturières Coton-fibre Artisanat Bâtiment et travaux publics Eau et électricité Secteur tertiaire Transport et télécommunications Commerce Administrations publiques Autres Impôts indirects Emplois du PIB Consommation finale Consommation finale publique Consommation finale privée Investissements bruts Formation brute de capital fixe Variations des stocks Exportations nettes (BSNF) Finances publiques Recettes et dons Recettes totales Recettes pétrolières Recettes non pétrolières Dépenses totales Dépenses courantes Salaires et traitements Matériels et équipements Intérêts Transferts et subventions Dépenses militaires Dépenses d'investissement Solde global (base engagements, hors dons) Solde global (base engagements, dons compris) Secteur extérieur Dette extérieure totale (% du PIB) Service de la dette (% des recettes budgétaires)



..



Non disponible.



a b



Estimations. Prévisions.



2009a 2010a 7,1 8,6 1,2 13,9 10,0 -2,1 (en %du PIB) 56,9 61,9 9,8 14 9,3 7,3 2,3 2 35,5 38,6 8,4 7,7 1,5 1,3 0,2 0,1 4,3 3,6 2 2,3 0,6 0,5 32 27,7 1,8 1,6 12,6 11,6 12 10,1 5,6 4,5 2,7 2,6 en % du PIB) 72,0 66,2 9,3 7,6 62,7 58,6 36,9 42,0 36,5 41,8 0,4 0,2 -8,9 -8,3 (en %du PIB) 16,1 23,8 16,1 23,8 8,5 15,2 7,7 8,6 29,5 28,8 19,0 16,4 4,0 3,2 2,0 2,0 0,6 0,4 9,0 8,3 3,3 2,5 10,5 12,4 -13,3 -5,0



2006 6,6 0,8 8,0



2007 7,2 2,6 -9,0



2008 8,4 2,0 10,3



.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..



64,5 9,5 7,5 1,9 45,6 7,0 1,4 0,5 3,5 1,7 0,4 26,2 1,6 10,5 9,4 4,7 2,3



64,4 8,9 7,7 1,9 46 7,0 1,4 0,4 3,5 1,6 0,4 26,4 1,6 10,6 9,5 4,7 2,2



73,8 4,7 69,0 25,8 25,5 0,3 0,4



69,1 6,8 62,3 25,7 25,4 0,3 5,1



66,6 7,5 59,2 27,1 26,7 0,4 6,3



16,7 16,7 12,1 4,5 18,4 11,1 2,6 3,2 0,4 3,8 1,0 7,3 -1,7



21,7 21,7 16,3 5,4 20,5 13,5 3,2 1,8 0,4 6,2 1,8 7,0 1,2



26,4 26,4 20,8 5,6 23,6 15,5 3,3 1,7 0,3 7,7 2,5 8,1 2,7



0,5



3,0



4,5



-10,8



26,5 4,0



26,5 6,3



23,5 6,4



27,3 7,1



2011a 9,7 2,2 -4,9



2012b 9,7 7,4 10,2



58,3 7,7 7,5 2,1 41,1 8,7 1,8 0,3 3,6 2,7 0,6 30,3 1,9 11,3 12,3 4,9 2,7



56 8,2 7,4 2,2 38,3 9 1,9 0,2 3,7 2,8 0,6 32,4 1,9 11,5 13,8 5,2 2,6



67,0 8,2 58,8 36,6 36,4 0,2 -3,7



77,8 7,4 70,5 37,1 36,8 0,2 -14,9



28,0 28,0 21,0 7,0 30,0 16,2 4,0 1,9 0,7 7,4 2,3 13,8 -2,0



26,6 26,6 16,9 9,7 31,7 17,3 4,5 1,2 0,6 9,3 1,7 14,4 -5,1



-2,9



0,8



0,0



23,2 3,8



23,9 3,9



24,3 6,2



Source: Données fournies par les autorités nationales, et la BEAC. 1.7. Les multiples épisodes de conflits socio-politico-militaires ont créé une situation d’insécurité latente peu propice au développement de l’activité économique. Les conflits dans les pays voisins (Libye, Nigeria, Soudan et République centrafricaine) sont également des sources potentielles d'instabilité. La situation sécuritaire semble s’améliorer depuis 2010 avec la signature d’un accord



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 388 de paix avec le Soudan7, et la mise en place d'une force mixte chargée de sécuriser la frontière entre les deux pays. 1.8. Le développement du secteur privé reste entravé par de nombreux autres facteurs comme la corruption, le faible niveau de développement des infrastructures routières et de transport, la crise énergétique récurrente, et la lourde fiscalité à laquelle font face les entreprises. Selon le rapport du World Economic Forum sur la compétitivité8, le Tchad est classé 140ème sur 144 pays en matière de fourniture de l'énergie électrique. Le taux d’imposition des sociétés est l’un des plus élevés de la sous-région, et une grande partie des opérateurs économiques exercent dans l’informel. 1.2 Evolution économique récente 1.9. Après deux années consécutives de contraction, l'économie tchadienne a rebondi en 2010 et enregistré une croissance du PIB réel de 13,9%, sous l'effet d'une bonne campagne agricole et d'un redressement du prix du pétrole, couplés à une appréciation du cours du dollar EU par rapport au franc CFA. La croissance a été modérée en 2011 du fait de la sécheresse. En 2012, l'entrée en production de certains projets industriels, et du fait de la première année complète de production de la raffinerie, l'activité économique a rebondi pour réaliser une croissance de 7,4%. 1.10. Le niveau général des prix a connu de fortes fluctuations pendant la même période. Après de fortes hausses en 2008 et 2009, du fait de la flambée des prix des produits alimentaires, il a baissé de 2,1% en 2010 et 4,9% en 2011. Cette baisse est en partie liée aux mesures d'exonération de certains droits et taxes sur les produits de consommation courante, et aux subventions de l'État sur les prix des produits pétroliers. Du fait de la sécheresse de 2011, l'inflation est remontée à 10,2% en 2012, un niveau bien supérieur au seuil de 3% fixé dans le cadre de la surveillance multilatérale. 1.11. Au niveau des finances publiques, la bonne tenue des cours du pétrole ont conforté l'Etat dans une politique budgétaire expansionniste, visant à doter le pays d'infrastructures routières, éducatives et de santé. Sous l'effet d'un afflux important de recettes pétrolières, les recettes publiques se sont établies à 28% du PIB en 2011 (contre 16,1% en 2009). Ceci a conforté l'État dans une politique budgétaire expansionniste visant à doter le pays d'infrastructures routières, éducatives et de santé. De ce fait, les dépenses totales ont représenté 30% du PIB. Ainsi, le solde budgétaire a affiché un déficit de 2%. En 2012, le déficit s’est creusé à 5,1% du PIB, du fait essentiellement des transferts et subventions. Tableau 1.2 Balance des paiements, 2006-2012 (Millions de dollars EU) Solde du compte courant Solde du commerce extérieur Exportations, fob Coton-fibre Bétail Pétrole Importations, fob Secteur non pétrolier Secteur pétrolier Secteur public Balance des services (non facteurs) Fret et assurance Administrations publiques Voyages Autres services aux entreprises Autres transports et assurances Balance des revenus
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2006



2007



2008



2009a



2010a



2011a



2012b



374,4 2 002,5 3 352,0 84,4 227,5 2 969,3 -1 349,5 -312,2



3 -1 -1



812,7 881,6 627,2 64,7 282,9 202,6 745,6 090,6



746,5 144,2 168,3 52,0 273,1 737,1 024,1 079,0



-289,9 791,6 2 794,9 28,4 246,9 2 442,7 -2 003,2 -936,9



-430,1 1 149,5 3 537,6 31,5 207,2 3 233,9 -2 388,2 -936,2



-102,1 1 611,1 4 306,3 70,4 245,0 3 891,1 -2 695,5 -993,7



-917,9 753,1 4 049,7 60,1 274,6 3 618,0 -3 296,6 -1 266,9



-750,0 -90,9 -1 975,7 .. .. .. .. ..



-298,0 -166,3 -1 512,3 -457,8 72,2 -166,3 -490,5 -469,7



-504,9 -184,0 -1 616,3 -553,4 115,9 -332,5 -468,3 -378,1



-533,5 -226,2 -1 424,0 -536,2 313,4 -335,0 -456,8 -409,2



-795,7 -326,1 -1 863,4 -696,4 244,7 -500,9 -526,0 -384,8



-975,9 -377,0 -1 966,7 -784,3 261,9 -543,8 -446,9 -453,7



-1 180,3 -412,1 -2 205,4 -966,1 213,1 -573,7 -459,7 -419,0



211,9



-158,2



-266,2



-385,7



-355,6



-314,1



-331,0



1 3



2 4



3 -2 -1



Information en ligne du journal Le Monde. Adresse consultée: http://www.lemonde.fr/afrique/article/2010/02/09/le-Soudan-et-le-tchad-se-rapprochent-apres-sept-anneesde-conflit_1303014_3212.html [8 février 2013]. 8 World Economic Forum (2012).
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Rémunération des salariés Revenus des investissements Solde des transferts courants Publics Privés Compte de capital et des d'opérations financières Compte de capital Compte financier Investissements directs Investissements de portefeuille Autres investissements Erreurs et omissions Solde global Financement Variations des réserves officielles (baisse +) Financements exceptionnels Gap résiduel



2006 .. .. 135,7 56,8 78,9



2007 4,0 -162,1 601,5 530,8 70,7



2008 7,8 -274,0 484,8 402,0 82,6



2009a 22,0 -407,7 727,9 654,6 73,3



2010a 20,0 -375,3 639,4 594,2 45,2



2011a 19,7 -333,8 567,7 531,7 36,0



2012b 18,0 -349,1 865,6 403,1 462,5



-76,4



-475,5



3,1



-206,5



-61,4



307,3



1 233,2



92,7



95,1



94,5



104,6



119,9



179,7



153,0



-169,1 -279,3 0,0 110,2 96,2 394,2 -394,2 -375,6



-570,7 -321,1 7,5 -257,1 -119,8 217,6 -217,6 -259,4



-91,3 464,0 6,9 -562,3 -274,7 475,0 -475,0 -467,4



-311,3 374,6 3,6 -689,6 -245,7 -742,3 742,3 742,3



-181,3 312,1 4,0 -497,5 502,1 10,7 -10,7 -10,7



127,8 281,6 4,2 -158,3 152,6 357,7 -357,7 -357,7



1 080,3 323,2 0,0 757,1 0,0 315,4 -315,4 -315,6



-18,7 0,0



41,7 0,0



-7,6 0,0



0,0 0,0



0,0 0,0



0,0 0,0



0,0 0,0



..



Non disponible.



a b



Estimations. Prévisions.



Source



Données fournies par les autorités nationales, et la BEAC.



1.3 Tendance en matière de commerce et d'investissement 1.12. Les exportations du Tchad sont très peu diversifiées: elles sont composées, pour l’essentiel, du pétrole brut, exporté presqu’exclusivement vers les États-Unis (graphiques 1.1 et 1.2). Les autres principaux produits à l’exportation sont: le bétail sur pied, exporté principalement vers le Nigéria; le coton, exporté en simple sortie vers la France; et la gomme arabique, exporté principalement vers l’Europe. Pour le commerce du bétail, une partie importante des échanges s’effectue en dehors des canaux officiels, et les exportations réelles seraient sous-estimées par les statistiques officielles. Les importations sont dominées, ces dernières années, par des biens d’équipements, importés dans le cadre des travaux de développement dans le secteur pétrolier. Depuis le dernier EPC du Tchad, le commerce avec la Chine a pris un essor important, aussi bien à l’importation qu’à l’exportation. 1.13. A l’exception du Cameroun (par lequel transite par ailleurs une forte majorité de ses marchandises) et, dans une certaine mesure, la République centrafricaine, le Tchad commerce très peu avec les autres pays de la CEMAC. Il importe des produits manufacturés du Cameroun, et du sucre, du Congo. Depuis 2011, le Tchad exporte du gazole vers le nord du Cameroun et la République centrafricaine, et quelques produits vivriers (arachide, oignon, ail) vers la République centrafricaine également. 1.14. Depuis 2009, le Tchad a connu un dynamisme poussé au niveau des investissements étrangers, attirés par le secteur pétrolier (raffinerie) et les projets industriels. Les investissements étrangers directs nets représentent 19,6% du PIB en 2011, un niveau bien supérieur à la moyenne de l'Afrique subsaharienne.9 Ce fort niveau reflète les importants travaux entrepris dans le cadre du projet pétrolier Rônier (chapitre 4), et les chantiers industriels (réouverture d'une société de textile, construction d'une cimenterie, d'une usine de montage d'équipements agricoles, et d'une usine de fabrication de jus de fruit notamment). La tendance devrait se poursuivre si les investissements prévus dans le cadre de la construction d'un nouvel aéroport et d’une ligne ferroviaire venaient à être réalisés, ainsi que la zone industrielle. 1.15. Le Tchad a attiré, par le passé, beaucoup d'investissements libyens. Ils ont cependant marqué un recul, en raison du conflit qu’a connu ce pays. Par exemple, la reprise de la Société tchadienne de télécommunications conclue en 2010 avec l'opérateur Libyan Green LAP a dû être annulée. 9



World Bank (2012a).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 390 Graphique 1.1 Direction du commerce des marchandises, 2005 et 2010 Pourcentage



2005 (a)



2010



Exportations



UE (27) 5,6



UE (27) 11,2



États-Unis 72,7



Afrique 9,3



États-Unis 68,1



Afrique 0.2 Chine 16,0



Asie 16,8



Chine 8,8



Asie 15,8



Autres pays d´Asie 7,0



Autres pays d´Asie 0,8 Autres 0,1



Autres 0,1



Total:



(b)



2,2 milliards de $EU



Total: 3,1 milliards de $EU



Importations Autres pays d´Europe 0,8 CEI 1,5



Europe 58,1



Afrique 15,1



Asie 5,9



Autres pays d´Afrique 8,3 Moyen-Orient 3,8 Chine 3,9 Autres pays d´Asie 2,0



Autres pays d´Amérique 1,7



Total: Source:



Cameroun 24,9



Cameroun 6,8



UE (27) 57,3



MoyenOrient 2,2 Afrique 36,9



CEI 0,9



Chine 22,7



Asie 24,8 Europe 27,8



Autres pays d´Europe 0,4



Autres pays d´Asie 2,0



UE (27) 27,4



États-Unis 13,9



0.4 milliards de $EU



Autres pays d´Afrique 12,1



Autres pays d´Amérique 0,9



Total:



États-Unis 6,5



1,4 milliards de $EU



Calculs du Secrétariat de l'OMC, basés sur les données extraites de Comtrade, statistiques miroir, DSNU (CTCI, Rev.3).
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2005 (a)



2010



Exportations



Manufacturés 2,2



Manufacturés 7,1



Autres 0,2



Autres 0,5



Agriculture 4,7



Total:



(b)



Agriculture 3,9



Combustibles 88,5



Combustibles 92,9



2,2 milliards de $EU



Total:



3,1 milliards de $EU



Importations Machines électriques 9,5



Matériel de transport 10,5



Machines électriques 10,2



Autres articles manufacturés 7,6 Autres 1,6



Machines non-électriques 26,6



Produits manufacturés 80,5



Machines nonélectriques 21,2



Agriculture 13,3



Matériel de transport 6,0



Autres articles manufact 7,6 Autres 2,5



Produits manufacturés 63,6



Agriculture 11,4



Autres demiproducts 5,7 Combustibles 4,1 Autres demiproducts 5,3



Total: Source:



Produits chimiques 15,5



Autre industries extractives 0,5 Fer et acier 4,8



0,4 milliards de $EU



Produits chimiques 7,3 Fer et acier 6,3



Total:



Autre industries extractives 0,4



Combustibles 22,0



1,4 milliards de $EU



Calculs du Secrétariat de l'OMC, basés sur les données extraites de Comtrade, statistiques miroir, DSNU (CTCI, Rev.3).



1.16. La mise en place d’un guichet unique pour la création des entreprises, et la mise en œuvre de la charte des investissements sont quelques initiatives récentes qui visent à attirer les investissements privés. L’efficacité de telles mesures est cependant limitée du fait d’autres obstacles plus contraignants comme la corruption, la lourde fiscalité, et le difficile approvisionnement en énergie électrique.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 392 1.4 Perspectives 1.17. Les perspectives de l'économie tchadienne sont liées à l'évolution du prix du pétrole, et aux conditions climatiques. La production de pétrole issue du principal projet pétrolier, celui de Doba, est dans une tendance baissière. Le cours élevé du pétrole ces dernières années a justifié des investissements additionnels au niveau de l’extraction, mais sans inverser cette tendance. Selon les prévisions du FMI, l'activité économique devrait enregistrer une croissance modérée de 3,2% en 2013, portée par un niveau soutenu d’investissements publics. L'entrée en production de la nouvelle centrale électrique de Farcha, et la fin des travaux de construction de l’infrastructure d’acheminement d’une partie de l'énergie produite par la raffinerie de Djermaya vers la capitale, devrait permettre une meilleure disponibilité de l’énergie électrique, et promouvoir l'activité économique, y compris celle des PME. 1.18. La vision du Gouvernement est de faire du Tchad, à l'horizon 2025, une économie émergente "portée par des sources de croissance diversifiées et durables, créatrices de valeurs ajoutées et d’emplois, et assurant à chaque tchadien, un accès adéquat aux services sociaux de base, à un logement décent et à une offre adéquate de formations". Les actions à entreprendre sont définies dans le Plan national de développement 2013-2015.10 La mise en œuvre des actions de ce plan repose, entre autres, sur les ressources pétrolières, et des prêts non-concessionnels.



10



République du Tchad (2013a).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 393 2 REGIMES DU COMMERCE ET DE L'INVESTISSEMENT 2.1 Cadre général 2.1. La Constitution actuellement en vigueur a été adoptée par référendum en mars 1996. Sa dernière modification, intervenue en 2005, a éliminé une disposition limitant le nombre de mandats présidentiels, permettant au Président d'être rééligible indéfiniment.11 Une autre révision est en cours. Un projet de loi dans ce sens a été adopté par l'Assemble nationale en février 2013. Les modifications introduites supprimeront l'inamovibilité des juges de la Cour suprême12, et permettront au Président de la république d'exercer certaines activités, notamment au sein de partis politiques. 2.2. Selon la Constitution, le Président de la république est le Chef de l'État et le Chef suprême des armées. Il veille au respect de la Constitution, et est le garant du respect des traités et accords internationaux. Il est élu au suffrage universel direct pour un mandat de cinq ans. Il nomme le Premier ministre, et sur proposition de ce dernier, les autres membres du Gouvernement. Il fixe leurs attributions par décret. Il met fin aux fonctions du Gouvernement de sa propre initiative, sur présentation par le Premier ministre de la démission du Gouvernement, ou à la suite d'un vote de défiance ou de l'adoption d'une motion de censure par l'Assemblée nationale. Le président actuel est au pouvoir depuis le 2 décembre 1990. La dernière élection présidentielle a eu lieu en avril 2011. Elle a été boycottée par certains partis politiques de l'opposition.13 2.3. Le pouvoir législatif est exercé par l'Assemblée nationale. Elle comprend 188 députés élus au suffrage universel direct pour un mandat de quatre ans, renouvelable. Les dernières élections législatives ont été organisées en février 2011. 2.4. Le pouvoir judiciaire est exercé par la Cour suprême, les Cours d'appel, les tribunaux et les justices de paix. La Cour suprême est la plus haute instance en matière judiciaire, administrative et des comptes. Elle est fonctionnelle depuis octobre 2000. Ses membres sont choisis par le Président de la république et le Président de l'Assemblée nationale. Les magistrats sont nommés par le Conseil supérieur de la magistrature. La Constitution garantit l'indépendance du pouvoir judiciaire des pouvoirs législatif et exécutif. 2.5. Conformément à la Constitution, le Tchad est organisé en collectivités territoriales décentralisées placées sous la tutelle de l'État, mais jouissant d'une autonomie administrative, financière, patrimoniale et économique. Il s'agit des régions, des départements, des communes et des communautés rurales. L'État est représenté auprès de ces collectivités par les unités administratives (gouvernorats, préfectures, et sous-préfectures).14 Les unités administratives sont appuyées à la base par des chefferies traditionnelles, organisées sur une base coutumière. Cellesci constituent le premier recours en matière de règlement des conflits intercommunautaires et des litiges fonciers. 2.6. Les tribunaux de commerce ont été créés en 199815, mais ne sont fonctionnels que depuis 2004.16 Les litiges entre opérateurs sont, en général, réglés à l'amiable avec l'arbitrage de la Chambre de commerce, d'industrie et de l'artisanat (CCIAMA). Le Ministère chargé du commerce a eu à intervenir dans certains cas de règlement à l'amiable. 2.7. La conception, la mise en application et l'évaluation de la politique commerciale relèvent du Ministère chargé du commerce et de l'industrie. Ce Ministère est le point focal de l'OMC. Les autres instances intervenant dans l'élaboration et la mise en application de cette politique sont la 11 Constitution du 31 mars 1996 (révisée par la Loi constitutionnelle n° 08/PR/2005 du 15 juillet 2005). Adresse consultée: http://www.presidencetchad.org/Constitution_Tchad.pdf [28 février 2013]. 12 Leur mandat sera limité à sept ans, renouvelable une seule fois. 13 Information en ligne. Adresse consultée: http://www.rfi.fr/afrique/20110323-tchad-trois-candidatsopposition-entendent-boycotter-election-presidentielle [12 février 2013]. 14 Ordonnance n° 003/PR/2008 du 20 février 2008 portant détermination des principes fondamentaux de l'organisation administrative du territoire de la République du Tchad. 15 Loi n° 004/PR/98 du 28 mai 1998 portant organisation judiciaire. 16 Ordonnance n° 009/PR/2004 du 23 août 2004 portant organisation et fonctionnement des tribunaux de commerce.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 394 Présidence de la république, la Primature, les ministères en charge des finances et du budget, du plan, de l'économie et de la coopération internationale, des affaires étrangères et de l'intégration africaine, de l'agriculture, de l'élevage, entre autres. L'implication de ces départements ministériels est fonction de l'incidence que ces politiques peuvent avoir sur leurs domaines de compétence. En particulier, pour les mesures ayant une incidence fiscale, l'initiative revient au Ministère chargé des finances. 2.8. Selon les autorités, les structures ci-après sont fréquemment consultées dans le processus d'élaboration des politiques commerciales: •



la Chambre de commerce, d'industrie, d'agriculture, des mines et de l'artisanat (CCIAMA);



•



l'Agence nationale des investissements et des exportations (ANIE);



•



le Conseil national du patronat tchadien (CNPT); et



•



l'Association pour la défense des consommateurs (ADC).



2.9. L'initiative des lois revient au Gouvernement et à l'Assemblée nationale. Les propositions de loi émanant de l'Assemblée nationale sont examinées en Conseil des ministres avant d'être soumises à l'Assemblée nationale pour adoption. Une fois adoptées, les lois doivent être promulguées par le Président de la république dans les 15 jours qui suivent leur transmission au Gouvernement. Les lois sont, en principe, publiées au Journal officiel de la république; ce journal ne paraît plus. Dans les faits, les lois sont généralement publiées dans Tchad info, un bulletin quotidien édité par l'Agence tchadienne de presse (ATP), et dans certains médias privés. 2.10. Les traités et accords internationaux sont négociés et ratifiés par le Président de la république. Ils ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve de leur application par l'autre partie. Au plan interne, après la Constitution, les instruments juridiques sont classés, par ordre d'autorité, comme suit: lois; ordonnances; décrets; arrêtés; et décisions. Certains actes, notamment les accords relatifs aux organisations internationales et les traités relatifs au commerce et à l'exploitation des ressources naturelles, ne peuvent être approuvés et ratifiés qu'après une autorisation de l'Assemblée nationale. 2.11. Les règles relatives à la nationalisation et à la privatisation des entreprises relèvent de la loi. La loi détermine également les principes fondamentaux relatifs, notamment, au régime de la propriété, aux droits réels et aux obligations commerciales; à la protection de l'environnement et à la conservation des ressources naturelles; au régime foncier; à la mutualité, à l'épargne et au crédit; au régime des transports et télécommunications; à l'agriculture, à l'élevage, à la pêche et à la faune, aux eaux et aux forêts. Les principaux instruments légaux en matière de commerce et d’investissement sont présentés au tableau 2.1. Tableau 2.1 Principaux textes législatifs en vigueur en matière de commerce et d'investissement, janvier 2013 Domaine d'application



Texte de loi



Accords de l'OMC



Loi n° 12/PR/96 du 26 mars 1996, portant ratification de l'Accord de Marrakech instituant l'OMC



Commerce extérieur



Décret n° 452/PR/85, portant abrogation du Décret n° 282/PR/85 déterminant les modalités d'importation Arrêté n° 054/MCPI/DG/DC/95, supprimant les licences d'importations et déterminant la liste négative des produits soumis à une autorisation spéciale d'importation Décret n° 451/PR/95 du 29 juillet 1995, portant abrogation du Décret n° 113/ET/65 du 11 juillet 1965 réglementant l'exportation et la réexportation des produits, marchandises, denrées et objets de toute nature au Tchad



Législation douanière



Code des douanes de la CEMAC Arrêté n° 110/MFB/SE/SG/DGDDI/2009 (évaluation en douanes)



Inspection des marchandises



Décret n° 521/PR/MEF/2003 (inspection avant expédition)



Fiscalité des entreprises



Code général des impôts, Edition 2006



Décret n° 1587/PR/MFB/2011 (vérification à destination) Lois de finances Procédures et règlements pour



Actes uniformes de l'OHADA
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Texte de loi



l'établissement d'entreprises commerciales privées



Loi n° 016/PR/96 du 13 avril 1996, portant ratification du Traité relatif à l’harmonisation du droit des affaires en Afrique Loi n° 10/PR/2009 portant rectification de l'Ordonnance n° 004/PR/2009 (Traité OHADA révisé)



Investissements



Loi n° 006/PR/2008, instituant la Charte des investissements de la République du Tchad



Marchés publics



Décret n° 503/PR/PM/SGG du 25 décembre 2003, portant Code des marchés publics



Code minier



Loi n° 011/PR/1995 du 20 juin 1995 portant Code minier



Pétrole



Loi n° 006/PR/2007 du 2 mai 2007 relative aux hydrocarbures Ordonnance n° 006/PR/12 du 7 février 2012, relative aux opérations d'exportation et d'importation des produits pétroliers



Code de l'eau



Loi n° 016/PR/99 du 18 août 1999 portant Code de l'eau



Électricité



Loi n° 014/PR/99, relative à la production, au transport et à la distribution de l'énergie électrique



Pharmacie



Loi n° 024/PR/2000 du 24 novembre 2000 relative à la pharmacie



Poste



Loi n° 008/PR/98 du 17 août 1998, portant organisation du service public de la poste



Télécommunications



Loi n° 009/PR/98 portant sur les télécommunications (toujours en cours de révision)



Transport routier de marchandises



OHADA, Acte uniforme du 1er janvier 2003, relatif aux contrats de transport de marchandises par route



Aviation civile



Loi n° 032/PR/2000 du 17 mai 2000, portant code de l'aviation civile



Assurances



Code des assurances de la CIMA



Commerce intérieur, concurrence



Loi n° 30 du 28 décembre 1968, relative aux prix, aux interventions économiques et la répression des infractions; et Loi n° 008/PR/2001 la modifiant (libéralisation des prix des hydrocarbures)



Forêt, faune, pêche



Loi n° 014/PR/2008 du 10 juin 2008 portant régime des forêts, de la faune et des ressources halieutiques



Régime foncier



Lois n° 23, 24 et 25 du 22 juillet 1967, portant respectivement sur le statut des biens domaniaux; le régime de la propriété foncière et des droits coutumiers; et les limitations des droits fonciers



Tourisme



Loi n° 019/PR/2002 du 2 décembre 2002, portant réglementation des établissements de tourisme Loi n° 012/PR/2007 du 15 juin 2007, portant création de l'Office tchadien de tourisme



Propriété intellectuelle



Accords de Bangui (1999) révisé Loi n° 005/PR/2003 du 2 mai 2003, portant protection des droits d'auteur, les droits voisins et ceux des expressions du folklore



Mesures sanitaires et phytosanitaires



Loi n° 14/PR/95 du 13 juillet 1995, relative à la protection des végétaux Arrêté n° 0059/MSP/DG/187/DACS/96, portant réglementation de l’importation, la distribution et l’utilisation des pesticides utilisables en santé publique Loi n° 009/PR/2004 du 19 mai 2004, organisant la police sanitaire et la prophylaxie collective des maladies réputées légalement contagieuses des animaux sur le territoire de la République du Tchad



Tribunaux de commerce



Loi n° 004/PR/98 du 28 mai 1998, portant organisation judiciaire Ordonnance n° 009/PR/2004 du 23 août 2004, portant organisation et fonctionnement des tribunaux de commerce, et loi n° 014/PR/2004 en portant ratification



Source:



Informations fournies par les autorités tchadiennes.



2.12. L’environnement juridique des affaires est en principe régi globalement par les différents Actes uniformes de l'OHADA (Rapport commun, chapitre 2).17 Toutefois, la mise en conformité des lois nationales avec ces dispositions n'est pas complète.



17



Le Tchad a ratifié le Traité OHADA en 1996.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 396 2.13. La corruption demeure un fléau malgré quelques actions engagées par le Tchad depuis son dernier EPC. Selon le classement effectué par le groupe Transparency international, le Tchad est parmi les pays les moins bien notés en matière de perception de la corruption. En 2012, il est classé 165ème sur 176 pays (contre 172ème sur 179 pays en 2007).18 Les actions entreprises par le Gouvernement visent principalement à améliorer la gouvernance dans le secteur public. Elles incluent: la création, en 2004, d’un ministère chargé du contrôle général d'État et de la moralisation; la création d'une agence nationale d'investigation financière; l'adoption en 2012 d’une stratégie nationale de bonne gouvernance et d'une loi anti-corruption19; et l'organisation en 2012 d'une série de missions de contrôle de la gestion des ressources allouées aux structures de l'État.20 2.14. Depuis août 2007, le Tchad aspire à l’Initiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE). Cependant, il ne satisfait pas encore à toutes les exigences, et y possède le statut de "pays candidat". Un cabinet indépendant collecte et publie les revenus fiscaux déclarés perçus par l'État auprès des entreprises du secteur, ainsi que les paiements déclarés versés par ces entreprises à l'État. Les rapports publiés à ce jour portent sur les revenus pour les années 2007 à 2009.21 2.2 Objectifs de la politique commerciale 2.15. La politique commerciale du Tchad est encadrée par des engagements pris au niveau multilatéral et régional (Rapport commun, chapitre 2), et par la législation nationale. L'objectif global du Gouvernement dans ce domaine est de promouvoir le commerce pour soutenir la croissance, et ainsi contribuer à la lutte contre la pauvreté. 22 De manière spécifique, les actions portent sur le soutien des secteurs compétitifs et la création d'un cadre propice au développement du commerce national et international. Pour cela, le Gouvernement vise: •



Le développement des filières, notamment de la gomme arabique, du karité, et du bétail-viande;



•



le renforcement de capacité des structures d'appui au commerce (ANIE, Agence de normalisation et de la métrologie; Centre de contrôle de la qualité des denrées alimentaires);



•



la promotion de la commercialisation des produits locaux (construction/réhabilitation des magasins de stockage; vulgarisation des techniques de stockage, de conservation et d'emballage; appui aux services de transport en milieu rural); et



•



le renforcement des capacités nationales en formulation et mise en œuvre des politiques liées au commerce, et en négociations commerciales.



2.16. Le secteur privé a été identifié par le Gouvernement comme "source essentielle d'emploi productif et de croissance", et son développement figure au rang des priorités dans le Plan national de développement, 2013-2015.23 Les actions envisagées dans ce domaine portent sur la promotion des PME, du tourisme et de l'artisanat; la valorisation des potentiels agro-pastoraux et miniers en vue du développement du tissu industriel; et le renforcement du secteur financier. 2.17. En matière de coopération sous-régionale et continentale, le Tchad s'est fixé pour objectifs d'approfondir ses relations économiques et commerciales avec les autres pays, et de favoriser le renforcement des institutions sous-régionales (CEMAC et CEEAC notamment). Les stratégies retenues incluent la valorisation du potentiel agro-pastoral à l'exportation; le soutien aux initiatives sous-régionales relatives à la libre circulation des personnes, des biens et des capitaux; et la prise en compte des dispositions communautaires dans le programme national de développement.



18 Information en ligne de Transparency international. Adresse consultée: http://cpi.transparency.org/cpi2012/ [27 février 2013]. 19 Ordonnance n° 011/PR/2012 du 15 juin 2012, portant régime de prévention et de répression de la corruption et des infractions assimilées ou connexes en République du Tchad. 20 Selon les autorités, cette mission a permis le recouvrement de plus de 22 milliards de FCFA. 21 Information en ligne de l'ITIE Tchad. Adresse consultée: http://www.itie-tchad.org/ [27 février 2013]. 22 République du Tchad (2013a). 23 République du Tchad (2013a).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 397 2.3 Accords et arrangements commerciaux 2.3.1 Organisation mondiale du commerce 2.18. Le Tchad est Membre originel de l'OMC. Il y possède le statut de PMA. Le Tchad a été visé par des "arrangements administratifs" relatifs aux sanctions contre les pays ayant maintenu des arriérés de contributions, ce qui a limité pendant un temps sa participation aux instances de décision de l'OMC.24 Le Tchad dispose d’une mission permanente à Genève. Cette mission suit notamment les questions examinées à l’OMC, à la CNUCED, au CCI et à l’OMPI. 2.19. Le Tchad participe aux activités organisées par l'OMC, mais de façon non régulière. Entre 2007 et 2012, il a participé à 58 activités (toutes catégories confondues) organisées dans le cadre de l'assistance technique liée au commerce, dont 38 l'étaient par l'OMC.25 La participation la plus forte a été enregistrée en 2010 (22 activités). Les programmes de formation liée au commerce et les activités relatives à la facilitation du commerce sont les plus suivies (respectivement 13 et 9 participations). Selon les autorités, cette faible participation serait liée à une méconnaissance de ces activités. En 2002, les autorités ont mis en place un comité chargé de suivre la mise en œuvre des Accords de l'OMC, ainsi que des négociations commerciales en cours. Le comité n'est pas opérationnel. 2.20. Le Tchad fait partie des quatre pays africains à l'origine de l'Initiative sectorielle en faveur du coton. Il n'a été impliqué directement, à titre de plaignant ou de défenseur, dans aucune procédure de règlement de différend commercial. Il s'est constitué tierce partie dans le différend "États-Unis – Subventions concernant le coton upland".26 2.21. En tant que PMA, le Tchad participe depuis 2004 au programme du Cadre intégré (CI), et de façon automatique, au Cadre intégré renforcé (CIR) dès son lancement. Il a validé sa première étude diagnostique d'intégration du commerce (EDIC) en 2005. La matrice d'actions issue de cette étude a été intégrée dans la deuxième stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP2, 2008-2010).27 Cependant, l'installation tardive (en 2010) de l'unité nationale de mise en œuvre a retardé le pays dans la mise en œuvre de sa matrice d'actions. L'EDIC est en cours de révision. Entre 2009 et 2010, le Tchad a bénéficié d'un financement au titre du Guichet II, ce qui lui a permis d'organiser des ateliers et de financer quelques projets en faveur de la filière du cuir. Des projets de catégorie 2 portant sur la gomme arabique, le karité et la spiruline sont en cours d'élaboration. 2.22. Le Tchad remplit peu ses obligations en matière de notifications (Rapport commun, chapitre 2). Selon les autorités, cette situation s'explique en partie par la complexité de l'exercice de notifications et l'insuffisance des ressources humaines. Une formation sur les notifications a été organisée par l'OIF en 2008. Selon les autorités, des efforts seraient en train d'être réalisés pour mettre en place un mécanisme durable de notifications. Une assistance technique dans les domaines suivants est nécessaire: •



Mise en œuvre des Accords de l'OMC, notamment en matière d'évaluation en douane et de notifications;



•



mise en place d'un système complet de contrôles sanitaire et phytosanitaire; et



•



renforcement du centre de références de l'OMC.



2.3.2 Relations avec l'Union européenne 2.23. Le Tchad bénéficie de préférences commerciales sous le programme "Tout sauf les armes" de l'UE, ce qui lui permet d'y exporter, en franchise de droits et hors contingentement, tous les produits à l'exception des armes. Le Tchad participe aux négociations de l’APE entre les États ACP 24 En 2010, le Tchad a accepté un plan de paiement rééchelonnant ses arriérés sur plusieurs années (OMC (2011)). 25 Base de données globale sur l'assistance technique liée au commerce (GTAD). Adresse consultée: http://gtad.wto.org/index.aspx?lg=fr [27 février 2013]. 26 Information en ligne de l'OMC. Adresse consultée: http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds267_f.htm. 27 République du Tchad (2008).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 398 et l’Union européenne, dans le cadre de la configuration CEMAC, élargie à Sao Tomé et Principe et à la République démocratique du Congo (Rapport commun, chapitre 2). Un comité a été mis en place en 2002 pour assurer le suivi de ces négociations. 2.3.3 Relations avec les États-Unis 2.24. Le Tchad est éligible à l'AGOA. Un Comité chargé de veiller à l’utilisation des dispositions de cette loi a été mis en place en 2002. Il n'est pas fonctionnel. Le Tchad bénéficie de l'assistance technique octroyée par les États-Unis dans ce cadre, notamment en matière de conditionnement et de conservation des produits agricoles. Un centre de ressources AGOA a été mis en place en 2004. 2.25. Entre 2006 et 2011, les exportations du Tchad vers les États-Unis sont passées de 1,9 à 3,2 milliards de dollars EU (Rapport commun, chapitre 2). L’essentiel de ces exportations était sous le régime AGOA : les parts des exportations sous ce régime dans les exportations totales vers les États-Unis étaient respectivement de 80,4% en 2006, et 93,8% en 2011. La quasi-totalité des exportations du Tchad sous le régime AGOA porte sur le pétrole brut. 2.26. Le Tchad est éligible à la disposition relative aux tissus en provenance des pays tiers ("Third-Country Fabric provision"). Les produits locaux (t-shirts) ne semblent pas remplir cependant les critères de qualité requise. 2.3.4 Autres accords 2.27. Le Tchad bénéficie des préférences commerciales des autres pays développés selon leurs schémas de préférence nationaux. Il est membre des organisations régionales et sous-régionales suivantes: Union africaine (et Commission économique africaine), Communauté économique des États de l'Afrique centrale, Communauté des États sahélo-sahariens, et CEMAC (Rapport commun, chapitre 2). Bien que n'ayant pas signé l'Accord relatif au Système global de préférences commerciales entre pays en voie de développement (SGPC), le Tchad, en tant que PMA, bénéficie de préférences de la part de certains signataires.28 2.4 Régime de l'investissement 2.28. Le Tchad possède l’un des environnements des affaires les moins attractifs au monde. En 2012, il est classé avant-dernier sur 185 pays selon le critère de "facilité de faire des affaires" du rapport Doing Business 2013 de la Banque mondiale. De même, il est classé 139ème sur 144 pays selon l'indice de compétitivité globale établi par le World Economic Forum (WEF).29 L’enquête de perception menée par le WEF auprès des dirigeants d’entreprises identifie l’accès difficile au financement, la corruption, la forte taxation, et la faiblesse des infrastructures comme étant les contraintes les plus problématiques à l’entreprise privée. 2.29. Dans sa politique de développement, le Tchad considère la libre entreprise et les investissements privés comme d’importants leviers, et les encourage dans ses dispositions législatives et institutionnelles. Les investissements privés sont, en principe, libres sous réserve des dispositions spécifiques en matière de santé publique, de protection sociale, d'environnement ou du respect de l'ordre public. 2.30. La Charte des investissements du Tchad est le principal cadre règlementaire des investissements. La dernière révision date de 2008, et consiste en une transposition des dispositions communautaires en la matière (Rapport commun, chapitre 2).30 La Charte est applicable aux investissements dans les secteurs d'activités suivants: transformation ou conditionnement des produits industriels; préparation ou transformation des produits d’origine végétale, animale et piscicole; exploration et recherches géologiques, minières et pétrolières; exploitation des substances minérales, leur transformation et les activités connexes; production et distribution d’eau et d'énergie, et mise en valeur d’autres sources d’énergie; fabrication et montage d’articles ou d’objets de grande consommation; exploitation touristique et hôtelière; 28 Information en ligne de l'UNCTAD. Adresse consultée: http://unctad.org/fr/pages/PressReleaseArchive.aspx?ReferenceDocId=4905. 29 World Economic Forum (2012). 30 Loi n° 006/PR/2008 du 3 janvier 2008 instituant la Charte des investissements en République du Tchad.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 399 industries de bâtiments, des travaux publics et des transports; maintenance des équipements industriels; et technologies de l’information et de la communication. 2.31. La Charte offre des garanties, notamment la non-discrimination, la libre circulation, et le libre transfert des revenus, et des avantages douaniers et fiscaux aux entreprises nouvellement créées (chapitre 3). Sa mise en œuvre relève de la Commission nationale des investissements (CNI). La CNI est opérationnelle et a délivré quelques conventions d'établissement. 2.32. Les procédures de création d’entreprises ont été révisées en 201031, et comportent les étapes suivantes: enregistrement des actes constitutifs de l’entreprise auprès d’un notaire; inscription au registre du commerce et du crédit mobilier; inscription à l'Office national de la promotion de l'emploi, et à la Caisse nationale de prévoyance sociale; inscription au code statistique; déclaration d'existence, obtention d’un numéro d'identification fiscale et paiement de la patente; et, déclaration administrative de création d'entreprise. Pour les activités règlementées, l'obtention d'une licence ou d'un agrément auprès du Ministère de tutelle est nécessaire.32 2.33. Depuis 2008, une Agence nationale des investissements et des exportations (ANIE)33 coordonne l'exécution de la plupart de ces formalités, à travers un guichet unique, et un centre de formalités des entreprises (CFE).34 A l’exception des actes notariés et des procédures d’obtention de licences ou d'agréments requis, toutes les autres formalités de création d'entreprises peuvent être accomplies par le biais de ce dispositif. Dès réception du dossier, le CFE effectue un contrôle, et délivre au déclarant un récépissé de dépôt (ou un avis motivé, en cas de rejet). Le dossier est ensuite transmis au guichet unique pour traitement par chacune des administrations concernées. En principe, l'accomplissement de l'ensemble des formalités ne peut excéder 72 heures. Ce délai n'est pas respecté. 2.34. Les frais liés aux procédures dépendent de la forme juridique de l'entreprise (tableau 2.2). Entre novembre 2011 et août 2012, l'ANIE a enregistré 1 742 dossiers relatifs à la création d'entreprises.35 Tableau 2.2 Frais de création d'entreprise (en FCFA) Forme juridique



Droits d'enregistrement



Trésor public



CFE



ANIE



Greffe



Timbres fiscaux



Société anonyme



3% du capital



35 000



15 000



52 000



8 000



3 000



Société à responsabilité limitée, société en commandite simple et société en nom collectif Entreprise individuelle Groupement d’intérêt économique Succursale multinationale



3% du capital



20 000



10 000



42 000



8 000



3 000



Non applicable 3% du capital



15 000 30 000



5 000 10 000



15 000 37 000



3 000 8 000



3 000 3 000



3% du capital



60 000



20 000



242 000



8 000



3 000



Source:



ANIE (2012).



2.35. En matière fiscale, les sociétés morales sont assignées, selon leur chiffre d'affaires annuel hors taxe et leur type d'activité, à l'un des trois régimes suivants : régime réel, régime simplifié, et régime de l'impôt général libératoire (IGL).36 Les entreprises assujetties au régime réel sont celles ayant un chiffre d'affaires supérieur à 200 millions de FCFA pour les activités de ventes, et à 60 millions de FCFA pour les activités de prestation de services. Pour le régime simplifié, le chiffre d'affaires doit être compris entre 60 et 200 millions de FCFA pour les activités de ventes, et 20 et 60 millions pour les activités de prestation de services. Les entreprises ayant un chiffre d'affaires 31



Décret n° 743/PR/MCI/2010 du 6 septembre 2010 portant sur les procédures administratives de création d’entreprise. 32 Il s'agit des activités relevant des secteurs suivants: santé, sécurité, télécommunications, services financiers et bancaires, tourisme, éducation et transport. 33 Loi n° 004/PR/2007 portant création d'une Agence nationale des investissements et des exportations. 34 Le centre de formalités des entreprises relève de l’ANIE, mais est placé sous la gestion de la CCIAMA. 35 Information en ligne. Adresse consultée: http://anie-tchad.com/index.php/fr/statistiques/170statistique-de-creation-d-entreprises-2011-2012 [27 février 2013]. 36 Loi n° 024/PR/99 portant budget général de l’État pour 2000.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 400 inférieur à 60 millions de FCFA pour les activités de ventes, et 10 millions de FCFA pour les activités de prestations de services, peuvent opter pour le régime de l'IGL. 2.36. En fonction de leur forme juridique, les entreprises peuvent être assujetties à l'impôt sur les bénéfices des sociétés, ou à l'impôt sur le revenu des personnes physiques (tableau 2.3). A cela s'ajoutent les prélèvements liés à la masse salariale, et des impôts locaux. La fiscalité est l'une des plus lourdes du monde. Selon les estimations de la Banque mondiale, le montant total des taxes et cotisations obligatoires dues par les entreprises s'élèverait, pour la période 2008-2012, en moyenne à 62,5% des bénéfices commerciaux.37 Par ailleurs, la revalorisation substantielle du salaire minimum interprofessionnel garanti (une hausse de 135%) intervenue en 2011 pourrait alourdir davantage les charges des entreprises, surtout les PME. Le SMIG est, désormais, de 60 000 FCFA (environ 91,5 euros). Tableau 2.3 Principaux impôts et taxes applicables aux entreprises installées au Tchad Type de taxe, droit ou impôt



Critère d'assujettissement



taux



Base imposable



Exonérations



Impôt sur le bénéfice des sociétés Impôt sur le bénéfice des sociétés Impôt général libératoire Impôt minimum forfaitaire



Toute société



Chiffre d'affaires



Toute société assujettie à l'impôt sur les sociétés



En général, 40%



Forfait, fonction de la localité et du secteur d'activité 1,5% (minimum 250 000 FCFA par trimestre)



Résultat fiscal



Non applicable



5 premières années; le taux peut être négocié 5 premières années



Chiffre d'affaires



5 premières années



Impôts liés à la masse salariale: Taxe forfaitaire



Tout employeur



7,5%



Masse salariale



Un taux réduit peut être négocié



Taxe d'apprentissage



Tout employeur



1,2%



Masse salariale



Exemption dans le cadre de conventions, ou si la société a une politique interne de formation



Impôts sur le revenu des personnes physiques (impôts progressifs) Revenu des valeurs Valeurs mobilières 20% Dividendes, mobilières (IRVM) jetons de présence Traitements et salaires Bénéfices industriels et commerciaux (BIC)



Exemption possible dans le cadre des conventions d'établissement ..



Tout salarié



10,5%



Salaire



En général, les commerçants



20%



Bénéfices nets commerciaux



..



Professions libérales



20%



Bénéfices nets commerciaux



..



15-20%



Loyers



Importations



0%, 5%, 10%, 20% et 30%



Valeur c.a.f. + TVA



Voir chapitre 3



Droits de sortie



Exportations



2%, 2,5% et 8%



Valeur f.a.b.



..



Acompte sur les importations



Importations à des fins commerciales



4%



Valeur c.a.f. + DD + droits d'accise



Voir chapitre 3



TVA



Importations et produits locaux



0 et 18%



Valeur c.a.f. + DD + DA, ou



Voir chapitre 3



Bénéfices industriels noncommerciaux (BNC) Revenus fonciers Autres taxes Droits de douane (DD)



37



World Bank (2012a).



..
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Droit d'accise (DA) Impôt libératoire sur les sociétés Fiscalité locale Contribution foncière des propriétés bâties Contribution foncière des propriétés non bâties



Critère d'assujettissement



Importations et produits locaux



taux



5%, 20% et 25% 12,5-25%



valeur sortieusine Valeur c.a.f. + DD, ou valeur sortie-usine Montant net du contrat



Exonérations



Voir chapitre 3



11-12% selon la localité



50% de la valeur locative



5 premières années



20-21% selon la localité



80% de la valeur locative



5 premières années



chiffre d'affaires prévisionnel



5 premières années



Valeur locative des locaux



5 premières années



Patente



Taxe sur la valeur locative des locaux professionnels



Base imposable



15%



Source: Informations fournies par les autorités tchadiennes. 2.37. La promotion des investissements et des exportations relève de l’ANIE. Une stratégie y afférente est en cours d'élaboration. 2.38. Le Tchad ne dispose pas de zones franches. Des études seraient en cours pour la création de ports secs à Nguéli (à la frontière avec le Cameroun). 2.39. Le règlement des différends entre l'État et un investisseur se fait selon les dispositions juridictions nationales, ou des conventions régionales, internationales et traités auxquels le Tchad est partie. Le Tchad est signataire de plusieurs accords et conventions internationaux relatifs aux investissements (Rapport commun, chapitre 2). 2.40. Le Tchad a signé des traités bilatéraux de protection d'investissements avec la Suisse (1967), l'Allemagne (1968) et l'Italie (1969).38 En vertu d’un accord bilatéral de réciprocité, les ressortissants français ont accès aux juridictions tchadiennes dans les mêmes conditions que les nationaux.39 L'Accord de Cotonou contient des dispositions visant à protéger les investissements par des ressortissants de l'UE au Tchad.



38 Des traités bilatéraux en matière d'investissements ont été signés avec le Bénin, le Burkina Faso, la Chine, l'Egypte, la France, la Guinée, le Liban, le Mali, l'Île Maurice, le Maroc et le Qatar, mais ils n'ont pas encore été ratifiés. Information en ligne de l'UNCTAD. Adresse consultée: http://www.unctadxi.org/templates/DocSearch.aspx?id=779 [27 février 2013]. 39 Convention du 11 août 1960, entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République du Tchad.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 402 3 POLITIQUES ET PRATIQUES COMMERCIALES PAR MESURE 3.1 Mesures agissant directement sur les importations 3.1.1 Enregistrement 3.1. Les importations au Tchad sont libres.40 Les autorités peuvent cependant interdire ou restreindre l'importation de certains produits, pour des raisons de santé ou de sécurité. Aucune activité commerciale n'est exclusivement réservée aux nationaux. L’importation des marchandises à des fins commerciales est réservée aux opérateurs économiques détenant le statut de commerçant exportateur/importateur. Les formalités d'obtention de ce statut sont identiques à celles relatives à la création d'entreprise (chapitre 2). A l'issue de la procédure, l'opérateur se fait délivrer, par l'ANIE, une attestation portant la mention "Import/export". 3.1.2 Procédures 3.2. Conformément à la législation communautaire, la déclaration en douane ne peut être effectuée que par les commissionnaires en douane agréés ou les propriétaires des marchandises (Rapport commun, chapitre 3). Les marchandises dont la valeur imposable est inférieure ou égale à 30 000 FCFA peuvent faire l'objet d'une déclaration simplifiée. 3.3. Les régimes douaniers applicables sont ceux définis dans le Code des douanes de la CEMAC. Au Tchad, la mise à la consommation est le régime le plus utilisé. Dans ce cas, les marchandises doivent faire l'objet d'une déclaration distincte sur la valeur. Les autres régimes douaniers sont très peu utilisés. Quelques entrepôts sont utilisés pour stocker les produits chimiques dans l'attente de leur revente à l'État. Le régime d'admission temporaire n'est utilisé que dans le cadre des travaux de recherche et de prospection pétrolière ou minière. S'agissant du perfectionnement actif, seule la Manufacture des cigarettes du Tchad (MCT) effectue une ou deux opérations par an. 3.4. Le transit est rare du fait de la situation d'enclavement du pays. Les marchandises en transit, en provenance du Cameroun, doivent être accompagnées de la lettre de voiture obligatoire (LVO), et d'un sauf-conduit international. La LVO est délivrée au coût de 2 000 FCFA pour les véhicules immatriculés au Cameroun, et de 7,5% de la valeur du fret pour les véhicules immatriculés au Tchad. Le sauf-conduit international, adopté comme un outil de facilitation de transit entre le Tchad et le Cameroun41, est établi à l'occasion de chaque voyage entre les deux pays; il est censé faciliter le passage aux postes frontaliers. 3.5. La déclaration par voie informatique est disponible dans 4 bureaux de douanes situés dans la capitale (et ses environs), et la ville de Moundou. Ces bureaux traitent environ 80% des déclarations douanières.42 Les autorités douanières utilisent le programme SYDONIA++ (Système douanier automatisé).43 Toutefois, peu de fonctionnalités sont effectives et les problèmes de mise en réseau du système persistent. Actuellement, seul le bureau de douanes de Nguéli est connecté à la direction générale des douanes et au ministère des finances. 3.6. En janvier 2013, le Tchad a introduit un système de bordereau de suivi des cargaisons (BSC).44 Sa gestion relève du Conseil des chargeurs du Tchad (CCT). Il est obligatoire à l'importation comme à l'exportation, et doit être validé avant tout embarquement, par le CCT ou son mandataire. Pour les importations ayant embarqué sans bordereau, ainsi que pour les embarquements à partir de points ne disposant pas d'un bureau du CCT, le BSC peut être délivré à l'arrivée. Il fait partie des documents requis lors de la déclaration en douane.



40



Décret n° 452/PR/85 portant abrogation du Décret n° 282/PR/85 déterminant les modalités d'importation. 41 Décision n° 03/MTPTHU/SE/DG/DTS/2000 du 10 février 2000, instituant une procédure de facilitation de transport en transit entre la République du Tchad et la République du Cameroun. 42 Le Tchad dispose d'environ 70 bureaux de douane sur son territoire. 43 Information en ligne de l'ASYCUDA. Adresse consultée: http://www.asycuda.org/french/aboutas.asp. 44 Décret n° 04/PR/PM/MTAC/2013 du 3 janvier 2013, portant établissement d'un Bordereau de suivi des cargaisons en République du Tchad.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 403 3.7. Les autorités douanières inspectent systématiquement toutes les marchandises déclarées à l’importation. Elles réfléchissent actuellement à l'opportunité d'introduire un système de contrôles sélectifs basé sur l'analyse des risques. 3.8. Malgré l’importance du commerce avec le Nigeria, notamment celui du bétail et des produits dérivés, il n’existe pas de guichet de change officiel. Le commerce se fait généralement de façon informelle. 3.1.3 Inspection avant expédition ou à destination 3.9. Le programme d'inspection des marchandises avant expédition est en vigueur au Tchad depuis 2003. L'objectif visé est la réduction des risques de fraude et une meilleure sécurisation des recettes douanières. L'inspection est obligatoire pour les importations en provenance de tous les pays. Elle est assurée par la société Bureau Veritas B.I.V.A.C. BV (BIVAC). Elle porte sur les importations de marchandises dont la valeur f.a.b. est supérieure ou égale à 2 millions de FCFA (environ 3 049 euros)45, et a pour objet, d'en vérifier la valeur, la qualité et la quantité. 3.10. Pour enclencher la procédure d'inspection, l'importateur doit déclarer à la société BIVAC son intention d'importer (au moyen de la déclaration préalable d'importation (DPI)), et sur présentation de la facture pro forma du fournisseur. Il doit ensuite s'acquitter des frais d'inspection, qui sont de 0,90% de la valeur f.a.b des marchandises telle que spécifiée dans la facture pro-forma du fournisseur, avec une perception minimum de 100 000 FCFA46, ce qui correspond à une commission ad valorem de 5% en cas d'importation du seuil minimum de 2 millions de FCFA. Ce montant forfaitaire est l'un des plus élevés de la sous-région (Rapport commun, chapitre 3). Une fois les frais payés, l'importateur retourne à la société d'inspection muni de deux copies de la facture pro forma, de la DPI et du récépissé bancaire afin de se faire délivrer une intention d'importation (IDI). L'IDI est valable pour six mois, et peut être prorogée une fois pour 3 mois.47 3.11. L'inspection est réalisée dans le pays fournisseur par un correspondant de la société d'inspection. Si l'inspection est jugée satisfaisante, une attestation de vérification est émise à l'importateur, et une copie est transmise électroniquement aux autorités douanières. Cette attestation contient, à titre indicatif, les éléments nécessaires à l'identification et à la détermination de la valeur en douane des marchandises. Les autorités douanières ne sont pas tenues de prendre ces informations en compte. 3.12. Le fractionnement des importations en vue d'éviter l'inspection avant expédition est interdit. A cet effet, une inspection à destination peut être exigée, en cas de suspicions. Les frais de cette vérification, à la charge de l'opérateur, sont de 24 000 FCFA. Si à l'issue de l'inspection, la société conclut qu'il y'a eu fractionnement, une nouvelle inspection s'impose. Les frais sont, cette fois, de 0,90% de la valeur globale des marchandises non fractionnées, avec une perception minimum de 100 000 FCFA, c'est-à-dire les frais normalement perçus. 3.13. Outre les importations de moins de 2 millions de FCFA, les marchandises suivantes sont exemptées de l'inspection avant expédition48: or et pierres précieuses; objets d'art; pétrole brut et produits raffinés; explosifs et articles pyrotechniques; armes et munitions; animaux vivants; œufs frais; fruits et légumes; vieux métaux; journaux et périodiques; marchandises réimportées par l'État; déménagements et effets personnels; paquets postaux non commerciaux; échantillons commerciaux; dons des gouvernements étrangers ou d'organisations internationales à des fondations, des organismes caritatifs et à des organisations humanitaires reconnues; aides de gouvernements étrangers, d'organisations étrangères ou de personnes privées en cas de catastrophes; cadeaux personnels adressés par des résidents à l'étranger à leurs parents en 45



Décret n° 521/PR/MEF/2003 du 18 décembre 2003 portant institution d'un programme de vérification obligatoire des marchandises importées en République du Tchad. 46 Annexe B du contrat entre la République du Tchad et Bureau Veritas BIVAC BV signé le 17 novembre 2003. 47 Information en ligne du Bureau Veritas BIVAC BV. Adresse consultée: http://www.bureauveritas.com/wps/wcm/connect/8f6da3804b5d960997a49f8485dd6599/CHAD+rev+0.pdf?M OD=AJPERES&CACHEID=8f6da3804b5d960997a49f8485dd6599 [27 février 2013]. 48 Annexe A du Contrat de vérification avant embarquement des marchandises, signé le 17 novembre 2003 entre le Tchad et Bureau Veritas BIVAC BV.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 404 République du Tchad, pour leur usage personnel; et, fournitures et cadeaux importés par les missions diplomatiques et consulaires et les organisations internationales pour leurs propres besoins. 3.14. Depuis décembre 2011, un programme de vérification à destination est obligatoire pour les marchandises importées qui n'ont pas été soumises au préalable à l'inspection avant embarquement (encadré 3.1). Encadré 3.1 Le programme de vérification à destination des marchandises La vérification à destination est obligatoire pour les marchandises importées arrivant par frontière terrestre, qui n'ont pas été soumises au préalable à l'inspection avant embarquement. L’inspection est assurée par la société Cotecna Inspection SA sur la base d’un contrat d’une durée de sept ans. Elle porte généralement sur la qualité et la quantité des marchandises, la valeur en douanes, et la classification douanière. À l'issue de l'inspection, la société émet une attestation de vérification censée contenir, les éléments permettant à l'administration des douanes d'identifier et de déterminer la valeur des marchandises. Comme dans le cas de l’inspection avant expédition, ces informations ne sont qu'à titre indicatif et n’engagent pas les autorités douanières. L'attestation est obligatoire lors du dédouanement des marchandises. Il n'existe pas de seuil d’exemption. Pour les marchandises dont la valeur f.a.b. établie par la société d'inspection est supérieure à 2 millions de FCFA, les frais d'inspection, de 0,90% de cette valeur, sont déterminés de la même manière que ceux dus en cas d'inspection avant expédition à ceci près: la base de calcul est la valeur f.a.b établie lors de la vérification. Pour les marchandises d'une valeur inférieure à 2 millions de FCFA, les frais sont de 24 000 FCFA par déclaration. Ceci annule de fait l'exemption de l'inspection avant expédition accordée aux importations de moins de 2 millions de FCFA. La liste des produits exemptés est plus restrictive que dans le cas de l'inspection avant expédition. Il s'agit: des armes et munitions autres que celles de chasse et de sport; des animaux vivants; des œufs frais; des fruits, légumes et vivres frais; des dons des gouvernements étrangers ou d'organisations internationales à des fondations, des organismes caritatifs et à des organisations humanitaires reconnues; des aides de gouvernements étrangers, d'organisations étrangères ou de personnes privées en cas de catastrophes; et des fournitures et cadeaux importés par les missions diplomatiques, les missions consulaires et les organisations internationales, pour leurs propres besoins. Sources: Décret n° 1587/PR/MFB/2011 du 23 décembre 2011, portant institution d'un programme de vérification obligatoire à destination des marchandises importées en République du Tchad; et Arrêté n° 192/MFB/SE/SG/DGDD/2012 du 26 juin 2012, fixant les modalités d'application du programme de vérification à destination des marchandises en République du Tchad. 3.1.4 Evaluation en douane 3.15. Les méthodes d'évaluation en douane telles que définies dans l'Accord sur la mise en œuvre de l'Article VII du GATT sont rendues obligatoire par un arrêté de 2009.49 Les autorités douanières disent rencontrer des difficultés dans la mise en œuvre de cette disposition de l'Accord, et souhaitent des formations dans ce sens. 3.16. Des valeurs minimales sont systématiquement appliquées sur les importations en provenance du Nigeria, des Émirats arabes unis et de l'Arabie saoudite, pour lesquelles des minorations de valeur auraient été fréquemment observées. Les prix mercuriaux sont généralement utilisés pour le commerce transfrontalier de produits tels que le riz, le sucre et la farine de blé. 3.17. Les dispositions communautaires en matière de recours sont, en principe, applicables. Ainsi, le directeur général des douanes est le premier recours en cas de litige. La commission paritaire, recours prévu en cas de contestation de la décision du directeur général des douanes, n'est pas 49 Arrêté n° 110/MFB/SE/SG/DGDDI/2009 du 29 juin 2009, portant application de l'Accord sur la mise en œuvre de l'Article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, relatif aux méthodes de détermination de la valeur en douane.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 405 encore mise en place. Ainsi, le tribunal du commerce constitue la seule instance de recours. En général, très peu de cas de litiges sont enregistrés: entre deux et quatre cas enregistrés chaque année, portant généralement sur les aspects valeurs. 3.1.5 Règles d'origine 3.18. En 1998, le Tchad a notifié à l’OMC l’absence de règles d'origine nationales à des fins non-préférentielles.50 3.19. Les règles d'origine en vigueur sont celles de la CEMAC (Rapport commun, chapitre 3). Le certificat d'origine est délivré par la CCIAMA contre paiement de 3 FCFA par baril de pétrole brut, 2,5 FCFA par litre de carburant et 1 FCFA par kilogramme de coton. En principe, les demandes d'agrément au schéma préférentiel de la Communauté doivent être reçues et traitées par un comité national d'agrément, mais ce dernier n'est pas encore en place. 3.20. Des règles d’origine sont également en vigueur dans le cadre des accords commerciaux préférentiels ou régionaux. 3.1.6 Prélèvements à la douane 3.1.6.1 Le tarif de la nation la plus favorisée 3.21. A quelques exceptions près, le Tchad applique le tarif extérieur commun de la CEMAC (Rapport commun, chapitre 3). Les exceptions sont généralement introduites (ou supprimées) unilatéralement, à travers les lois de finances annuelles. La taxation du commerce extérieur, y compris la TVA, constitue une part importante des recettes fiscales non pétrolières (tableau 3.1). 3.22. Le tarif appliqué par le Tchad en 2012 contient des exceptions au TEC portant sur 45 lignes tarifaires (Rapport commun, chapitre 3). Sur 26 lignes (soit 58% des exceptions), ces changements sont des hausses par rapport au TEC. Les exceptions n'introduisent pas de nouveaux taux: les produits sont plutôt reclassés dans une autre catégorie tarifaire. Elles ne visent pas non plus un groupe particulier de produits, à part les fibres synthétiques ou artificielles discontinues (SH 2007, section 55), affectées par plus de la moitié des dérogations (28 lignes tarifaires). Tableau 3.1 Composition des recettes publiques, 2008-2012 (Milliards de FCFA) 2008



2009



2010



2011



2012



986,1



539,7



990,6



1340,9



1323,3



Recettes pétrolières



776,5



283,8



683,8



1015,7



956,0



Recettes non pétrolières



209,6



255,8



306,8



325,2



367,3



200,5



239,5



296



310,6



336,2



..



..



..



79,06



98,7



Droits d'importation



..



..



..



33,4



42,1



Droits d'exportation



..



..



..



2,3



6,4



TVA à l'importation



..



..



..



41,0



43,0



Recettes totales



Recettes fiscales Taxes sur le commerce extérieur



Autres recettes Recettes non fiscales Source:



..



..



..



2,5



3,1



9,1



16,3



10,8



14,5



31,1



Ministère des finances, Direction des études et de la prévision.



3.1.6.2 Autres droits et charges 3.23. Comme dans les autres pays de la CEMAC, le Tchad collecte la taxe communautaire d'intégration (TCI), le prélèvement OHADA, et la contribution communautaire d'intégration (CCI) (Rapport commun, chapitre 3). Cumulées, ces différentes taxes s'élèvent à 1,45% de la valeur c.a.f. des importations.



50



Document de l'OMC G/RO/N/22 du 16 septembre 1998.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 406 3.24. Les autres prélèvements perçus sont: a. taxe de préférence communautaire (TPC): initialement destinée au financement de la CEBEVIRHA, cette taxe a été supprimée dans les autres pays, avec le prélèvement de la TCI. Au Tchad, elle est toujours prélevée sur les lignes tarifaires relatives aux poissons, viandes, produits laitiers et autres produits animaux; b. acompte, de 4% de la valeur c.a.f. des importations, perçu au titre de l'impôt sur les revenus de personnes physiques; c.



redevance statistique, de 2% de la valeur c.a.f. des importations, perçue sur toutes les importations, quelle qu'en soit l'origine;



d. droit FIR (Fonds d'intervention rural), prélevé à des taux variant entre 0,3% et 0,5% sur environ 9% des lignes tarifaires (produits du règne végétal, viandes et poissons).51 Il est destiné au Ministère chargé de l'agriculture; et e. pour les marchandises en transit par le Cameroun, une commission d’information de 500 FCFA par voyage, et une commission du réseau de communication et d’assistance en cours de route de 2 000 FCFA par voyage, payables au Bureau de gestion du fret terrestre (BGFT) camerounais. 3.25. Le Tchad prélève cette panoplie d'autres droits et charges à l'importation bien qu'il les ait consolidés à zéro sur les lignes pour lesquelles il a pris des engagements tarifaires. Ces prélèvements n'ont pas été notifiés à l'OMC. 3.1.6.3 Consolidations 3.26. Durant le Cycle de l'Uruguay, le Tchad a consolidé ses lignes tarifaires relatives aux produits agricoles, au taux plafond de 80%. S'agissant des produits non-agricoles, les lignes relatives aux véhicules de tourisme et véhicules pour le transport de personnes (sous-positions 8702 et 8703 du SH 1992) ont été consolidées au taux de 75%. Au total, les consolidations portent sur 15,2% des positions tarifaires à 6 chiffres, et la moyenne simple des taux est de 79,9%.52 3.27. Le Tchad a consolidé à zéro les autres droits et taxes de porte sur les lignes tarifaires pour lesquelles il a pris des engagements au niveau multilatéral. 3.1.6.4 Droits et taxes intérieurs 3.28. Le Tchad applique le régime communautaire en matière de TVA (Rapport commun, chapitre 3). Son taux standard de TVA sur les produits et services locaux et importés est de 18%. 3.29. En plus des exonérations prévues au niveau communautaire (Rapport commun, chapitre 3), les produits suivants sont exonérés de la TVA53: les intrants des produits de l’élevage et de la pêche utilisés par les producteurs; les matériels, équipements et services nécessaires à la production et à l’exportation du coton fibre; les matériels, équipements et services nécessaires à la production et à la distribution de l’eau et de l’électricité; les briques cuites fabriquées localement; et les intérêts des crédits immobiliers accordés par les établissements financiers. 3.30. Le droit d'accise est perçu sur un certain nombre de produits locaux et importés, à des taux de 5%, 10% ou 25%. Ces taux sont dans la fourchette agréée au niveau communautaire (Rapport commun, chapitre 3). Les produits retenus de la liste communautaire et les taux correspondants sont présentés au tableau 3.2.



51



Les taux ont été substantiellement revus à la baisse depuis le dernier EPC (ils étaient compris entre 1% et 4%). 52 En se basant sur les consolidations transposées selon le SH 2007. 53 Loi n° 001/PR/2009 du 5 janvier 2009 portant budget général de l’État pour 2009.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 407 Tableau 3.2 Taux de droits d'accise en vigueur depuis le 1er janvier 2009 Sous-position tarifaire (code SH) 2202 2203.00.10 2203.00.90 2204 2205 2206 2208 2402 2403a 33 71 8521 8525 8528 9006 9007 90 08 93



Produits Eau, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées additionnées de sucre Bière de malt titrant 6,5% d'alcool en volume ou moins Autre bière de malt Vins de raisins Vermouths et autres vins de raisins Autres boissons fermentées Préparations alcooliques composées Cigares (y compris ceux a bouts coupé, cigarillos et cigarettes en tabac ou succédané de tabac) Autres tabacs et succédanés de tabac fabriqué Parfums et cosmétiques Bijoux pierres précieuses Magnétoscopes Caméras de télévision Téléviseur en couleur Appareils photos Caméras vidéo Projecteurs de diapositives Armes à feu et munitions



Taux 5% 20% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25% 20% 20% 20% 20% 20% 20% 20% 20% 20%



a



A l'exclusion des lignes tarifaires suivantes: 2403.10.10, 2403.91.00 et 2403.99.20.



Source:



Arrêté n° 045/MFB/SE/SG/2009 du 4 mars 2009 portant modification des taux du droit d'accise.



3.31. En 2006, une "redevance antirétroviraux" a été introduite sur les tabacs, certaines boissons et liqueurs, et les cartes téléphoniques.54 Cette redevance porte aussi bien sur les produits locaux, que ceux importés. Son taux est de 0,5% de la valeur faciale pour les cartes prépayées téléphoniques, et de 1% de la valeur en douane (ou du prix de vente) des cigarettes, boissons gazeuses, vins, eaux de vie, et liqueurs. Selon les autorités douanières, sa perception au cordon douanier n'est pas effective. 3.1.6.5 Exemptions et concessions de droits et taxes 3.32. Le Tchad accorde des exonérations de droits de douane conformément au Code des douanes de la CEMAC (Rapport commun), à la Charte des investissements, au Code minier55 et à la Loi sur les hydrocarbures.56 En effet, les titulaires de titres miniers, de contrats pétroliers, les bénéficiaires d'autorisations, ainsi que leurs sous-traitants, peuvent importer sous le régime de l'admission temporaire, les matériaux, équipements et véhicules automobiles destinés à leurs activités de recherche et d'exploitation. S'agissant du secteur minier, les matériaux et produits consommables destinés à ces activités sont également exonérés des droits et taxes douaniers à l'importation. Pour bénéficier de cette exonération, une attestation administrative du ministre chargé des mines ou du pétrole, selon le cas, est requise. 3.33. Depuis 2004, le montant des exonérations a quadruplé pour atteindre 244 milliards de FCFA en 2011, représentant ainsi le triple des recettes fiscales collectées sur le commerce extérieur (y compris la TVA). Une majorité de ces exonérations a été accordée dans le cadre des projets de développement dans les secteurs pétroliers et industriels. 3.1.7 Prohibitions, licences et contrôles à l'importation 3.34. Selon les autorités douanières, le Tchad n'applique pas de prohibitions à l'importation, à l'exception de celles prévues dans le cadre de la protection de l'environnement, et de celles 54



Loi n° 025/PR/2006 du 19 juillet 2006 portant rectificatif de la Loi n° 09/06 du 10 mars 2006 portant budget général de l'État pour 2006. 55 Loi n° 011/PR/1995 du 20 juin 1995 portant code minier. 56 Loi n° 006/PR/2007 du 2 mai 2007 relative aux hydrocarbures.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 408 découlant de ses engagements internationaux (tableau 3.3). Selon les autorités, aucune restriction quantitative n'est présentement en vigueur. Les régimes des licences d'importation et d'exportation ont été abolis en 1995, sauf pour le soufre et les autres explosifs. Une notification a été faite à l’OMC à cet effet.57 Tableau 3.3 Produits soumis à interdiction, autorisation ou contrôle à l'importation Produits



Mesure et conditions



Motif



Sacs en plastique non biodégradables



Interdiction



Protection de l’environnement58



Téléviseurs non numériques



Interdiction



Basculement vers le numérique en 2015



Matériel de technologie de communication



Contrôle



Conformité



Certains produits et/ou matériels contenant ou fonctionnant grâce aux substances pouvant appauvrir la couche d'ozone 59



Autorisation spéciale du ministère chargé du commerce



Protection de l’environnement (Protocole de Montréal)



Armes et munitions



autorisation préalable et contrôle du ministère chargé de la sécurité publique



Sécurité publique



Soufre et autres explosifs



autorisation spéciale conjointement délivrée par le Ministre chargé du commerce, et celui chargé des mines



Protection de l’environnement60



Véhicules d’occasion



Restrictions par rapport à l'état technique et à l'âge du véhicule



Protection de l’environnement61



Produits pétroliers (essence, gasoil, fuel-oil, huiles lubrifiantes et pétrole lampant)



Contrôle qualitatif et quantitatif, pouvant donner lieu à la délivrance d'un certificat de nationalité et d'un certificat de qualité



Sécurité62



Certaines substances chimiques nocives ou dangereuses



Interdiction



Protection de l’environnement63



Certaines substances chimiques nocives ou dangereuses



Restrictions (agrément, conditions de conditionnement et de transport)



Protection de l’environnement



Source: Information fournie par les autorités nationales. 3.1.8 Normes et réglementations techniques 3.35. Selon les autorités, il n'existe pas de cadre juridique pour les normes et règlementations techniques. Le Tchad n'a effectué aucune notification à l'OMC en ce qui concerne les règlementations techniques (au sens de l'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques au commerce (OTC)). Le Tchad n'est membre ni de l'Organisation internationale de normalisation, ni de la Commission électrotechnique internationale, ni de l'Organisation africaine de normalisation.



57



Document de l'OMC G/LIC/N/1/TCD/1 du 31 août 1998. Arrêté n° 007/MCPI/SE/DG/DC/DCE du 22 mai 1993, portant interdiction d'importation des sacs en plastique non biodégradables sur toute l'étendue du territoire. 59 Il s'agit des produits suivants: appareils de climatisation de voitures; appareils de réfrigération et de climatisation à usage domestique ou commercial; installations frigorifiques; extincteurs portatifs; panneaux d'isolation et revêtement de canalisation; aérosols autres que ceux utilisés à des fins médicales; fréon; isolants thermiques (Décret n° 09/PR/PM/MERH du 6 août 2009 portant réglementation des pollutions et des nuisances à l'environnement). 60 Décret n° 451/PR/95 du 29 juin 1995 portant abrogation du Décret n° 282/PR/MCI/89 du 5 mai 1989 déterminant les modalités de l'importation, de la répartition et de la circulation des produits en République du Tchad. 61 Décret n° 1112/PR/PM/MI/2006 du 11 décembre 2006 réglementant l'importation des véhicules d'occasion en République du Tchad. 62 Décret n° 021/PR/MMEP du 1er février 1995 portant contrôle qualitatif et quantitatif des produits pétroliers. 63 Décret n° 09/PR/PM/MERH du 6 août 2009 portant réglementation des pollutions et des nuisances à l'environnement. 58



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 409 3.36. La loi n° 30 du 28 décembre 1968 relative aux prix, aux interventions économiques et à la répression des infractions économiques contient des dispositions relatives à la publication des prix des produits mis à la vente. Elle stipule que la publication des prix doit être assurée par marquage, affichage ou étiquetage. Ces dispositions sont rarement observées dans les faits. 3.37. Il n'existe pas de système d'accréditation. Un service de certification et d'homologation des semences est fonctionnel au sein du ministère chargé de l'agriculture. Dans le cadre du projet communautaire iQ-CEMAC, une loi visant la mise en place d'un système national de métrologie est en cours d'élaboration. 3.1.9 Mesures sanitaires et phytosanitaires 3.38. Le Tchad n'a effectué aucune notification à l'OMC en ce qui concerne les mesures sanitaires et phytosanitaires (au sens de l'Accord sur l'application des mesures SPS). 3.39. L'importation de produits animaux est soumise à un contrôle sanitaire effectué par les agents de la direction des services vétérinaires, du ministère en charge de l'élevage. Un certificat sanitaire est délivré à l'issue du contrôle. 3.40. Pour ce qui est de la santé animale, une loi promulguée en 2004 établit une liste de maladies "réputées légalement contagieuses", et définit les mesures notamment hygiéniques, médicales, sanitaires et juridiques que l'administration peut prendre en vue de lutter contre ces maladies. 64 La loi autorise, en particulier, le ministère chargé de l'élevage, à instaurer des "mesures permanentes" pour protéger le cheptel national, même en cas de non-existence d'un foyer de ces maladies. Les mesures peuvent porter sur l'importation et l'exportation d'animaux vivants et de leurs produits. Ainsi, des mesures temporaires d'interdiction ont été prises respectivement en 2006 et 2010, dans le cadre de la lutte contre la grippe aviaire65, et de la prévention de la peste porcine africaine (PPA).66 3.41. Dans le but de protéger la filière locale, une autorisation préalable d'importation est requise pour les animaux vivants, les viandes et autres produits animaux, ainsi que les cuirs et peaux. 3.42. En vertu de la loi portant protection des végétaux67, toute personne désirant importer du matériel végétal ou des produits susceptibles de véhiculer des organismes pouvant nuire aux végétaux ou avoir un effet sur les cultures, que ce soit pour des raisons commerciales ou professionnelles, doit détenir une autorisation préalable d'activité. Les produits doivent être accompagnés d’un certificat phytosanitaire délivré par les services officiels du pays d'origine, et établi selon le modèle de la Convention internationale pour la protection des végétaux. A leur entrée sur le territoire tchadien, les produits (y compris ceux en transit) sont soumis à un contrôle phytosanitaire. 3.43. Le contrôle est effectué par les agents de la Direction de la protection des végétaux et du conditionnement (DPVC), une structure du ministère chargé de l'agriculture. La DPVC dispose, pour ce travail, d'une quinzaine de postes de contrôle phytosanitaire repartis au niveau des frontières. À l'issue du contrôle, les produits présentant un danger pour les matériels végétaux, l'environnement, l'homme ou l'animal, peuvent être soumis à une mesure de désinfection, refoulés, ou détruits selon la gravité du danger. Une redevance est perçue au profit de la DPVC. 3.44. La DPVC est également chargée de l'application des obligations découlant des conventions internationales dont le Tchad est partie, notamment la Convention internationale de la protection des végétaux (CIPV), le Conseil phytosanitaire interafricain (CPI), la Commission du Codex Alimentarius, et l'Organisation mondiale de la santé animale (OIE).



64 Loi n° 009/PR/2004 du 19 mai 2004 organisant la police sanitaire et la prophylaxie collective des maladies réputées légalement contagieuses des animaux sur le territoire de la République du Tchad. 65 Arrêté n° 10/ME/SG/ 026/DSV/06 portant interdiction d’introduction des œufs, découpes et volailles abattus sur toute l’étendue du territoire national. 66 Arrêté n° 028/PR/PM/MERA/SG/136/DSV/10 du 27 mai 2010 portant mesures conservatoires contre l’introduction de la PPA au Tchad. 67 Loi n° 14/PR/95 du 13 juillet 1995 et Décret n° 010/PR/MA/99 du 7 janvier 1999 fixant les modalités d'application de la loi n° 14/PR/95 relative à la protection des végétaux.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 410 3.45. En sa qualité de membre du Comité permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS), le Tchad a ratifié la réglementation commune à ses Etats membres, relative à l'homologation des pesticides.68 En vertu de cette réglementation, tout pesticide doit être homologué ou autorisé avant son importation, sa distribution, sa commercialisation ou son utilisation. La mise en œuvre de la réglementation, notamment l'homologation des pesticides, relève du Comité sahélien des pesticides (CSP). Les décisions du CSP sont applicables dans les 9 pays membres. Depuis sa création, il a octroyé 166 homologations et autorisations de vente, et interdit deux produits. 3.46. Un centre de contrôle de la qualité des denrées alimentaires (CECOQDA) a été créé en 2010.69 Sous la tutelle du ministère chargé de l'élevage, ce centre a pour missions, entre autres, de contribuer à l'élaboration des normes nationales en matière de qualité hygiénique et nutritive des denrées alimentaires, et de servir de bureau de conseil auprès des producteurs et consommateurs pour des questions y afférentes. Le centre n'est pas fonctionnel. Il n'existe pas de dispositif de contrôle de la qualité des produits alimentaires importés. 3.1.10 Mesures commerciales de circonstance 3.47. Le Tchad ne dispose pas de législation nationale en matière de mesures antidumping, de subventions et de mesures compensatoires.70 Les mesures de sauvegarde ne sont pas réglementées.71 Selon les autorités, ces mesures feront l'objet d'une réglementation communautaire. 3.1.11 Autres mesures 3.48. En 1999, le Tchad a notifié à l'OMC qu'il n'appliquait pas de mesures concernant les investissements et liées au commerce (MIC).72 Selon les autorités, aucun accord n'a été conclu avec des gouvernements ou entreprises étrangères en vue d'influencer la quantité ou la valeur des marchandises et services exportés vers le Tchad. De même, les autorités ont déclaré n'avoir pas connaissance de tels accords entre des entreprises locales et étrangères. Le Tchad participe aux sanctions commerciales internationales décidées par le Conseil de sécurité de l'ONU et les instances régionales dont il est membre. 3.49. L'Office national de sécurité alimentaire maintient, dans le cadre de sa mission, un stock de produits vivriers (chapitre 4).73 Il constitue/reconstitue ce stock à partir des achats locaux, ou des importations. Les opérateurs du secteur pétrolier aval, notamment les raffineries et les distributeurs, sont également tenus de maintenir un stock de produits pétroliers pouvant couvrir au moins 15 jours de leurs demandes intérieures.74 Enfin, pour des raisons de défense nationale et de sécurité intérieure, l'État maintient un stock de sécurité représentant au moins 30 jours de consommation intérieure. 3.2 Mesures agissant directement sur les exportations 3.2.1 Procédures 3.50. Comme à l'importation, seuls les opérateurs détenant le statut de commerçant importateur/exportateur sont autorisés à exercer des activités d'exportation à des fins commerciales. La procédure à l'exportation comprend les étapes suivantes:



68 Le Tchad est le seul pays de la CEMAC membre du CILSSS. Information en ligne. Adresse consultée: http://www.insah.org/doc/pdf/RCfr.pdf [27 février 2013]. 69 Loi n° 021/PR/2010 du 10 novembre 2010, portant création d'un Centre de contrôle de qualité des denrées alimentaires (CECOQDA). 70 Documents de l'OMC G/ADP/N/1/TCD/1, G/SCM/N/1/TCD/1 du 25 août 1998; et G/SG/N/1/TCD/1 du 31 juillet 2000. 71 Document de l'OMC G/SG/N/1/TCD/1 du 31 juillet 2000. 72 Document de l'OMC G/TRIMS/N/2/Rev.5 du 22 février 1999. 73 Loi n° 002/PR/01 du 21 février 2001, portant création d'un Office national de sécurité alimentaire (ONASA). 74 Ordonnance n° 006/PR/12 du 7 février 2012, relative aux opérations d'exportation et d'importation des produits pétroliers.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 411 a. Établissement du certificat d'origine ou du certificat de circulation CEMAC selon le cas, à la CCIAMA; b. déclaration d'exportation: elle ne peut être effectuée que par les commissionnaires en douane agréés. Ils doivent présenter, pour le compte de leurs clients, les documents suivants: attestation d'exercice de l'activité d'importateur/exportateur, preuve d'immatriculation au registre du commerce et du crédit immobilier, et certificat d'origine; c. d.



établissement du certificat sanitaire ou du certificat phytosanitaire selon le cas; Contrôle des marchandises en fonction de leur sensibilité; et



e. Paiements des exportations. 3.51. Pour certains produits tels que le bétail, la viande et les denrées animales, des formalités additionnelles sont à remplir. Le bétail sur pied doit être accompagné, lors de son passage frontalier, du passeport pour le bétail et du certificat international pour la transhumance.75 Les frais de délivrance du passeport sont de 2 500 FCFA par troupeau, auxquels s'ajoute une taxe par tête de bétail établie comme suit: 5 000 FCFA pour les bovins et camelins, 4 000 FCFA pour les équins, 1 000 FCFA pour les ovins, caprins et asins, et 500 FCFA pour les porcins. L'exportation de la viande et des denrées animales est sujette à une taxe aux taux suivants: 50 FCFA/kg de viande, 100 FCFA par cuir de bovin, 50 FCFA par peau d'ovin ou de caprin, et 100 FCFA par peau d'ovin et d'autres espèces. Une redevance de 2 500 FCFA au profit du "Fonds élevage" est perçue en sus. 3.2.2 Taxes à l'exportation 3.52. Un droit de sortie est prélevé sur les produits exportés. Son taux, applicable à la valeur f.a.b. des exportations, est de 8% sur les animaux, 2,5% sur les produits pétroliers, et 2% sur les autres produits. Pour les animaux vivants, le droit de sortie est appliqué à des valeurs mercuriales, établies par le ministère chargé des finances (tableau 3.4). Ce droit de sortie relativement élevé sur le bétail, un produit pour lequel le Tchad détient un avantage comparatif dans la sous-région, constitue un handicap pour le développement du secteur, et n'est pas sans incidence sur la prolifération des cas de fraude et du commerce informel. 3.53. Les exportations de bétail et de peaux et cuirs font également l'objet de l'IGL (tableau 3.4). L'IGL est prélevé sur les exportations de peaux et cuirs au taux de 100 FCFA par kilogramme. La taxe du contrôle du conditionnement et la taxe de recherche sont supprimées.76 3.54. Les autres taxes collectées sont les suivantes: a. redevance statistique à l'exportation77, prélevée au taux de 2% de la valeur f.a.b. des exportations quelle qu'en soit la destination. Elle est applicable aussi aux exportations du pétrole; b. taxe préférentielle communautaire, perçue au taux de 0,4% sur les exportations de produits du règne animal; et c.



75



le droit FIR sur les produits exportés: depuis le dernier EPC, le nombre de lignes tarifaires concernées par ce prélèvement est passé de plus de 600 à une vingtaine. Il ne porte maintenant que sur certains thés, certaines variétés de peaux, et le coton, à des taux respectifs de 0,3%, 1% et 0,5%.



Arrêté n° 039/MERA/SG/08 du 14 octobre 2008, portant réglementation de l'exportation du bétail sur pied et des sous-produits de l'élevage. 76 Loi n° 01-2007 du 5 janvier 2007 portant budget général de l'État pour l'année 2007. 77 La redevance statistique est également prélevée sur les importations.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 412 Tableau 3.4 Valeurs mercuriales et prélèvements à l'exportation des animaux vivants (FCFA par tête de bétail) Ligne tarifaire



Désignation



Valeur mercuriale



Droit de sortie (8%)



Impôt général libératoire (IGL)



0101.10.10



Chevaux de course



366 000



29 280



1 500



0101.10.10



Autres chevaux



219 600



17 568



1 500



0106.90.10



Chameaux



219 600



17 568



1 500



0102.90.10



Bœufs



183 000



14 640



1 000



0104.10.00



Moutons



54 900



4 392



150



0104.20.00



Boucs



36 600



2 928



150



0101.90.00



Anes



36 600



2 928



100



0103.10.00



Porcs



29 280



2 342



150



Source: Arrêté n° 037/MFB/SE/SG/DGDDI/2011 du 1er mars 2011 portant révision des valeurs mercuriales à l'exportation des animaux vivants. 3.55. Une redevance de 3 FCFA par baril est prélevée sur les exportations de pétrole brut, au titre de la délivrance du certificat d'origine. Pour les exportations de carburant, elle est de 2,5 FCFA par litre. Une redevance de 2,5 FCFA par litre est également perçue sur les exportations de carburant, au profit de l'Autorité de régulation du secteur pétrolier aval du Tchad (ARSAT). 3.2.3 Prohibitions, licences et contrôles des exportations 3.56. Les procédures de licences d'exportation et de réexportation sont abolies depuis 1995. En principe, les seules restrictions quantitatives et contrôles en vigueur sur les exportations découlent des traités internationaux auxquels le Tchad est partie, dont la Convention de Bâle, la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, la Convention sur les armes chimiques, et le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. 3.57. Le Ministre en charge du commerce peut interdire ou restreindre l'exportation d'un produit en cas de nécessité.78 Face à la crise alimentaire survenue en 2008, les autorités ont pris des mesures temporaires incluant l'interdiction à l'exportation de toutes les denrées alimentaires, y compris le bétail sur pied et le poisson séché et fumé. 3.58. Dans le but de préserver le cheptel, les taurillons et vaches reproductrices sont interdits à l'exportation.79 Il en est de même des animaux vivants des espèces bovine et cameline âgés de moins de 5 ans. Les autorités administratives locales peuvent aussi restreindre les exportations de céréales à tout moment, en cas de pénurie. 3.2.4 Subventions, promotion et assistance à l'exportation 3.59. Selon les autorités, le Tchad ne subventionne pas ses exportations. Comme dans les autres pays de la CEMAC, le régime du taux zéro de TVA permet aux exportateurs de se faire rembourser la TVA payée sur les intrants. Les divers régimes suspensifs prévus au niveau communautaire sont également applicables (Rapport commun, chapitre 3). Le Tchad ne dispose pas de zones franches. Des études sont en cours pour la création de ports secs. 3.60. La promotion des exportations relève de l'Agence nationale des investissements et des exportations (ANIE). Dans ce domaine, elle a pour mission d'assister et de conseiller les exportateurs tchadiens, de les informer, et de prospecter les marchés porteurs. Les ressources de l'ANIE proviennent des subventions de l'État, des frais perçus pour service rendu et d'une partie de la redevance pour le certificat d'origine (1 FCFA par litre de carburant exporté).



78



Décret n° 451/PR/95 du 29 juin 1995, portant abrogation du Décret n° 282/PR/MCI/89 du 5 mai 1989 déterminant les modalités de l'importation, de la répartition et de la circulation des produits en République du Tchad. 79 Décision n° 001/ME/2003 du 5 mars 2003.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 413 3.61. Des foires sont organisées occasionnellement par la CCIAMA. Elles sont généralement financées par les entreprises participantes. Depuis quelques années, un groupe de sociétés privées iraniennes organisent, à N'Djamena, une foire annuelle ("Foire Ariane"). 3.3 Mesures agissant sur la production et le commerce 3.3.1 Mesures d'incitation 3.62. Des mesures d'incitation sont prévues par le code général des impôts (CGI), la charte des investissements, le code minier et la loi sur les hydrocarbures. 3.63. Les mesures d'incitations prévues dans le CGI sont applicables dans les situations d'exploitation d'une nouvelle entreprise, d'exercice d'une activité nouvelle, ou d'extension substantielle d'une activité déjà exercée. Elles sont limitées aux activités exercées dans les secteurs industriel, minier, agricole, forestier et immobilier. Les activités en question ne doivent pas être en concurrence avec celles qui sont déjà exercées "de manière satisfaisante" par des entreprises existantes (Articles 16 et 118 du CGI). Sous ces conditions, les opérateurs peuvent bénéficier d'une période d'exemption de cinq années pour les impôts et taxes suivants: impôt sur les sociétés (IS); impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP); contributions foncières des propriétés bâties; contributions foncières des propriétés non bâties; taxe sur la valeur locative des locaux professionnels; taxe forfaitaire et taxe d’apprentissage; patente; et impôt minimum fiscal. 3.64. Pendant la période d'exemption, les entreprises ont la possibilité de procéder à des amortissements dégressifs et accélérés ou constants ; de reporter les résultats négatifs sur les exercices ultérieurs; et de déduire 40% des investissements réalisés des bases taxables de l'IRPP et de l'IS. Cette dernière mesure concerne les investissements réalisés dans les domaines suivants: constructions immobilières, achats de matériel et de gros outillage, création ou extension des aménagements destinés à l'élevage, et apports de capitaux à des sociétés d'économies mixtes. Ces mesures sont négociées dans le cadre des conventions d'établissement. 3.65. La Charte des investissements prévoit des avantages additionnels pour les entreprises investissant dans les zones enclavées, éloignées des centres urbains et à faible concentration industrielle. Pour ces entreprises, la période d'exemption des impôts est étendue à 10 ans. Elles peuvent par ailleurs bénéficier de primes d'équipement si elles fournissent des services sociaux entrant dans la mission normale de l'État. 3.66. Par ailleurs, l'État garantit une réduction de 50% des droits d'enregistrement au moment de la création d'entreprise, de la fusion des sociétés, de l'augmentation du capital ou de la mutation des actions et parts sociales. Il garantit une exonération des droits pour les acquisitions de terrains destinés à la réalisation des projets de création ou d'extension d'entreprise. Les entreprises souhaitant bénéficier de ces avantages doivent faire une demande d'agrément ou de convention d'établissement auprès du ministère en charge de l'industrie. Elles doivent notamment justifier d'un programme prévisionnel d'investissement sur trois à cinq ans. 3.67. Des mesures additionnelles sont prévues dans les législations régissant les secteurs miniers, des hydrocarbures, notamment une réduction d'impôts en cas de réinvestissement d'une partie des bénéfices imposables. Les différentes conventions d'établissement peuvent renfermer des avantages spécifiques. Par exemple, les produits issus de la raffinerie nouvellement en opération (chapitre 4) sont exonérés de toute taxe intérieure (y compris la TVA). 3.3.2 Régime de la concurrence et du contrôle des prix 3.68. Les dispositions communautaires en matière de pratique commerciales anticoncurrentielles et de pratiques étatiques affectant le commerce entre États (Rapport commun), ne sont pas encore incorporées dans la législation nationale. Le cadre réglementaire actuel est celui défini par la Loi n°30/PR du 28 décembre 1968, relative au prix, aux interventions économiques et à la répression des infractions économiques.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 414 3.69. En 2004, une brigade mixte du contrôle économique a été instituée pour réprimer les pratiques commerciales déloyales.80 La brigade comprend des agents des ministères responsables du commerce, des finances et de la sécurité. Les attributions de cette brigade incluent, entre autres, la lutte contre le non-respect des textes législatifs et réglementaires, et la répression des pratiques anti-concurrentielles et commerciales restrictives. Dans la pratique, les activités de la brigade sont plus orientées vers la lutte contre la contrebande des produits tels que les cigarettes, les savons, le sucre et les produits pétroliers. 3.70. Le Tchad ne dispose pas de législation nationale spécifique en matière de protection des consommateurs. Les attributions de la brigade mixte incluent cependant la lutte contre les pratiques suivantes: défaut de publication des prix et de facturation, refus de vente, dates limites de consommation dépassées. Depuis 1996, l'Association pour la défense des droits des consommateurs (ADC) œuvre à la protection des intérêts des consommateurs, à travers notamment du lobbying et du plaidoyer. Elle a ainsi obtenu l'exonération de la TVA sur la tranche sociale de l'eau potable, et participé à l'élaboration de la loi relative à la production, au transport et à la distribution de l'énergie électrique.81 3.71. Des projets de loi relatifs à la concurrence et à la protection du consommateur sont en cours d'examen par l'Assemblée nationale. 3.72. Les prix sont, en général, libres, à quelques exceptions près (tableau 3.5). Lorsque la conjoncture l'exige, les autorités peuvent prendre des mesures pour fixer les prix de vente maximum, les prix en gros, en demi-gros et au détail des produits, ainsi que les prix des services. En 2010, un arrêté du ministère chargé du commerce a fixé de manière provisoire, les prix de vente maxima des produits alimentaires (aussi bien locaux qu'importés) suivants82: riz, farine de froment, pâtes alimentaires, et huile alimentaire. Tableau 3.5 Produits dont les prix sont contrôlés Produit



Mesure



En vigueur



Ciment produit localement



Prix de vente au détail maximal fixé à 6 500/ sac de 50kg



2012 (libéralisé depuis janvier 2013)



Tôle galvanisée ondulée de 3 mètres



Prix de vente fixé



institué en 2007 mais pas appliqué



Eau



100 FCFA par mètre cube



..



Electricité



Basse tension: 85 FCFA/kWh les 150 premiers kWh, et 125 FCFA/kWh au-delà



Dernière révision en 2012



Autres: tranche unique, 125 FCFA/kWh Bonbonnes de gaz de 3 et 6 kg



Prix de vente maximal fixé à 1 400 FCFA (3 kg) et 2 900 FCFA (6 kg)



..



Médicaments génériques



marge bénéficiaire fixée à 20% pour les grossistes, et 30% pour les officines et dépôts pharmaceutiques



..



Produits pétroliers locaux



Super: 480 FCFA/l; gazole: 525 FCFA/l; jet A1: 575 FCFA/l; pétrole lampant: 375 FCFA/l



..



..



Non disponible.



Source: Information fournie par les autorités tchadiennes. 3.3.3 Commerce d'État, entreprises publiques et privatisations 3.73. En 2001, le Tchad a notifié à l'OMC l'absence d'entreprises commerciales d'État.83 Le désengagement de l'État des entreprises publiques est encadré par une ordonnance datant de



80



Arrêté interministériel n° 009/MCIA/MEF/2004 du 3 mars 2004. Loi n° 014/99 du 15 juin 1999 relative à la production, au transport et à la distribution de l’énergie électrique. 82 Arrêté n° 030/PR/PM/MCI/2010 du 30 août 2010, fixant provisoirement les prix de vente maxima de produits alimentaires locaux et importés dans la ville de N'Djamena. 83 Document de l'OMC G/STR/N/7/TCD du 5 juillet 2001. 81



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 415 1992.84 L'ordonnance liste une quarantaine d'entreprises desquelles l'État est autorisé à se désengager, et précise les modalités de ce désengagement. Celui-ci peut se faire par transfert de propriété (vente des actifs, vente des actions, cession à titre onéreux), ou par transfert de la gestion. Une commission technique est instituée pour suivre le processus. Les procédures et les méthodes de désengagement de l'État de ses entreprises n'ont pas évolué depuis l'EPC du Tchad en 2007.85 3.74. Depuis le dernier EPC, une dizaine d'entreprises ont fait l'objet d'un début de procédures de privatisation.86 Par ailleurs, de nouvelles sociétés à participation entièrement ou majoritairement étatique ont vu le jour (tableau 3.6). Tableau 3.6 Evolution de la participation étatique dans les entreprises, 2006–2012 Entreprises à participation étatique



Produits primaires Office national de sécurité alimentaire (ONASA) Société des hydrocarbures du Tchad Produits manufacturés Compagnie sucrière du Tchad (CST) Abattoir frigorifique de Farcha (AFF) Société nationale de production animale (SONAPA) Société cotonnière du Tchad (COTONTCHAD) Compagnie tchadienne des textiles (COTEX, ex-STT)



Domaine (s) d'activité



Part de l'État dans le capital (%) 2006 2012



Observations



Gestion d'un stock de produits vivriers Produits pétroliers



100



100



100



100



Sucre



8,6



8,6



Viande



100



0



Sous contrat de gestion



Aliments pour animaux Coton



100



..



75



100



75



100



.. ..



100 100



Privatisée, actifs cédés à une coopérative Liquidée, nouvelle société créé (CotonTchad SN) restructurée, nouvelle société (société tchadienne de filature) Créée en 2011 Créée en 2012



Textile



Voir Chapitre 4



Privatisée



Société tchadienne de jus de fruit Société nationale du ciment (SONACIM) Services Centrale pharmaceutique d'approvisionnement (CPA) Société industrielle de matériels agricoles (SIMAT)



agroalimentaire cimenterie



Produits pharmaceutiques Matériels agricoles



15



100



Ex-PHARMAT



100



100



Société tchadienne d'eau et d'électricité (STEE) Office national de l'hydraulique pastorale et villageoise (ONHPV) Toumaï Air Tchad Société générale tchadienne de banque (SGTB) Commercial Bank Tchad (CBT) Caisse nationale de prévoyance sociale (CNPS) Caisse nationale de retraite du Tchad (CNRT) Centre national d'enseignement artisanal et professionnel des arts appliqués (CNEAPAA) Laboratoire national des bâtiments



Eau/électricité



100



100



restructurée, nouvelle société créé en 2009 (SIMATRACT) scission en deux sociétés



Forage de puits d'eau



34



..



Transport aérien Services financiers



40 20



.. 20



Services financiers Fonds de pension



17 100



62,5 100



En restructuration



Fonds de pension



100



100



En restructuration



Enseignement



100



100



..



Études de génie civil



100



100



..



84



Devenue Société tchadienne d'hydraulique Devenue Société générale Tchad (SGT)



Ordonnance n° 017/PR/92 du 29 août 1992 portant autorisation du désengagement de l'État dans les entreprises. Adresse consultée: http://www.cefod.org/legitchad/web/texte/3745 [9 janvier 2013]. 85 OMC (2007). 86 République du Tchad (2010).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 416 Entreprises à participation étatique et travaux publics (LNBTP) Laboratoire de recherches vétérinaires et zootechniques (LRVZ) Office national de la promotion de l'emploi (ONAPE) Office national du développement rural (ONDR) Société tchadienne des postes et de l'épargne (STPE) Société des télécommunications du Tchad (SOTEL TCHAD) Novotel (SOTEXHO)



Domaine (s) d'activité



Part de l'État dans le capital (%) 2006 2012



Observations



services et produits médicaux



100



100



..



Agence pour l'emploi



100



100



..



Encadrement et vulgarisation agricole Postes



100



100



..



100



100



..



Télécommunications



100



100



..



Hôtels



100



100



Le Méridien Hôtel (Sonex Chari)



Hôtels



100



100



Société de développement du lac (SODELAC)



Développement du Lac Tchad



100



100



contrat de gestion, expiration en 2011 contrat de gestion, expiration en 2014 ..



Source: Informations fournies par les autorités tchadiennes. 3.3.4 Marchés publics 3.75. Le Tchad n'est ni partie, ni observateur à l'Accord plurilatéral sur les marchés publics. Aucune démarche n'est engagée en vue d'une éventuelle adhésion. Selon les autorités, une meilleure vulgarisation des dispositions de cet accord, notamment celles à l'égard des pays en développement, et une étude d'impact sur l'économie tchadienne seraient un préalable à l'initiation du processus. 3.76. Promulgué en décembre 2003, le Code des marchés publics fixe les règles applicables à la préparation, la passation, l'exécution et le contrôle des marchés publics de travaux, de fournitures, des services et des prestations intellectuelles au Tchad.87 Les dépenses de souveraineté, notamment les dépenses militaires, ne sont pas couvertes par le Code. Le Code définit les sanctions administratives applicables, et les actions liées à la prévention et au règlement des litiges y afférents. Le code couvre les achats effectués par l'État, les collectivités territoriales décentralisées, les établissements publics, et les sociétés à participation majoritaire publique.88 Le code est applicable aux marchés publics dont le montant, toutes taxes comprises, est supérieur à 10 millions de FCFA (environ 15 243 euros).89 Pour les marchés portant sur des montants compris entre 10 et 50 millions de FCFA (environ 76 220 euros), les contrats doivent être approuvés par le Ministre chargé des finances. Au-delà, le visa du Président de la république est requis. Le code ne couvre ni les acquisitions et contrats immobiliers, ni les conventions de délégation de services publics. 3.77. Selon les dispositions du code, la procédure d'appel d'offres doit être observée pour tout marché public portant sur un montant supérieur à 10 millions de FCFA. Les critères d'évaluation des offres et leur importance doivent être portés à la connaissance des candidats, dans le dossier d'appel d'offres. Si une marge de préférence nationale en envisagée, elle doit y être portée également. A offre identique, la préférence nationale peut être accordée aux soumissionnaires nationaux éligibles si leur prix ne dépasse pas le prix du compétiteur de plus de 15%. L'appel d'offres peut être ouvert à tout candidat, ou à une liste restreinte. La forme de "marché négocié" peut être autorisée dans des cas exceptionnels. Dans tous les cas, le recours à une autre forme de passation doit être approuvé par l'Organe chargé des marchés publics (OCMP). En cas d'appel 87 Décret n° 503/PR/PM/SGG/2003 du 5 décembre 2003, portant Code des marchés publics dans la République du Tchad. 88 Le champ d'application peut être étendu à d'autres établissements à participation publique, et à des personnes bénéficiant du concours financier de l'État, de sa garantie, ou de la qualité de maître d'ouvrage délégué. 89 Décret n° 462/PR/PM/SGG/2004 fixant les seuils de passation et les compétences d'approbation des marchés publics.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 417 d'offres ouvert, tout soumissionnaire de nationalité étrangère est tenu de constituer un groupement ou de faire de la sous-traitance avec des entreprises nationales spécialisées dans le domaine. L'attribution de marchés publics par la méthode du gré-a-gré n'est autorisée qu'en cas de monopole avec détention d'un brevet. Elle ne peut être autorisée en aucun autre cas, même en cas d'urgence. 3.78. L'Organe chargé des marchés publics (OCMP) est l'autorité de régulation. Il assure le contrôle de la régularité de la préparation et passation des marchés. Depuis 2010, il possède des délégations dans les villes intérieures suivantes: Abéché, Doba, Moundou, et Sarh. Son avis est un préalable au lancement de l'appel d'offres. L'OCMP est également chargé de promouvoir la diffusion de la réglementation, et de développer des outils facilitant la transparence dans le processus de passation des marchés. Le code requiert que les avis d'appel d'offres soient affichés à l'OCMP et portés à la connaissance du public par une insertion au Bulletin officiel des annonces des marchés publics, ainsi que dans au moins un média privé, y compris notamment par moyen électronique. Il en est de même des résultats. Depuis 2005, les appels d'offres ne sont plus publiés au Bulletin officiel. La voie de publication électronique a été considérée pendant un temps, avec l'appui de la Banque mondiale, mais le site Internet n'est toujours pas fonctionnel. 3.79. L'ouverture des offres est assurée par des Commissions d'ouverture et de jugement des offres (COJO), logées au sein de chaque département ministériel. Elles sont indépendantes de l'OCMP, et sont composées de représentants de l'autorité contractante, de membres de l'administration, de personnalités indépendantes, et de l'ingénieur conseil, le cas échéant. Depuis 2007, de telles commissions ont également été créées au niveau des régions afin de servir notamment les structures décentralisées de l'Etat.90 Ces commissions sont chargées de l'ouverture des plis, de l'évaluation des offres et du choix d'un attributaire provisoire. 3.80. À l'exception des marchés de prestations intellectuelles, les soumissionnaires sont tenus de fournir une caution de soumission, généralement comprise entre 1% et 2% du montant prévisionnel du marché. La caution est restituée aux soumissionnaires non retenus à l'expiration du délai de validité des offres. Une garantie de bonne exécution, comprise entre 5% et 10% du montant du marché est également requise. Les marchés de moins de trois mois et les marchés de prestations intellectuelles ne sont pas concernés par cette garantie. 3.81. Les marchés attribués doivent, avant leur exécution, être visés par le Secrétariat général du Gouvernement. Un guichet unique y a été institué afin de faciliter l'approbation des contrats par les autres autorités concernées (notamment l'OCMP, le contrôle financier, et la Direction générale du budget).91 3.82. Des pénalités s'appliquent au cas où le marché n'est pas exécuté dans les délais fixés. Le montant global des pénalités est plafonné à 10% du montant du marché. En cas de litige, le premier recours est le ministère de tutelle de l'autorité contractante. En cas d'échec, le recours devra être soumis obligatoirement au Comité de recours et de règlement amiable avant toute action judiciaire. 3.3.5 Droits de propriété intellectuelle 3.83. Le Tchad est membre de l'OAPI et de l'OMPI. Il a ratifié l'Accord de Bangui révisé (1999) en 2000. Le Tchad est également partie à la Convention de Berne (depuis 1971). 3.84. Les questions liées à la propriété industrielle relèvent de la Direction de la propriété industrielle et de la technologie, logée au ministère chargé du commerce. Cette direction assure également le rôle de Structure nationale de liaison avec l'OAPI, et de point de contact au titre de l'article 69 de l'Accord sur les ADPIC. A ce jour, cette structure a enregistré environ 90 dépôts de différents instruments de propriété intellectuelle (tableau 3.7).
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Décret n° 653/PR/PM/SGG/07 du 5 septembre 2007, portant déconcentration du mécanisme de passation des marchés. 91 Arrêté n° 2890/PR/PM/SGG du 9 novembre 2007, portant création d'un guichet unique des marchés publics au Secrétariat général du Gouvernement.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 418 Tableau 3.7 Evolution du nombre de dépôts à la SNL, 2006-2012 2006



2007



2008



2009



2010



2011



2012



Total



Brevets



2



2



2



3



3



4



1



17



Marques



3



2



1



3



4



2



3



18



Noms commerciaux



3



7



6



9



3



5



4



37



Dessins et modèles industriels



4



2



3



3



2



1



2



18



Source: Informations fournies par les autorités tchadiennes. 3.85. Avec l'appui de l'OMPI, un plan stratégique de développement de la propriété intellectuelle et de l'innovation technologique est en cours d'élaboration. Une stratégie de propriété intellectuelle a été finalisée en 2012. Elle n'est pas encore adoptée. 3.86. Les droits d'auteur et droits voisins sont protégés par une loi adoptée en 2003.92 En vertu de la loi, le Bureau tchadien du droit d'auteur (BUTDRA) est le seul organe habilité à gérer les questions concernant la promotion et l’exploitation des œuvres artistiques, littéraires ou scientifiques, et la protection des droits d'auteur et des ayants droits. Il est également habilité à gérer, sur le territoire national, les intérêts des membres des sociétés d'auteurs étrangères, s'il existe un mandat, un accord de réciprocité ou une convention en la matière qui lie le Tchad. Il est habilité à percevoir les redevances de droit d'auteur, et à autoriser toute communication au public des œuvres littéraires, musicales, dramatiques et artistiques. 3.87. Selon les autorités, la piraterie d'œuvres artistiques et la contrefaçon de produits pharmaceutiques sont les principaux domaines dans lesquels s'observent le plus le non-respect des droits de propriété intellectuelle.
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Loi n° 005/PR/2003 du 2 mai 2003, portant protection du droit d'auteur, des droits voisins et des expressions du folklore.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 419 4 POLITIQUE COMMERCIALE PAR SECTEUR 4.1 Agriculture et activités connexes 4.1.1 Généralités 4.1. L'agriculture est un secteur clé de l'économie tchadienne, aussi bien en termes d'emploi que de contribution au PIB (chapitre 1). Les ressources en terres sont énormes mais très peu utilisées. Les terres arables sont estimées à 39 millions d'hectares, dont 5,4 millions sont potentiellement irrigables, et 373 000 facilement irrigables (car étant à proximité de cours d'eau). Seulement 2 millions d'hectares sont cultivés, et 30 000 hectares sont irrigués. La production agricole, largement tributaire des aléas climatiques, fluctue parfois considérablement. Les principales cultures vivrières pratiquées sont le sorgho, le berbéré, le mil pénicillaire et l'arachide (tableau 4.1). Elles servent presqu'exclusivement à satisfaire la demande locale, également couverte en partie par des importations. Le coton et la canne à sucre sont les principales cultures de rente. Tableau 4.1 Evolution de la production agricole par campagne, 2006-2012a (Milliers de tonnes) Céréales



2006



2007



2008



2009



2010



2011



2012 3 161,2



1 991,1



1 972,0



1 778,8



1 575,1



3 247,6



1 657,2



Pénicillaire



547,0



495,5



471,6



319,0



759,9



328,9



847,1



Sorgho



772,6



576,6



590,2



601,0



1 017,8



647,9



1 171,6 456,0



Maïs



173,7



201,3



221,7



209,0



215,8



299,5



Riz



112,4



106,4



174,0



130,7



186,1



172,7



177,7



Berbéré



383,6



584,0



313,2



315,4



1 066,3



206,4



500,1



1,9



8,4



8,1



0,1



1,7



1,7



8,8



Oléagineux



1 016,0



907,9



881,0



881,1



1 717,1



1 305,0



2 312,2



Arachide



420,0



464,3



548,3



517,4



1 103,3



569,9



1 297,7



62,0



40,0



40,5



61,4



126,0



72,6



124,6



0,0



0,0



0,1



48,5



14,1



10,3



24,7 124,1



Blé



Sésame Pois de terre Niébé Manioc Patate douce Taro



13,5



68,4



62,0



5,2



91,6



80,4



470,2



249,6



161,2



191,5



302,5



323,8



222,6



49,2



57,7



43,3



28,9



45,7



216,6



518,4



1,1



27,9



25,5



28,2



33,9



31,5



0,0



a



Les données de l'année n correspondent à la campagne agricole n/n+1.



Source:



Statistiques fournies par les autorités nationales.



4.2. L'agriculture tchadienne est largement de type extensif. Les producteurs agricoles exploitent, pour la plupart, de petites surfaces avec des moyens de production rudimentaires et peu productifs. Même dans le cas du coton, les exploitations sont de type familial et les superficies sont généralement entre 1 et 2 hectares.93 De nombreux facteurs, notamment les coûts élevés des facteurs de production, le manque d'accès aux crédits et la faiblesse des infrastructures de transport, handicapent la productivité et la rentabilité des activités agricoles. 4.3. Le régime foncier n'est pas propice à la mise en place d'un marché officiel des terres, surtout en milieu rural. 94 En effet, le régime "moderne" coexiste avec le droit coutumier. Ainsi, la propriété de la terre peut être attestée aussi bien par son immatriculation que par sa mise en valeur (droit coutumier). En milieu rural, c'est le droit coutumier qui prédomine. En principe, la vente de terrains aux ressortissants de pays avec lesquels le Tchad ne dispose pas d'accord de réciprocité en la matière est interdite. Cette disposition n'est cependant pas appliquée. L'État peut également s'approprier les terres non mises en valeur et non immatriculées, et les mettre à la disposition des particuliers pour une mise en valeur. 93 Information en ligne de la CNUCED. Adresse http://r0.unctad.org/infocomm/francais/coton/filiere.htm#chad [28 février 2013]. 94 Loi n° 24 du 22 juillet 1967 relative à la propriété foncière et aux droits coutumiers.



consultée:



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 420 4.1.2 Politique agricole 4.4. Le Ministère de l'agriculture et de l'irrigation est responsable de la conception, de la mise en œuvre, du suivi et de l'évaluation de la politique du Gouvernement en matière agricole. Il s'appuie sur des services techniques, notamment l'Office national de développement rural (ONDR), en ce qui concerne les programmes de soutien aux producteurs; l'Office national de sécurité alimentaire (ONASA) pour la gestion d’un stock de sécurité alimentaire; et l'Institut tchadien de recherche agronomique pour le développement (ITRAD). 4.5. L'objectif de la politique du gouvernement est de moderniser l'agriculture et l'élevage afin d'assurer, à terme, la sécurité alimentaire. Cette politique est traduite en actions dans le Programme national de sécurité alimentaire (PNSA).95 Lancé en 2007, le PNSA a pour objectifs spécifiques: d'accroître la production végétale, animale et halieutique à travers l'introduction de nouvelles technologies de production, de transformation et de conservation; de mettre en place et de renforcer le dispositif de suivi, d'alerte et de réaction rapide en cas de menace de la sécurité alimentaire; d'accroître la quantité, la qualité et la disponibilité des denrées alimentaires; et, de contribuer à l'amélioration des revenus des populations rurales. Les activités sous le PNSA n’ont véritablement démarré qu’en 2009; à juin 2012, les différentes interventions ont coûté à l’État près de 68 milliards de FCFA (tableau 4.2). Tableau 4.2 Principales réalisations du PNSA, 2005 à juin 2012 Sous-programme, et investissements réalisés Valorisation des ressources naturelles de base (35,9 milliards de FCFA) Intensification et diversification des cultures (16,6 milliards de FCFA)



Santé et nutrition (0,1 milliards de FCFA) Constitution du stock alimentaire et dispositif de veille (2,2 milliards de FCFA) Mesures d’accompagnement (3,8 milliards de FCFA) Mise en œuvre du PNSA (8,4 milliards de FCFA) Source:



Principales activités et réalisations Aménagement de 9 400 hectares de périmètres hydro-agricoles; Construction et réhabilitation de barrages Réalisation de forages et réhabilitation de puits pastoraux Fourniture de pompes à motricité humaine Mise à la disposition des paysans, à prix subventionnés, de 1 012 tracteurs pour le labour des champs Vente à prix subventionnés de charrues, charrettes et houes Fourniture à titre gratuit de 5 061 tonnes de semences céréalières et de 3,2 tonnes de semences maraîchères Fourniture à prix subventionnés de 6 621 tonnes d'engrais Fourniture des produits phytosanitaires et des appareils de traitement Appui au projet "spiruline", à l'apiculture et à la pisciculture Sensibilisation sur la santé nutritionnelle dans 7 établissements scolaires de la capitale Appui à l'ONASA pour l'achat de 12 000 tonnes de céréales; Formation des artisans pour la construction des silos métalliques; Financement du recensement de l'agriculture et de l'élevage Recrutement de conseillers agricoles et de tractoristes Financement du projet Energie renouvelable Renforcement des capacités des services techniques des ministères (ONDR, ITRAD, etc.)



République du Tchad (2012).



4.6. La sécurité alimentaire relève de l'ONASA. L'ONASA a pour missions, entre autres, de constituer et gérer un stock de réserve de produits vivriers lui permettant d'intervenir en cas de nécessité ou d'urgence. Le stock est constitué par des achats directs et par des aides alimentaires. Il est géré par un comité d'action pour la sécurité alimentaire et la gestion des crises. En fonction des circonstances, ce comité cible les zones vulnérables et décide des ventes subventionnées ou des distributions gratuites.96 En 2012, il a disposé d'un stock d'environ 65 000 tonnes de produits alimentaires, presqu'exclusivement des produits céréaliers.97 Près de 52 000 tonnes ont été vendues à prix subventionnés, généralement inférieurs de moitié aux prix d’acquisition, et 450 tonnes ont été distribuées à titre gratuit.



95 le PNSA se situe dans le cadre des initiatives régionales, notamment le PRSA de l'Afrique centrale, et le PDDAA du NEPAD (Rapport commun, chapitre 4). 96 Le Programme alimentaire mondial et certaines ONG peuvent, en fonction de la situation d'insécurité alimentaire, procéder à des distributions de produits alimentaires, à titre gratuit ou en échange de travaux communautaires. 97 Ce stock est équivalent à environ 2% de la production nationale de produits céréaliers.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 421 4.7. En tant que membre du CILSS, le Tchad participe à l'initiative connue sous le nom de "8 Stocks" car regroupant huit pays du Sahel.98 En vertu de cette initiative, les pays s’engagent à constituer au sein de leurs stocks nationaux, une réserve de solidarité d'au moins 5% qui pourrait être utilisée pour assister un autre pays membre en situation de crise. La réserve pourrait être mobilisée sous forme de prêt, de dons ou de vente. Le Tchad s'est engagé à constituer un stock de 750 tonnes de céréales. 4.8. En matière de droits de douane, la libre circulation des produits agricoles d'origine communautaire est, en principe garantie à l'intérieur de la zone CEMAC. A l'exportation, les produits font cependant l'objet d'un droit de sortie, au taux de 2% quelle qu'en soit la destination. Le tarif extérieur commun protège fortement l'agriculture et les produits alimentaires (Rapport commun, chapitre 3). Sa structure ne favorise cependant pas l'émergence d'une industrie agroalimentaire. En effet, les taux tarifaires moyens sur les produits alimentaires, boissons et tabacs, sont de 23,9%, 22,5% et 23,5% respectivement pour les produits non-transformés, les produits semi-transformés et les produits finis. 4.9. Les produits agricoles et alimentaires sont, en principe, soumis à des mesures sanitaires et phytosanitaires (chapitre 3). Le pays ne dispose cependant pas d'un système complet de contrôles permettant d'assurer l'application effective de la réglementation. Ceci affecte non seulement la qualité des produits exportés et la confiance des pays de destination envers ces produits, mais également la qualité des produits importés. C'est l'une des raisons qui expliquent l'accès limité aux marchés régionaux et internationaux. La panoplie de droits et taxes perçus en sus du TEC minent aussi la compétitivité du secteur. 4.1.3 Politique par filière 4.1.3.1 L'élevage et produits dérivés 4.10. L'élevage constitue, avec l'agriculture, l'un des piliers de l'économie tchadienne. En 2010, le cheptel est estimé à 7,4 millions de bovins; 6,6 millions de caprins; 3 millions d'ovins; et 1,4 millions de camelins.99 L’élevage est essentiellement mobile, fondé sur le nomadisme et la transhumance. Du fait de la variabilité climatique, la disponibilité en eaux et en pâturages varie selon les régions et dans le temps. Ainsi, les éleveurs peuvent avoir à se déplacer sur des distances pouvant dépasser les 500 km, ce qui n’est pas sans générer de conflits avec les éleveurs sédentaires et les agriculteurs qui utilisent également les mêmes ressources. En plus de la rareté des pâturages et des cours d'eaux, la faible productivité, et les conditions difficiles d'accès aux marchés sous-régionaux et régionaux sont autant de contraintes qui freinent le développement de l'élevage. 4.11. Les activités de transformation sont peu développées. Le secteur comprend actuellement un abattoir principal à N'Djamena, propriété de l'État mais géré par une entreprise privée tchadienne (la Société moderne des abattoirs/Abattoirs frigorifiques de Farcha); un autre abattoir sous gestion privée à Sarh; et des abattoirs régionaux gérés par le Ministère chargé de l'élevage dans chacune des principales villes. Dans ces abattoirs, les infrastructures de conservation de la viande, lorsqu'elles existent, ne sont pas fonctionnelles. De ce fait, les seules exportations de viande sont celles réalisées par des particuliers, à titre privé. La valorisation des sous-produits de l’élevage comme les cuirs et peaux, sabots et cornes est très peu développée: il n’existe pas de structure industrielle de traitement et de transformation moderne de ces produits. Les techniques utilisées sont traditionnelles et peu performantes, ce qui contribue à la mauvaise qualité des produits. 4.12. L'objectif de la politique du Gouvernement dans ce secteur est de rendre compétitif les produits sur les marchés régionaux et internationaux à travers un appui conséquent aux éleveurs et leurs pratiques pastorales. Le Ministère de l'élevage et des ressources animales est le maître d'œuvre de la conception et la mise en œuvre de la politique nationale de développement de l'élevage, de l'exploitation des ressources pastorale et de la santé animale.
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L'initiative "8 Stocks" regroupe les pays suivants : Bénin, Burkina Faso, Mali, Sénégal, Nigeria, Togo, Niger et Tchad. 99 Ces effectifs sont obtenus à partir de taux de croît appliqués aux statistiques obtenues lors du premier recensement de l'élevage intervenu en 1976. Un autre recensement est en cours.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 422 4.13. Le Plan national de développement de l'élevage (PNDE) constitue le principal cadre dans lequel se situe la politique du gouvernement dans ce secteur.100 L’objectif de ce plan est "d’augmenter durablement la production animale afin d'améliorer et d'accroître la contribution du secteur à la croissance, à la réduction de la pauvreté et de l'insécurité alimentaire." Cet objectif global se décline en huit points spécifiques incluant, notamment, l’introduction de nouvelles technologies de transformation et de conservation dans le but de développer la commercialisation et les exportations. La mise en œuvre du plan est prévue sur une durée de 8 ans pour un budget d'environ 184 milliards de FCFA. 4.14. Les interventions menées dans le cadre du PNSA visent, entre autres, à: améliorer l'hydraulique pastorale; rendre disponibles des produits vétérinaires et zootechniques; appuyer le développement de l'aviculture, de la cuniculture et de l'élevage de petits ruminants; et réhabiliter les aires d'abattage des animaux. Les activités réalisées à fin 2012 incluent la construction de puits pastoraux ; la fourniture d'intrants notamment de poussins, de vaccins et d’aliments à des dizaines de fermes avicoles; la formation des aviculteurs; et la formation des acteurs de la filière laitière. 4.15. Un projet de construction d'un complexe industriel d'exploitation de ruminants est en cours d'approbation par les autorités. Le complexe serait implanté à Djermaya et comprendrait notamment un abattoir moderne d'une capacité d'abattage de 420 bovins et 720 petits ruminants, et des unités de traitement des peaux et des sous-produits.101 Il serait détenu à 49% par l'État tchadien, et à 51% par la TANA Group, une société agroindustrielle turque. Le projet est encore à l'étude. 4.16. En plus de la forte protection tarifaire dont il fait l'objet dans le cadre du TEC (Rapport commun, chapitre 3), le secteur de l'élevage est soumis à de nombreux prélèvements et procédures à l'importation comme à l'exportation (chapitre 3), ce qui pousse une partie importante du commerce dans l'informel. 4.17. Le bétail constitue le deuxième produit à l’exportation. Les bovins et les camelins sont les principales espèces exportées. Les bovins sont exportés sur pied vers le Nigeria, et dans une moindre mesure le Cameroun et la République centrafricaine. Les camelins sont exportés vers la Libye et l'Égypte. Le commerce du bétail est frappé d'un droit de sortie au taux de 8% (chapitre 3). Une redevance pouvant aller jusqu'à 5 000 FCFA par tête pour les bovins et les camelins, est prélevée au profit du Fonds élevage. Par ailleurs, le contrôle sanitaire nécessite le paiement de 2 500 FCFA par troupeau pour le passeport sanitaire. Toutes ces charges minent la compétitivité d'un secteur dans lequel le pays dispose cependant d'un avantage comparatif certain. De ce fait, les cas de traversées frauduleuses des frontières et de sous-déclaration des effectifs à l'exportation sont fréquents. 4.1.3.2 Le coton 4.18. Le coton est le troisième produit à l’exportation après le pétrole brut et le bétail. L'activité cotonnière occupe environ 350 000 producteurs, et constitue une importante source de revenus pour plus de 3 millions de tchadiens. La filière est organisée autour d’une société d’égrenage, la CotonTchad (devenue CotonTchad Société Nouvelle (CotonTchad SN)), une société à capitaux majoritairement étatiques. La société détient les monopoles d'achat de coton graine, d'égrenage, et de commercialisation. Elle dispose de neuf usines d'égrenage pouvant traiter environ 257 000 tonnes de coton graine par an. Leurs taux d'utilisation ne dépassent cependant pas 50%. 4.19. En début de chaque campagne agricole, la société cotonnière fournit à crédit (sans intérêt) les intrants aux planteurs (regroupés au sein d'associations villageoises) sous réserve du rachat, par elle, de la production de coton graine. Les intrants sont importés en exonération des droits de douane, et distribués par l'ONDR. Les prix sont fixés par un comité paritaire regroupant les représentants de la société d’égrenage, de l’ONDR et des associations villageoises. Lors de l’achat du coton, la société d’égrenage déduit le coût des intrants. L’octroi des intrants aux associations villageoises repose sur une caution solidaire, ce qui, en cas de non-paiement, est parfois source de conflits entre les producteurs.
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Ministère de l'élevage et des ressources animales (2008). Information en ligne. Adresse http://www.journalavoix.info/derniereminute.php?action=fullnews&id=185 [31 janvier 2013]. 101
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WT/TPR/S/285 • TCHAD - 423 4.20. La production de coton graine a évolué de manière erratique au gré des conditions climatiques et des difficultés de la filière (tableau 4.3). Depuis 1997, la filière traverse une crise profonde qui a conduit beaucoup de producteurs à délaisser la culture de coton au profit des cultures vivrières. La production de coton graine est tombée d'un pic de 263 000 tonnes en 1997 à seulement 35 100 tonnes en 2009. La quasi-totalité de la fibre produite est exportée, une infime partie étant vendue localement, notamment à la Nouvelle société textile du Tchad (NSTT), aux prix du marché.102 Tableau 4.3 Quelques caractéristiques de la filière coton, 2001, et 2007-2012a 2001



2007



2008



2009



2010



2011



2012



164,5



115,2



71,0



35,1



52,6



78,9



118,0



164



160



180



180



180



180



215



..



..



577



433



347



399



406



Coton-graine: Production (milliers de tonnes) Prix au planteur (FCFA/kg)b Rendement (kg/ha) Coton fibre: Exportations (milliers de tonnes) Prix à l'exportation (FCFA/kg)



55,6



56,2



46,8



14,4



21,4



32,0



..



1 023,8



644,4



675,9



627,7



1 315



912



..



Résultats de la Coton Tchad (milliards de FCFA): Ristournesc Résultat net Subventions de l'État



-5,0



-2,5



-2,4



-3,1



..



..



..



-19,5



-18,0



-1,5



-8,1



..



..



..



3,5



12,0



10,0



7,5



..



..



..



a b c



Données en campagnes agricoles (l'année n correspond à la campagne agricole n/n+1). Il s'agit du prix pour le coton de grade supérieur (environ 94% de la production). La ristourne négative indique un décaissement de la part de l'État.



Source:



Administrations nationales; et Fauba Padacke (2010).



4.21. Le prix payé aux producteurs du coton graine est établi selon une formule ayant deux composantes: une composante indexée sur le cours mondial de la fibre (indice A de Cotlook), et une composante tenant compte de la valorisation de la graine de coton. En début de campagne, un prix prévisionnel est calculé sur la base des prévisions du cours international de la fibre.103 Lors de l'achat du coton graine, la société effectue un premier paiement aux producteurs sur la base de ce prix prévisionnel. En fin de saison, s'il s'avère que le prix prévisionnel est inférieur au prix observé, une ristourne est versée aux producteurs. Dans le cas contraire, l'État compense la société pour le manque-à-gagner subi. Sur la période 2001-2009, le prix effectif a toujours été inférieur au prix tel que déterminé par le mécanisme, et les ristournes négatives (décaissements de l'État) cumulées s'élèvent à plus de 28 milliards de FCFA. 4.22. La performance de la filière est faible du fait de nombreuses contraintes, notamment la qualité des sols, le délabrement du réseau routier, le coût de l'énergie, et la faiblesse des organisations paysannes.104 Malgré leur subvention par l'État, les intrants et les matériels agricoles demeurent coûteux au vu des rendements obtenus. Du fait des difficultés d'accès au crédit par la société d'égrenage, il arrive que les engrais et les semences ne soient fournis que tardivement aux producteurs. Il en est parfois de même de l'enlèvement et du paiement du coton graine, ce qui contraint les producteurs à stocker le coton dans des conditions précaires avec comme possible conséquence une dégradation de sa qualité. A cela s'ajoutent des contraintes externes, notamment la chute des prix du coton sur le marché mondial, et la faiblesse du dollar par rapport à l'euro, monnaie à laquelle est arrimé le franc CFA. 4.23. La survie de la filière dépend des différents soutiens de l'État. Sur la période 2001-2011, le soutien financier de l'État est estimé à plus de 100 milliards de FCFA.105 L’État appuie également le secteur en se portant garant auprès des banques pour l'octroi, à la société d'égrenage, des crédits nécessaires au financement des campagnes agricoles. 102



Les ventes de la fibre à la NSTT sont de 300 tonnes lors de la campagne agricole 2009/2010. Il s'agit des prévisions publiées par le Comité consultatif international du coton (CCIC). 104 Fauba Padacke (2010). 105 Communication réalisée par le Tchad dans le cadre du Mécanisme consultatif du Directeur général en faveur du Coton (MCCDGC). Document de l'OMC WT/CFMC/37 du 1er novembre 2012. 103



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 424 4.24. En vue de relancer la filière, l'État a engagé en 2011 une restructuration ayant conduit à la dissolution de la CotonTchad, et à la création d'une nouvelle société, la CotonTchad SN. Afin de lui permettre de partir sur des bases financières saines, l'État s'est engagé à apurer le passif de l'ancienne société, estimé à plus de 80 milliards de FCFA, et a souscrit à 51% des parts dans la nouvelle société.106 Cette dernière s'est fixé pour objectif de doubler la superficie emblavée à l'issue des trois prochaines campagnes, pour la porter à 400 000 hectares en 2015/2016. En plus des actions menées dans le cadre du PNSA, des mesures d'accompagnement spécifiques à la filière sont envisagées, notamment un meilleur respect du calendrier de la campagne en ce qui concerne la fourniture des intrants, la collecte de la production et leur paiement; et la restructuration des producteurs sous forme d'entreprises coopératives. 4.25. Au niveau des sous-produits, la graine de coton issue de l'égrenage est utilisée par la Direction de l'huilerie savonnerie (DHS), filiale de la société d'égrenage, pour produire de l'huile et du tourteau de coton. Malgré une capacité de trituration de 100 000 tonnes de graines de coton par an, le taux d'utilisation annuelle varie entre 24% et 61% en fonction de la disponibilité de la matière première. Initialement branche d'activité de la CotonTchad, la DHS fut privatisée en 2001 avant d'être réintroduite à nouveau sous le giron de la CotonTchad en 2006. 4.26. Jusqu'à la privatisation de la DHS, il n'y avait pas de marché pour la graine de coton: elle lui était cédée directement par la CotonTchad. La privatisation a créé de facto un marché pour la graine de coton, marché qui alimente également une demande extérieure, essentiellement des opérateurs nigérians. Lors de la campagne 2007/2008, la demande extérieure a absorbé 17,1% de la production de graine de coton, et menacé la survie de la DHS. C'est ainsi que sa vente à l'exportation fut interdite lors de la campagne suivante.107 4.27. Le taux de TEC sur le coton est de 10% (Rapport commun, chapitre 3). Il est progressif dans l'industrie des textiles et vêtements108, ce qui pourrait pénaliser la compétitivité des produits finis locaux. 4.28. Le Tchad fait partie des coauteurs de l'initiative sectorielle en faveur du coton à l'OMC (Rapport commun, chapitre 3). 4.1.3.3 Le sucre 4.29. Le marché du sucre est organisé au niveau communautaire (Rapport commun). Sur le plan national, la filière est organisée autour de la Compagnie sucrière du Tchad (CST), une entreprise détenue à 82,2% par SOMDIAA, 8,9% par l'État tchadien et 8,9 % par la Société sucrière du Cameroun. Elle produit environ 35 000 tonnes de sucre par an. Contrairement à la filière coton, la canne à sucre est cultivée par la CST. 4.30. La filière est menacée par les importations frauduleuses, en provenance notamment du Soudan. En principe, les importateurs peuvent solliciter ponctuellement un abattement des droits de douanes. Cet abattement porte sur la valeur imposable du sucre, et est accordé pour une quantité donnée des importations. Seule la CST a demandé et obtenu cet abattement par le passé. 4.1.3.4 La gomme arabique 4.31. Le Tchad est le second exportateur mondial de gomme arabique, après le Soudan. Les exportations sont estimées à environ 20 000 tonnes par an, pour un potentiel de production qui se situerait entre 300 000 et 670 000 tonnes. La gomme arabique constitue le quatrième produit à l'exportation et serait la principale source de revenus pour le demi-million de personnes en milieu rural qui s'occupent de sa production et/ou collecte.109 Sa filière contribuerait pour environ 7% du PIB. En 2012, les principales sociétés exportatrices sont: SCCL, ABHS, SANIMEX, groupe Al Béchir, et Al Wihda.
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Jeune afrique (2012). Arrêté n° 004/PR/PM/MCI/CAB/2009 du 5 mars 2009. 108 Le taux moyen du TEC sur les textiles et vêtements (définition CITI à deux chiffres) est de 11,9% sur les produits non-transformés, 17,8% sur les produits semi-finis et 27,9% sur les produits finis (Rapport commun, chapitre 3). 109 Banque mondiale (2009). 107



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 425 4.32. Les acteurs de la filière (producteurs/cueilleurs, commerçants intermédiaires, et exportateurs) sont regroupés au sein de l'Association tchadienne pour la promotion de la gomme arabique (ATPGA). Créée en 1999, elle a pour objectifs de sensibiliser ces acteurs, et de vulgariser de nouvelles techniques de production afin d'améliorer la qualité de la gomme produite. Elle rencontre cependant des problèmes pour son fonctionnement. Les prix sont fixés librement par les producteurs/collecteurs. 4.33. Avec l'appui de la Commission européenne, le Tchad a lancé, en février 2010, le Programme d’appui à la filière gomme arabique (PAFGA). Prévu pour trois ans, le PAFGA vise à mieux organiser la filière, améliorer la qualité de la gomme produite, et augmenter la production tout en assurant une gestion durable des ressources. 4.1.3.5 La pêche 4.34. La pêche est pratiquée dans les nombreuses eaux de surface du pays: les fleuves (dont le Chari et le Logone), les lacs (Tchad, Léré, Fitri, Iro, etc.) et les cours d'eau et points d'eau secondaires. La production fluctue au gré des conditions climatiques, et se situe entre 50 000 et 100 000 tonnes par an, pour un potentiel estimé à 250 000 tonnes. Selon la Cellule permanente de suivi du secteur rural, environ 17 000 pêcheurs professionnels et 150 000 saisonniers opèrent sur les principaux lacs.110 Les professionnels proviennent, pour la plupart, du Nigeria, du Mali, du Ghana et du Bénin. On estime à environ 300 000 le nombre de personnes qui pratiquent la pêche et ses activités connexes (séchage, fumage, commercialisation, etc.). Selon l'Agence nationale des investissements et des exportations111, environ 44% de la production est exportée sous forme séchée ou fumée vers le Nigeria et les autres pays de la CEMAC (Cameroun et République centrafricaine). 4.35. La conservation et la gestion des ressources halieutiques et aquacoles sont encadrées par la Loi n° 014/PR/2008 du 10 juin 2008 portant régime des forêts, de la faune et des ressources halieutiques. En vertu de cette loi, l'exercice de l'activité de pêche est subordonné à l'obtention d'un permis de pêche. Il existe deux catégories de permis: la catégorie A réservée aux nationaux, et la catégorie B pour les étrangers. Le permis de pêche est valable pour une année renouvelable. Il est délivré moyennant le paiement de droits qui s'élèvent à 12 500 FCFA pour les nationaux, et 75 000 FCFA pour les étrangers. 4.36. La moyenne des taux du TEC sur les produits de la pêche (définition OMC) est de 23,8%. Ces produits font également l'objet de prélèvements additionnels à l'importation comme à l'exportation (chapitre 3). La mise du poisson sur le marché est sujette à une autorisation de circulation dont la délivrance fait l'objet d'une taxe (au profit de l'État). À l'exportation, la taxe est de 100 FCFA par kilogramme de poisson frais ou séché, et 200 FCFA par kilogramme de poisson fumé. 4.37. Le Projet de développement de la pêche (PRODEPECHE) constitue un outil de la politique du gouvernement dans ce secteur. Lancé en 2006, ce programme vise à améliorer, de façon durable, les conditions de vie des acteurs de la filière à travers le renforcement de leurs capacités, l'aménagement et la gestion rationnelle des ressources halieutiques, et l'appui à la commercialisation. 4.38. L'aquaculture ne s'est pas beaucoup développée. Le Lac Tchad possède une forte concentration de spiruline (algue bleue) mais son exploitation est encore à un stade embryonnaire. Entre 2007 et 2010, dans le cadre du "Projet spiruline", le Gouvernement a mené un certain nombre d'actions en vue d'une exportation: dotation des sites de production d'équipements; introduction de nouvelles techniques, notamment en matière d'hygiène, de conditionnement et de commercialisation; et mise en place d'un label sur la spiruline tchadienne. La Compagnie sucrière du Tchad (CST) s'intéresserait également à une exploitation industrielle de la spiruline. En 2008, elle a conduit une expérimentation ayant conduit à la production d'une spiruline de meilleure qualité. A ce jour, la spiruline n'est pas encore exportée à des fins commerciales.



110 Information en ligne de la Cellule permanente de suivi du secteur rural. Adresse consultée: http://www.cellule-permanente.org/secteur_rural/?page=act_peche [13 décembre 2012]. 111 ANIE (2012).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 426 4.1.3.6 Les produits forestiers 4.39. Le régime de conservation et de gestion des forêts est contenu dans la Loi n° 014/PR/08 du 10 juin 2008 portant régime des forêts, de la faune et des ressources halieutiques. Cette loi complète la Loi n° 14/PR/98 du 17 août 1998 définissant les principes généraux de la protection de l'environnement. L'objectif de la politique gouvernementale est de valoriser ces ressources pour le développement et la réduction de la pauvreté tout en conservant leur diversité biologique. 4.40. En vertu de la loi, toute exploitation commerciale des forêts est sujette au paiement de redevances et taxes. La loi prévoit des mesures d'incitations au reboisement. Des concessions sur des superficies pouvant aller jusqu'à 20 hectares pour les particuliers, et 100 hectares pour les collectivités, peuvent être accordées à des individus ou des collectivités, sous réserve d'un reboisement ou d'une régénération. 4.41. La commercialisation et le transport du bois sont encadrés par une loi de 1994.112 Selon la loi, le transport du bois vers les agglomérations est une activité réservée aux commerçants détenant une carte professionnelle de "commerçant-transporteur". Une taxe forestière est prélevée sur le transport du bois. 4.2 Mines, énergie et eau 4.2.1 Produits miniers 4.42. Le Tchad dispose de gisements d'or, de fer, de bauxite, de sel, de natron, et d'autres minerais susceptibles d'être employés dans la construction, tels que le calcaire, le kaolin, le marbre et les diatomites. Les minerais actuellement exploités sont l'or alluvionnaire (à l'échelon artisanal), le natron, le gravier et le sable. 4.43. Le Code minier n'a pas été modifié depuis le dernier EPC.113 Il régit les activités de prospection, de recherche, d'exploitation, de détention, de circulation et de transformation des substances minières ou fossiles, à l'exception des hydrocarbures liquides ou gazeux. En vertu du code, les gîtes naturels et substances minières contenues dans le sol et sous-sol national sont la propriété de l'État, et des titres miniers sont requis pour leur prospection, recherche et exploitation. 4.44. Les différents titres miniers ainsi que les conditions de leur délivrance sont présentés au tableau 4.4. Ils sont délivrés par le ministère chargé des mines et de la géologie. L'opérateur doit y déposer un dossier de candidature comprenant notamment un programme de travail et budget prévisionnel pour la première année, et pour les candidatures étrangères, un projet de convention minière. Tous les titres miniers sont renouvelables. Tableau 4.4 Caractéristiques des différents titres miniers Type de licence



Activité



Superficie/mo yens



Durée



Droits et taxes (en FCFA)



Autorisation d’orpaillage



Exploitation de gîtes d’or



2 ans



Autorisation de prospection Autorisation d’exploitation d’une petite mine Autorisation d’exploitation de matériaux divers



Prospection non exclusive Exploitation de tout type de gîte minéral



Gîtes d’or alluvionnaire ou éluvionnaire Travaux de surface Exploitation par des moyens artisanaux Le périmètre concerné



Droit d'attribution 100 000 Renouvellement 100 000 Taxe superficiaire (km2/an) 5 000 Droit d'attribution 100 000 Renouvellement 200 000 Droit d'attribution 100 000 Renouvellement 100 000 Taxe superficiaire (km2/an) 5 000 Droit d'attribution 100 000 Renouvellement 200 000 Taxe superficiaire (km2/an) 5 000
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Exploitation à ciel ouvert



1 an 2 ans 5 ans



La Loi n° 36/PR/94 du 3 décembre 1994, portant organisation de la commercialisation et du transport du bois dans les grandes agglomérations, et la fiscalité qui lui est applicable. 113 Loi n° 011/PR/95 du 20 juin 1995 portant Code minier en République du Tchad, et Décret n° 821/PR/MMEP/95.
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Activité



Superficie/mo yens



Durée



Droits et taxes (en FCFA)



Permis de recherche



Tous travaux de recherche pour la définition de gisements



5 ans



Droit d'attribution 100 000 Renouvellement 200 000 Taxe superficiaire (km2/an) 5 000



Permis d’exploitation



Développement d’une mine y compris facilités de production



Travaux de surface et en sub-surface entre 25 et 200 km² Tel que défini par le permis de recherches



25 ans



Droit d'attribution 200 000 Renouvellement 300 000 Taxe superficiaire (km2/an)100 000



Sources: Ministère chargé des mines et de la géologie. Information en ligne de la Direction des mines et de la géologie. Adresse consultée: http://www.dmgtchad.org/legislations.php [27 février 2013]; et Annexe 1 du Code minier.



4.45. Les détenteurs de titres miniers doivent s'acquitter des frais suivants: un droit fixe lors de l'attribution du titre; une redevance annuelle dont le montant est fonction de la superficie exploitée; et, une taxe ad valorem à l'exportation dont le taux varie, en fonction de la substance exploitée, entre 2% et 5%. 4.46. Des exemptions de droits de douane sont prévues par le Code minier, mais peuvent varier en fonction de la convention établie (chapitre 3). Des conventions minières avec Gazprom (or et uranium) et Chad Mining Services (uranium) sont actuellement en cours d'exécution. 4.2.2 Produits pétroliers 4.2.2.1 Le secteur pétrolier amont 4.47. Les réserves prouvées de pétrole brut au Tchad sont estimées à 1,5 milliard de barils à fin 2011.114 Commencée en 2003, la production du pétrole brut a atteint un pic de 173 000 barils par jour en 2005, avant de décroître graduellement pour se situer à 114 000 barils en 2011. Avec l'entrée dans le secteur de nouveaux opérateurs et la mise en production de nouveaux champs pétroliers, elle devrait remonter dans les prochaines années. Selon les informations fournies par les autorités, les revenus pétroliers sont évalués à 1,8 milliard de dollars EU en 2012. 4.48. Le ministère de l'énergie et du pétrole est l'organe chargé de la conception, la coordination, la mise en œuvre et le suivi de la politique du gouvernement dans le domaine de l’énergie et des hydrocarbures. Dans le secteur des hydrocarbures, il s'appuie sur la Société des hydrocarbures du Tchad (SHT), une société étatique créée en 2006. Cette société est chargée de la mise en œuvre de la politique industrielle et commerciale dans le secteur des hydrocarbures, et peut intervenir dans les différentes activités (prospection, exploitation, raffinage, commercialisation, etc.), à travers des prises de participation directe ou indirecte. 4.49. Depuis le dernier EPC, le cadre réglementaire applicable aux activités liées aux hydrocarbures a été révisé substantiellement par la Loi n° 006/PR/2007 du 2 mai 2007 relative aux hydrocarbures, et l'ordonnance de 2010 la modifiant.115 Ces lois couvrent les activités liées à la prospection et à l'exploitation des hydrocarbures, au raffinage et à la distribution des produits pétroliers, ainsi qu’aux ouvrages et installations y afférents. Elles contiennent également les règles en matière de protection de l’environnement. 4.50. En vertu de la loi relative aux hydrocarbures, les substances et ressources en hydrocarbures existantes dans le sous-sol ou en surface du territoire sont la propriété exclusive de l’État. Les activités y afférentes, notamment la recherche, l’exploitation et le transport par canalisation,



114 Information en ligne de British Petroleum. Adresse consultée: http://www.bp.com/liveassets/bp_internet/globalbp/globalbp_uk_english/reports_and_publications/statistical_ energy_review_2011/STAGING/local_assets/spreadsheets/statistical_review_of_world_energy_full_report_201 2.xlsx [27 février 2013]. 115 Ordonnance n° 001/PR/10 du 30 septembre 2010, portant approbation du contrat type de partage de production régissant les activités de recherche et d'exploitation des hydrocarbures liquides ou gazeux en République du Tchad, et modifiant et complétant les dispositions de la Loi n° 006/PR/2007 du 2 mai 2007 relative aux hydrocarbures.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 428 doivent faire l’objet d’une autorisation ou d’un permis délivré par le ministère chargé de l'énergie et du pétrole. Les différents types d'autorisations/permis sont présentés au tableau 4.5. Tableau 4.5 Autorisation et permis d’exercice des activités liées aux hydrocarbures Autorisation Autorisation de prospection (droit non exclusif) Permis de recherche/ Autorisation exclusive de recherche Permis d'exploitation/ Autorisation exclusive d’exploitation Autorisation de transport et de construction de canalisations Source:



Quelques critères d’obtention Frais à payer au trésor Frais à payer au trésor, et caution bancaire de bonne exécution disposer d'une autorisation de recherche disposer d’un permis d’exploitation



Durée de l’autorisation 2 ans, renouvelable 1 fois 5 ans, renouvelable une fois 25 ans A l’expiration du permis d’exploitation ou à l’issue du recouvrement des coûts de l’investissement



Loi n° 006/PR/07 relative aux hydrocarbures et Ordonnance n° 001/PR/10.



4.51. Les titres miniers peuvent être octroyés dans le cadre d’un contrat de concession, ou d'un contrat de partage de production. Dans un contrat de concession, le titulaire du titre dispose de droits exclusifs de recherche et d’exploitation des hydrocarbures à l’intérieur d’un périmètre spécifié. Le titulaire du contrat assume tous les risques, ainsi que le financement des opérations. Cependant, l’État, par le biais de la SHT, a droit à une participation initiale. Un permis d'exploitation peut être accordé à l'opérateur si les recherches aboutissent à la découverte d'un gisement commercialement exploitable. Dans ce cas, la SHT a droit à une participation additionnelle aux activités d'exploitation. Le paiement par la SHT de sa participation s’effectue par prélèvement sur la part de production qui lui revient. Depuis 2011, la participation de la SHT dans les contrats de partage de production est de 25%. 4.52. Dans un contrat de partage de production, la SHT a droit à une participation aux travaux de recherche, et peut opter pour une participation additionnelle lors des travaux de développement et d’exploitation. Elle n’engage aucun frais durant la phase de recherche, et peut choisir de prendre à charge une partie des dépenses lors des travaux de développement et d’exploitation. Dans un tel contrat, l'État, représenté par la SHT, et la compagnie pétrolière se répartissent la production. La part de production revenant au titulaire du contrat est libre de tout prélèvement douanier et charge fiscale. Un contrat type devant servir de base à la négociation de tout contrat de partage de production a été approuvé en 2010. 4.53. Les contrats pétroliers peuvent être attribués par le biais d’une procédure d’appel d’offre international. La cession ou le transfert d’un contrat à une société autre que la gagnante du marché est soumise à l’autorisation préalable du Ministre chargé des hydrocarbures. La partie cédante doit payer à l’État une taxe de 1% du montant de la transaction. A la fin du contrat pétrolier ou à l’issue du recouvrement des investissements, les infrastructures sont transférées à l’État sans charge, et libre de tout gage, nantissement ou hypothèque. Les infrastructures doivent être opérationnelles et en bon état de fonctionnement. Si l’État y renonce, les coûts d’abandon et de remise en état des lieux sont à la charge du contractant. 4.54. Le contractant doit établir son siège social au Tchad et y maintenir sa comptabilité. Il est également tenu de souscrire à des polices d’assurances suffisantes pour couvrir ses activités contre les risques (y compris environnementaux), et démontrer de la capacité financière de l’assureur à couvrir ces risques. Ces assurances sont à souscrire conformément au droit tchadien et aux pratiques en vigueur dans l’industrie pétrolière. 4.55. En plus des impôts et taxes prévus dans le Code général des impôts, le titulaire d’un contrat pétrolier est soumis à une redevance superficiaire et à une redevance sur la production. Les taux et modalités de règlements de ces redevances sont précisés dans le contrat pétrolier. Selon la loi sur les hydrocarbures, le taux de la redevance sur la production doit être compris entre 5 et 10% pour le gaz naturel, et 14,25 et 16,5% pour le pétrole brut. L’État peut choisir de percevoir la redevance en nature ou en espèces. Le taux de l’impôt sur les sociétés fait l'objet de négociations dans les conventions d'établissement, et doit être compris entre 40 et 75%. Les titulaires de contrats pétroliers bénéficient des avantages prévus aux niveaux communautaire et national (chapitre 3).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 429 4.56. Les principaux projets actuellement en cours sont ceux de Doba, et le projet pétrolier "Rônier". Le Projet pétrolier de Doba est régi par une convention signée en 1988, et dont le dernier amendement date de 2000.116 L'exploitation est assurée par un consortium composé d'Esso Exploration and Production Chad Inc. (filiale d'Exxon Mobil), Petronas et Chevron. Le pétrole est acheminé au terminal portuaire de Kribi (Cameroun), via un pipeline de 1 089 km. Les sociétés Tchad Oil Transportation Company (TOTCO)117, et Cameroon Oil Transportation Company (COTCO) possèdent et opèrent, respectivement, les portions tchadienne et camerounaise du pipeline. Le Tchad détient 8,04% du capital de la TOTCO, et 2,73% du capital de la COTCO. L'exploitation portait initialement sur les gisements de Komé, de Bolobo et de Miandom, soit une superficie de 340 km2. Avec l'octroi de 7 nouvelles concessions, le consortium dispose, à ce jour de périmètres dont la superficie cumulée est de 565,8 km2. 4.57. Le projet pétrolier "Rônier" concerne les champs pétroliers de Rônier et Mimosa. Le permis est détenu par la China National Petroleum Company International (Chad) Ltd (CNPCIC). Ce projet comprend la construction et l'exploitation de ces champs pétroliers, la construction de la raffinerie de Djermaya, ainsi que d'un oléoduc de 311 km reliant les champs pétroliers à la raffinerie. Un oléoduc est également prévu pour acheminer le brut des champs de Sédigui et de Koudalwa à la raffinerie. Les travaux ont démarré en juillet 2009 et la raffinerie est entrée en production trois ans plus tard, en juillet 2012. Sa gestion est assurée par la Société de raffinerie de N'Djamena (SRN), dont l'État tchadien (à travers la SHT) détient 40% des parts, et la CNPCIC, 60%. Installée à Djermaya, à 35 km de N'Djamena, elle dispose d'une capacité de traitement de 20 000 barils, extensible à 60 000 barils par jour. Sa production annuelle est estimée à près de 700 000 tonnes d’essence et de kérosène, 20 000 tonnes de gasoil, 25 000 tonnes de polypropylène, 60 000 tonnes de gaz de pétrole liquéfié, et 40 000 tonnes d’essence combustible (fuel).118 4.58. Trois contrats de partage de production octroyant des droits exclusifs d'exploration et d'exploitation sur une superficie de 25 776 km2 ont été signés avec la société Griffiths Energy International Ltd.119 Une des entités de cette société, Petrochad (Mangara), est en train de développer deux champs pétroliers (Mangara et Badila) pour une production journalière estimée à entre 25 000 et 50 000 barils de pétrole brut. Un pipeline de raccordement au système de transport de TOTCO est en construction, et devrait permettre l'exportation de ce pétrole. Des contrats de partage de production ont également été signés avec SP Mining; ERHC Energy (BVI) Ltd; Global Petroleum; Groupe TCA International S.A. GTI; SAS Petroleum; United Hydrocarbon Chad Ltd; et Petra BV. 4.2.2.2 Le secteur pétrolier aval 4.59. Les opérations d'importation, d'exportation et de transit de produits pétroliers sont, en principe, règlementées par une ordonnance de 2012.120 En vertu de la législation, l'exercice d'une de ces activités est soumis à l'obtention préalable d'un agrément du Ministre chargé du commerce. L'opérateur doit notamment être une personne morale de droit tchadien, avoir le statut de commerçant conformément aux dispositions de l'OHADA, constituer une caution en vue de couvrir ses engagements financiers, et souscrire une assurance responsabilité civile à hauteur du risque correspondant aux activités pour lesquelles l'agrément est sollicité. L'agrément est octroyé pour une durée de trois ans renouvelable. Dans la pratique, ces dispositions ne sont pas encore appliquées. Une attestation du ministère chargé du pétrole, et une attestation de l'ANIE suffisent pour exercer une de ces activités. 4.60. Avec le démarrage des activités à la raffinerie, plusieurs opérateurs ont fait leur entrée sur le marché. Néanmoins, seulement trois opérateurs disposent de structures adéquates de
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La Convention a été approuvée par l'Ordonnance n° 041/PR/88 du 30 décembre 1988, telle qu'amendée par le Décret n° 145/PR/MMEP/2000 du 7 avril 2000, portant sur le transfert à Petronas et à Chevron des droits et des obligations de Shell et Elf. 117 Convention d'établissement, signée le 10 juillet 1998 par la République du Tchad et la Tchad Oil Transportation Company S.A. (TOTCO), approuvée par la Loi n° 015/PR/98. 118 La CNPCIC est en train de développer deux autres champs (Great Baobab et Prosopis), pour une exportation internationale. Un pipeline de raccordement au réseau de transport de TOTCO est en construction. 119 Information en ligne. Adresse consultée: http://www.griffithsenergy.com/s/operations.asp?ReportID=486939 [27 février 2013]. 120 Ordonnance n° 006/PR/12 du 7 février 2012, relative aux opérations d'exportation et d'importation des produits pétroliers.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 430 commercialisation et de stockage: Total Marketing Tchad, Oil Lybia, et Société de produits pétroliers. 4.61. L'application de la réglementation relève de l'Autorité de régulation du secteur pétrolier aval (ARSAT). Créée en 2012, l'ARSAT a pour missions 121: d'assurer la régulation, le contrôle et le suivi des normes et activités des exploitants et opérateurs du secteur; d'organiser les activités d'importations et d'exportations; et, de veiller au respect du principe d'égalité de traitement des usagers par les entreprises du secteur. Les ressources de l'ARSAT proviennent de subventions de l'État et d'une redevance perçue sur l'exportation de produits pétroliers; son taux est de 2,5 FCFA par litre de carburant. 4.62. A l'exportation, une caution est requise afin de prévenir la revente sur le territoire national. Quant aux importations, elles ne peuvent être effectuées qu'en vue d'une réexportation, ou en cas de menace de rupture d'approvisionnement du marché intérieur par la production locale. Dans ce cas, l'autorisation du Ministre chargé du commerce est requise. 4.63. La réglementation prévoit la constitution d'un stock de sécurité de produits pétroliers correspondant à au moins 30 jours de consommation intérieure. L'État peut confier la gestion de ce stock à un établissement public ou une société à capitaux majoritairement publics. En cas de nécessité, le Ministre en charge du commerce peut suspendre à tout moment les activités d'exportation et de réexportation. Les entrepôts et dépôts de produits pétroliers doivent être agréés comme tels par les autorités douanières ou en charge du commerce. 4.64. Les prix de vente des produits pétroliers ont été libéralisés en 2001 mais sont à nouveau contrôlés depuis l'entrée en production de la raffinerie (tableau 4.6). Tableau 4.6 Prix intérieur des produits pétroliers, janvier 2013 (FCFA par litre, sauf indication contraire) Prix de cession du brut à la raffinerie Pétrole brut Essence



Prix à la sortie de la raffinerie



Prix maximum de vente à la pompea



68$EU/baril



n.a.



n.a.



n.a.



381



480



Kérosène/pétrole lampant



n.a.



411



375



Gasoil



n.a.



403



525



Jet A1



n.a.



575



a



les prix de vente à la pompe sont ceux pour la capitale. Pour les autres localités, une marge de transport variant entre 30 et 170 FCFA est autorisée.



Source:



Informations fournies par les autorités nationales; et information en ligne. Adresse consultée: http://shtchad.net/prix_carburants.php [27 février 2013].



4.2.3 Électricité et eau 4.2.3.1 Electricité 4.65. Le Tchad possède l'un des taux d'électrification les plus faibles au monde: il est de 3,7% de la population en 2011.122 L'essentiel de cet accès est localisé dans la capitale. 4.66. Les activités de production, du transport et de distribution de l’énergie électrique sont encadrées par la Loi n° 014/PR/99 du 15 juin 1999. En vertu de ladite loi, ces activités sont des services publics et relèvent du domaine de l'État. Leur gestion peut cependant être déléguée à un exploitant principal et/ou plusieurs exploitants indépendants. De même, l'État peut accorder une dérogation pour la production et la commercialisation de l'énergie électrique à toute personne physique ou morale. Une déclaration préalable est requise. Le contrat de délégation prévoit une



121 Ordonnance n° 003/PR/2012 du 7 février 2012, portant création d'une Autorité de régulation du secteur pétrolier aval du Tchad (ARSAT). 122 République du Tchad (2013a).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 431 période pendant laquelle l'exploitant principal dispose de l'exclusivité de la distribution pour les clients situés dans les zones raccordées au réseau électrique. 4.67. L'importation et l'exportation de l'énergie électrique sont libres. Les autorités peuvent cependant interdire temporairement ces activités si cela est nécessaire "à la protection du réseau d'exploitation, à la qualité de l'énergie électrique fournie aux clients, à la sécurité des personnes et des biens, et au respect de la politique d'approvisionnement définie par l'État". L'importation d'équipements et de matériels liés à ces activités est subordonnée à l'obtention d'un certificat de conformité. 4.68. La loi institue un organe de régulation, l'Autorité de régulation du secteur de l'énergie électrique. Placé sous la responsabilité du ministère chargé de l'énergie électrique, cet organe a pour missions, entre autres, de veiller à l'application de la réglementation, de proposer à l'État les tarifs de l'énergie électrique, ainsi que les changements institutionnels ou règlementaires nécessaires. L'organe de régulation n'est pas fonctionnel. 4.69. La Société nationale d'électricité (SNE), ex-Société tchadienne d'eau et d'électricité (STEE), est, depuis 2010, le délégataire de l'État en ce qui concerne le service public de l'énergie électrique.123 Le contrat de délégation lui donne l'exclusivité du transport et de la distribution de l'énergie électrique, mais pas de sa production. La société a toujours été confrontée à des problèmes de commercialisation, aggravés par les coûts élevés des combustibles, et un faible taux de recouvrement du fait des branchements frauduleux. En raison de la vétusté de ses équipements et de la faiblesse de son réseau de distribution, la demande reste loin d'être satisfaite. Le réseau de distribution n'a pas connu d'extension majeure depuis des décennies. Les délestages sont fréquents, et dans la capitale, la plupart des opérateurs économiques et ménages ont dû s'équiper de générateurs propres. 4.70. La tarification de l'énergie électrique et sa révision doivent être approuvées par l'ARSAT, et homologuées par l'État. Le mécanisme de révision est prévu dans le contrat de délégation. Les prix de vente de l'électricité sont fixés par arrêté du Ministre chargé du commerce. Ces prix sont en principe identiques sur toute l'étendue du territoire. La dernière révision a conduit à une réduction d'environ 37% des tarifs d'électricité et une simplification de la structure tarifaire à deux tranches124: pour un usage domestique (basse tension), le kilowattheure (kWh) est de 85 FCFA par pour la première tranche (0 à 150 kWh), et 125 FCFA pour la deuxième tranche. Pour les autres types de consommation, il y'a une tranche unique facturée à 125 FCFA le kWh. Ces prix sont néanmoins élevés comparés à ceux des pays voisins comme le Cameroun et la République centrafricaine. 4.71. A l'horizon 2015, l'objectif du Gouvernement est de porter le taux d'accès à l'électricité à 5% de la population. Quelques initiatives sont en cours, notamment: •



La construction d'une ligne à haute tension pour acheminer, vers la capitale, une partie de l'énergie produite par les infrastructures de la raffinerie de Djermaya;



•



la construction, à N'Djamena, d'une centrale additionnelle d'une capacité de 60 MW;



•



l'exécution d'un projet d'électrification par voie solaire; le volet pilote du projet est actuellement en cours d'exécution dans une vingtaine de localités de la zone pétrolière de Doba;



•



le lancement d'un projet d'électrification de 5 sites ruraux à base de mini-centrales solaires; le marché est actuellement en cours d'attribution; et



123 Décret n° 281/PR/PM/11 du 5 avril 2011 portant désignation de la Société nationale d'électricité en qualité d'exploitant principal délégataire du service public de l'énergie électrique, et transfert à cette société des biens nécessaires à l'exécution de sa mission. 124 Arrêté n° 3951/PR/PM/MCI/2012 du 20 août 2012, portant tarification de l’électricité produite et distribuée par la SNE.
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la recherche de financement pour un projet d'interconnexion avec le Cameroun.125



4.72. Au niveau institutionnel, le Tchad a créé une Agence de radioprotection et de sécurité nucléaire (ATSRN)126, et une agence de développement des énergies renouvelables (ADER). Un projet du Code de l’électricité est en cours d’approbation. 4.2.3.2 Eau 4.73. L'accès à l'eau potable reste un défi pour la majorité de la population tchadienne, surtout en milieu rural. D'importants investissements publics ont permis de porter le taux d'accès de 21% en 2000 à 46% en 2011. Il reste néanmoins loin de l'objectif de 60% à l'horizon 2015, adopté dans le cadre des OMD. 4.74. Le Code de l'eau de 1999 a été modifié par ordonnance en 2011.127 Il fixe les modalités d’utilisation des eaux fluviales, lacustres ou souterraines et celles relatives à l'exploitation et la gestion des ouvrages hydrauliques. En vertu de ce code, toutes les ressources en eaux constituent un bien collectif et leur mise en exploitation est soumise à une autorisation préalable. Le Code de l'eau précise que l'exploitation doit être assurée dans des conditions de nature à favoriser le recours à l'initiative privée et la libre-concurrence. Le tarif doit couvrir l'ensemble des coûts d'exploitation, y compris la marge bénéficiaire du délégataire, la redevance ou le loyer pour les biens mis en délégation et toute autre charge imposée par l'État. Le délégataire soumet ses tarifs à l'autorité de régulation qui, après approbation, les soumet au gouvernement pour homologation. 4.75. Des décrets d'application ont été pris, notamment dans les domaines suivants: procédures de contrôle et de suivi de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine128; cadre modèle de contrats de délégation du service public de l'eau potable129; cadre juridique des cellules de conseil et d’appui à la gestion de l'eau130; périmètre d’autorité pour la gestion du service public de l’eau131; spécifications techniques et normatives des ouvrages d'hydraulique villageoise.132 4.76. Approuvé en 2003, le Schéma directeur de l'eau et de l'assainissement (SDEA) constitue le cadre opérationnel de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière de l'eau. Il vise à améliorer durablement l'accès à l'eau potable et à l'assainissement, et à conduire à une exploitation rationnelle et équitable des ressources pastorales et agricoles. Il organise le secteur de l'eau en deux sous-secteurs: l'hydraulique urbaine, et l'hydraulique semi-urbaine et rurale. L'hydraulique urbaine couvre une douzaine de centres urbains, et est concédée à la Société tchadienne des eaux (STE), née de l'ex-STEE. N'Djamena est le centre le plus important, avec 65% de la production et plus de la moitié des abonnés.133 La production de la STE est tributaire de la disponibilité en énergie électrique. Comme dans le cas de l'électricité, le réseau de distribution est vétuste et n'a pas fait l'objet d'une extension majeure depuis des décennies. 4.77. La politique de l'eau en milieu semi-urbain et rural est placée sous la responsabilité de la Direction de l'hydraulique. Elle se caractérise par la délégation de la gestion et de la maintenance des points d'eaux aux populations. En fonction de la taille des localités, l'État les équipe en pompes à motricité humaine, en pompes thermiques ou solaires moyennant une contribution financière de leur part. La maintenance, la réparation des équipements et leur renouvellement sont financés par les populations locales. La gestion des pompes est assurée par des associations villageoises ou des associations des usagers. Pour les zones plus peuplées, notamment dans les milieux semi-urbains, elle peut être confiée à un exploitant privé.



125 Le projet fait partie de l'initiative sous-régionale du Pool énergétique d'Afrique centrale (PEAC). Un protocole d'accord entre les deux pays a été signé en 2007, et un financement est attendu de la Banque africaine de développement. 126 Loi n° 002/PR/2008 du 6 janvier 2009, portant création d'une agence tchadienne de la radioprotection et de la sécurité nucléaire (ATRSN). 127 Ordonnance n° 0186 /PR/2011 du 1er mars 2011, modifiant et complétant la Loi n° 016/PR/99 du 18 août 1999 portant Code de l’eau. 128 Décret n° 616/PR/PM/ME/2010. 129 Arrêtés n° 28/MEE/DG/02 et n°29/MEE/DG/2002. 130 Arrêté n° 2869/ME/2007. 131 Arrêté n° 01/PR/MHVP/09. 132 Arrêté n°26/ME/2010. 133 Banque mondiale et République du Tchad (2011).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 433 4.78. La tarification de l'eau, par tranche, est inchangée depuis 1984.134 Par mètre cube, elle est de 150 FCFA pour la tranche sociale (une consommation mensuelle inférieure à 15 m3), de 230 FCFA pour une consommation entre 15 et 1000 m3, et de 110 FCFA pour une consommation supérieure à 1 000 m3.135 La tranche sociale de l'eau est exonérée de la TVA. La tarification est applicable, en principe, sur tout le territoire. En pratique, la tarification est généralement supérieure à ce barème et varie selon les revendeurs. De ce fait, les populations qui ont accès à l'eau la plus subventionnée, c'est-à-dire celle produite par la STE, ne sont pas nécessairement celles à faibles revenus. 4.3 Secteur manufacturier 4.79. Le secteur manufacturier au Tchad est caractérisé par un tissu industriel modeste, avec une faible contribution à l'activité économique. Sa contribution à la formation du PIB est restée inférieure à 2% depuis le dernier EPC. La production du secteur est dans une tendance baissière (graphique 4.1). 4.80. L'activité manufacturière fait face à de nombreuses contraintes, notamment, la fourniture irrégulière d'énergie et d'eau à des coûts élevés; la mauvaise qualité des moyens de transports et de communication, et leur coût; et les coûts élevés puis l'accès difficile aux autres intrants, y compris les matières premières et les financements. Graphique 4.1 Evolution de l'indice de production industrielle et de ses composantes, 2005-2011 Indice (année de base: 2005)
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Institut national de la statistique, des études économiques et démographiques.



4.81. La politique industrielle du Gouvernement a pour objectifs le développement et la restructuration des unités de transformation agroalimentaire.136 Le secteur manufacturier a ainsi vu l'entrée en activité de quelques unités de production. Dans le cadre du programme de coopération TEAM 9 (Approche techno-économique pour le Mouvement Africain/Inde), le Tchad a utilisé la ligne de crédit mise à sa disposition par l'Inde pour financer les activités suivantes: a.



134



construction en 2009 d'une usine de montage de matériels agricoles (Société industrielle de matériel agricole et d’assemblage de tracteurs (SIMATRACT));



Banque africaine de développement et OCDE (2007). La tarification en vigueur dans la ville d'Abéché est significativement plus élevée (au moins le double) avec une grille plus détaillée. Les bornes fontaines y sont facturées à une tranche unique de 290 FCFA/m3. 136 République du Tchad (2013b). 135
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réouverture en 2010 d'une usine de filature (Nouvelle société tchadienne des textiles, (NSTT))137; et



c.



construction en 2011 d'une usine de jus de fruits (Société tchadienne de jus de fruit (STJF)).



4.82. D'autres projets en cours incluent la création d'une industrie de fer à béton et d'une usine de montage de bicyclettes. 4.83. Dans le cadre de la coopération avec la Chine, une cimenterie d'une capacité de production journalière de 700 tonnes a été construite à Baoré. Elle a démarré ses activités en 2011. 4.84. Un parc industriel est en construction à Djermaya.138 Implanté sur une superficie de 25km2, il comprendra notamment des unités de fabrication de produits en plastique, et de conditionnement du gaz liquéfié. L'une des usines est déjà fonctionnelle. 4.4 Services 4.4.1 Transports 4.4.1.1 Transport terrestre 4.85. Le Tchad possède un réseau routier d'environ 40 000 km. Du fait de son étendue, la densité routière est faible et très variable selon les régions. Elle varie de 6,4 km par milliers de kilomètres carrés dans la zone saharienne à plus de 40 km dans la zone soudanienne. Pendant la saison pluvieuse, une partie du réseau routier devient impraticable, ce qui surenchérit le coût des transports et isole davantage certaines régions. 4.86. La stratégie nationale des transports constitue le cadre général de la politique du Gouvernement en la matière.139 Pour la période 2000-2010, les objectifs visés par cette stratégie sont: le désenclavement intérieur et extérieur du pays; la réduction des coûts de transport; la conservation d'une accessibilité minimum à l'ensemble des régions du pays, en particulier en saison des pluies; la poursuite de la libéralisation du secteur et de la modernisation de l'administration; et, le développement des infrastructures rurales et des modes de transports locaux. La mise en œuvre de la stratégie a permis d'améliorer considérablement le réseau routier dont le revêtement est passé de 650 km en 2005 à 1 602 km en 2011. Une nouvelle stratégie portant sur la période 2011-2020 a été validée en mars 2012. 4.87. L’exercice de l’activité de transport à titre commercial fait l’objet d’une licence de transporteur. La licence, renouvelable chaque année, est délivrée par les services du ministère chargé des transports. Les frais varient en fonction du véhicule.140 Pour la ville de N'Djamena, 368 transporteurs publics de marchandises, et 78 transporteurs publics de voyageurs disposent d’au moins une licence en 2011.141 4.88. Le cabotage est en principe interdit, mais est courant dans certaines régions de l'est du pays qui dépendent beaucoup des échanges commerciaux avec le Soudan. 4.89. Les tarifs de transport des marchandises sont négociés librement entre chargeurs et transporteurs. Pour le transport urbain de personnes, les prix sont, en principe, fixés par les syndicats des transporteurs, et approuvés par le ministère chargé du transport. La lettre de voiture obligatoire (LVO) est requise pour tout transport de plus d’une tonne de marchandises sur une distance supérieure à 50km. Elle est délivrée par le BNF moyennant une redevance de 7,5% de la facture de transport (en cas de transport commercial), ou sur la base de la charge à l’essieu. Une partie de cette redevance est reversée au Fonds d’entretien routier (FER), institué en 2000. 137 La NSTT est détenue à 40% par l'État tchadien, à 20% par la CotonTchad SN, et le reste, par des opérateurs privés. 138 Ce parc industriel résulte d'une convention signée en 2010 avec la société Soluxe International, une société de droit chinois. 139 République du Tchad (2005). 140 Ils sont, par exemple, de 93 000 FCFA pour les véhicules d'une capacité de 20,1 tonnes. 141 Ministère des infrastructures et équipements (2011).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 435 4.90. Le Tchad ne dispose pas de voie ferrée, mais un projet est en cours. En mars 2011, le gouvernement a signé avec la China Civil Engineering Construction Corporation, un contrat pour la construction d'un chemin de fer de plus de 1 344 km, reliant la frontière est avec le Soudan, à la frontière ouest avec le Cameroun. Le contrat est d’un coût estimatif de 7,5 milliards de dollars EU. Les travaux de construction n'ont pas encore démarré. 4.91. Les trafics entrants et sortants sont généralement règlementés par des conventions bilatérales. Avec le Cameroun142, le transport routier de marchandises est réservé à des sociétés enregistrées dans l'un ou l'autre des pays, selon un quota de 65% pour les sociétés tchadiennes, et 35% pour les sociétés camerounaises. Des conventions de transports routiers sont en cours de négociation avec la République centrafricaine et le Nigeria. 4.4.1.2 Transport aérien 4.92. Le réseau aéroportuaire tchadien comprend cinq aéroports principaux, 47 aéroports secondaires et 16 aérodromes privés. L'aéroport international de N'Djamena, à usage civil et militaire, est le plus important, quoiqu'ayant des trafics limités (tableau 4.7). Un autre aéroport international est en construction.143 Tableau 4.7 Statistiques de transport aérien à N'Djamena, 2006-2012 Année



2006



2007



2008



2009



2010



2011



2012



3,8



6,4



7,7



8,0



6,5



5,3



3,7



Trafic régulier



1,7



1,6



1,5



1,5



1,7



1,9



1,5



Trafic non-régulier



2,1



4,8



6,1



6,4



4,8



3,4



2,2



172,5



173,7



176,7



193,3



198,1



212,4



230,6



116,4



126,4



130,6



132,7



149,2



172,7



189,4



56,0



47,3



46,2



60,6



49,0



39,7



41,2



11,3



11,6



11,9



19,0



14,8



5,9



3,2



Trafic régulier



4,9



5,0



5,6



5,8



7,0



4,4



2,0



Trafic non-régulier



6,4



6,6



6,3



13,2



7,8



1,5



1,2



Mouvements (en milliers)



Passagers (en milliers) Trafic régulier Trafic non-régulier Fret (en milliers de tonnes)



Source:



Informations fournies par les autorités nationales.



4.93. Les aéroports commerciaux sont propriété de l'État, et placés sous la responsabilité du Ministère chargé des transports. Comme dans les autres pays de la CEMAC, l'ASECNA assure l'organisation et la gestion de l'espace aérien tchadien, y compris les services de recherche et de sauvetage, ainsi que l'aide au niveau des terminaux. L'assistance au sol, y compris la manutention, est du ressort de la Régie autonome de handling au Tchad (RAHAT), société d'État. Depuis 2001, en vertu d'un contrat de gestion, l'ASECNA assure, à travers la Délégation des activités aéronautiques nationales du Tchad, la gestion (sous concession) de l'aéroport international de N'Djamena, des aéroports principaux de Abéché, Faya Largeau et Moundou, ainsi que de 14 aéroports secondaires. 4.94. Le Code de l'aviation n'a pas été modifié depuis le dernier EPC du Tchad.144 La conception et la mise en œuvre de la politique de transport, ainsi que la gestion des aéroports secondaires, relèvent, en principe, de l'Autorité de l'aviation civile (ADAC).145 En 2011, six compagnies disposent d'un agrément et d'un certificat d'exploitation de transport aérien: Toumaï Air Tchad, RJM Aviation, Tourma Maïba Airways, Sahara Aéro Service, CHC Chad, et MAF Chad. A l'exception de Toumaï Air Tchad, tous les autres exploitants ne sont autorisés à effectuer que des vols à la 142



Convention du 13 avril 1999 en matière de transports routiers entre la république du Tchad et la République du Cameroun. 143 En 2011, le Gouvernement a lancé la construction d'un nouvel aéroport international à Djermaya. D'un coût global de 1,5 milliard de dollars EU, cet aéroport est censé devenir une plate-forme attractive pour les vols longs courriers, offrant notamment le kérosène issu de la raffinerie de Djermaya à un prix compétitif. Les travaux ont commencé et devraient se terminer en 2015. Information en ligne de la Présidence de la République du Tchad. Adresse consultée: http://www.presidencetchad.org/affichage_news.php?id=159&titre=%20A [31 janvier 2013]. 144 Loi n° 032/PR/2000 du 17 mai 2000 portant code de l'aviation civile. 145 Loi n° 12/PR/2005 du 16 septembre 2005 portant création de l'Autorité de l'aviation civile, et Décret n° 074/PR/PM/MI/2006 portant organisation et fonctionnement de l'Autorité de l'aviation civile.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 436 demande, des évacuations sanitaires ou des vols réservés à une clientèle réduite. Les compagnies étrangères suivantes desservent régulièrement la capitale, N'Djamena: Air France, Asky Airlines, Cameroon Airlines Corporation, Ethiopian Airlines, Kenyan Airways, Royal Air Maroc et Sudan Airways. Des compagnies étrangères fournissent également des services saisonniers par vols d'affrètement. 4.95. Lancée en 2004, la compagnie Toumaï Air Tchad desservait régulièrement, jusqu'à sa suspension en juillet 2012, la ville d'Abéché, ainsi que les destinations régionales suivantes: Bangui, Brazzaville, Cotonou, Douala et Lomé. Elle est détenue à 40% par l'État tchadien, le reste étant réparti entre l'ASECNA et des partenaires privés tchadiens et camerounais. En juillet 2012, l'ADAC lui a retiré le certificat de vol suite à un audit qui aurait identifié des "problèmes graves de sécurité". Elle est donc interdite de vols internationaux. Sahara Aéro Service et RJM Aviation se sont également vu retirer leurs certificats pour les mêmes raisons. 4.96. Le Tchad participe à plusieurs accords multilatéraux et régionaux en matière de transport aérien (Rapport commun, chapitre 4). De nombreux accords bilatéraux de transport aérien ont été également signés, mais seuls deux (avec le Soudan et l'ex-URSS) ont été ratifiés par le Tchad. Ces accords portent généralement sur l'exploitation conjointe des lignes par des compagnies tchadiennes et étrangères, et couvrent généralement des droits des troisième et quatrième libertés. Des accords de ciel ouvert ont été signés avec les États-Unis et le Qatar mais n'ont pas encore été ratifiés à ce jour. 4.4.1.3 Transport fluvial et lacustre 4.97. Le réseau comprend principalement les fleuves Chari (1 200 km) et Logone (1 000 km) dont la navigabilité est tributaire des saisons, et le Lac Tchad, alimenté essentiellement par ces deux fleuves. En 2008, la superficie du Lac Tchad est estimée à 2 500 km2. Du fait de sa faible profondeur, la navigation n'y est possible que pour de petites embarcations. 4.98. Les transports sur ce réseau sont très peu développés et relèvent presque exclusivement de l'informel. Il n'existe aucune structure de l'administration chargée d'en assurer la navigabilité. Les services de transport fluvial se limitent généralement à des traversées de fleuve à partir des bacs, ou des opérations sur des pirogues en bois d'une charge moyenne d'une tonne. 4.4.2 Tourisme 4.99. Au Tchad, au nombre des attractions touristiques figurent les dunes de sable et les montagnes dans la zone saharienne, les vestiges préhistoriques, les sources thermales, les lacs (notamment les lacs d'Ounianga), les peintures rupestres, les cratères volcaniques, les parcs nationaux (Zakouma, Manda et Sena-Oura) et la réserve de faune du Mayo Kebbi. Depuis juillet 2008, les Lacs d'Ounianga font partie du patrimoine mondial selon la liste de l'UNESCO.146 Le tourisme est cependant très peu développé. Entre 2006 et 2011, le nombre d'arrivées dans les établissements hôteliers a augmenté en moyenne de près de 11% chaque année pour s'établir à 76 920 (tableau 4.8). Hormis les pays africains, la France et les États-Unis sont les principaux pays d'origine des clients. Le voyage d'affaires demeure le principal motif de voyage. 4.100. Les conditions de construction, de transformation et d'exploitation des établissements d'hébergement, de restauration et des agences de voyages sont fixées par la Loi n° 019/PR/02 du 9 décembre 2002.147 La construction de tout nouvel établissement de tourisme est soumise à l'autorisation du Ministre chargé du tourisme, après avis d'une commission interministérielle chargée d'examiner les projets touristiques. Les établissements d'hébergement sont, en principe, classés par le ministère de tutelle. Les établissements de restauration quant à eux, sont classés selon le système des fourchettes. Ils sont tenus d'indiquer sur leurs enseignes, papiers, imprimés commerciaux et publicitaires, la catégorie qui leur est attribuée.



146 147



Information en ligne de l'UNESCO. Adresse consultée: http://whc.unesco.org/fr/list/1400/. Loi n° 019/PR/02 du 9 décembre 2002 portant réglementation des établissements de tourisme.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 437 Tableau 4.8 Nombre d'arrivées dans les hôtels et établissements assimilés, par origine, 2006-2011 Origine Afrique



2006



2007



2008



2009



2010



2011



31 422



41 011



39 518



15 615



34 218



51 024



Amérique



2 859



3 146



3 444



11 453



6 096



3 540



États-Unis Asie



1 645



3 065 2 993



2 431 4 023



2 431 8 849



2 028 3 458



2 253 9 781



Europe



9 165



10 903



12 093



23 883



25 316



11 370



887



7 593 272



6 732 1 494



7 225 9 979



5 240 2 067



6 325 1 205



46 008



58 325



60 572



69 779



71 155



76 920



France Moyen-Orient Total Source:



Données fournies par les autorités nationales.



4.101. L'exploitation d'agence de voyages est conditionnée par l'obtention d'une licence délivrée par le Ministre chargé du tourisme. La législation distingue deux types de licences: une licence permettant d'exercer toutes les activités (licence de type A), et une licence plus restrictive (type B). Elle requiert également qu'un des cadres dirigeants de l'entreprise soit de nationalité tchadienne. Les opérateurs du secteur sont libres de fixer leurs tarifs. Toutefois, la demande d'autorisation d'exploiter doit être accompagnée d'une fiche des tarifs des prestations. 4.102. Le dispositif institutionnel dans le secteur comprend le Ministère du tourisme et de l'artisanat et l'Office tchadien de tourisme (OTT). Créé en 2007, l'OTT a pour mission, entre autres, d'assurer le suivi des actes réglementant l’activité touristique, de produire des supports de promotion et d'assurer le suivi de la formation en tourisme et hôtellerie.148 L'OTT n'est pas fonctionnel. 4.103. Une taxe de développement touristique est perçue sur les établissements d'hébergement, de restauration, les night-clubs et les casinos.149 4.104. Au niveau des infrastructures hôtelières, de nombreux opérateurs privés ont fait leur entrée dans le secteur et le nombre d'établissements d'hébergement a considérablement augmenté depuis le dernier EPC du Tchad. L'Etat dispose de deux hôtels placés sous contrat de gestion : la Sotexho (Novotel) et Sonex-Chari (Le Meridien). Deux autres hôtels de haut standing sont en construction sur fonds publics, et sont prévus pour être ouverts en 2014.150 4.105. Dans le cadre de l'AGCS, le Tchad a pris des engagements concernant les services d'hôtellerie, de restauration, d'agences de voyages, et d'organisateurs touristiques.151 Le Tchad est membre de l'Organisation mondiale du tourisme. 4.4.3 Télécommunications et poste 4.106. Comme dans la plupart des pays de la CEMAC, le secteur de la téléphonie mobile a connu une expansion rapide depuis le dernier EPC. Entre 2005 et 2010, le nombre d'abonnés a plus que décuplé pour s'établir à 3,7 millions, portant la télédensité à près de 32 abonnements pour 100 habitants (tableau 4.9). Trois opérateurs se partagent ce marché: Tigo Millicom (ex-Libertis), Airtel (ex-Celtel puis ex-Zain) et Salam (filiale de la Société de télécommunications du Tchad (Sotel Tchad), opérateur historique). En 2011, leurs parts de chiffres d'affaires dans celui global du secteur des télécommunications étaient respectivement de 51%, 43% et 5%. Ceci créé donc un duopole de fait.



148



Décret n° 012/PR/2007 du 15 juin 2007. Arrêté n° 774/MF/SE/DIT/2002 du 11 mars 2002 portant application de la taxe de développement touristique. 150 Information en ligne de la République du Tchad. Adresse consultée: http://www.gouvernementdutchad.org/fr/index.php?option=com_content&view=article&id=1564:le-premierministre-visite-les-chantiers-de-grand-hotel-et-hilton-hotel-de-ndjamena&catid=102:icetabs [27 février 2013]. 151 Document de l'OMC GATS/SC/108 du 30 août 1995. 149



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 438 4.107. La téléphonie fixe reste sous le monopole de la Sotel Tchad, opérateur historique. Le délai d'exclusivité prévu par la législation a déjà expiré, mais aucun opérateur n'a manifesté d'intérêt pour l'obtention d'une licence. La Sotel Tchad est donc dans une situation de monopole de fait.152 Tableau 4.9 Indicateurs des services de télécommunication, 2000 et 2005-2011 (Nombre d'abonnés pour 100 habitants) 2000



2005



2006



2007



2008



2009



2010



2011



Téléphonie fixe



0,12



0,13



0,20



0,31



0,42



0,53



0,46



0,27



Téléphonie mobile



0,07



2,15



4,62



8,85



15,02



20,86



25,61



31,80



Internet



0,01



..



..



..



..



0,04



..



..



..



Non disponible.



Source:



Information en ligne de l'Union internationale des télécommunications. Adresse consultée: http://www.itu.int/en/ITU-D/Statistics/Pages/stat/default.aspx [27 avril 2013].



4.108. La Loi n° 009/PR/98 constitue le cadre réglementaire du secteur. Elle détermine notamment les modalités d'installation et d'exploitation des activités de télécommunications, et définit les conditions de leur réglementation. Elle opère une distinction entre les infrastructures des télécommunications, et les services fournis par ces infrastructures. Les conditions régissant l'établissement et l'exploitation des réseaux et services de télécommunications ouverts au public, ainsi que l'utilisation des équipements terminaux et installations sont résumées au tableau 4.10. Tableau 4.10 Régimes d'autorisation et de déclaration dans le secteur des télécommunications Réseaux de télécommunications Réseaux ouverts au public réseaux indépendants - Réseaux internes - Autres réseaux indépendants Services Service de télécommunications - Services fournis à partir d'un réseau de base - Autres services Services téléphoniques de base Services téléphoniques utilisant les fréquences hertziennes Services de télex Service à valeur ajoutée - Services utilisant le réseau de base ou le réseau radioélectrique - Services utilisant de propres stations radioélectriques Equipements terminaux et installations (connectés à un réseau ouvert au public ou à des installations radioélectriques) Source:



Régime Autorisation, 10 ans



Autorité Ministre de tutelle



Déclaration Autorisation, 10 ans



OTRT Ministre de tutelle



Autorisation, Autorisation, Déclaration Autorisation, Autorisation,



Ministre Ministre OTRT Ministre Ministre



5 ans 5 ans 5 ans 5 ans



de tutelle de tutelle de tutelle de tutelle



Autorisation, 5 ans



Ministre de tutelle



déclaration



OTRT



Autorisation, 5 ans Agrément, 5 ans



OTRT ou laboratoire agrée



Loi n° 009/PR/98 du 17 août 1998 portant sur les télécommunications.



4.109. Au Tchad, le service universel comprend: l'acheminement des communications téléphoniques en provenance ou à destination des points d’abonnement; l’acheminement gratuit des appels d’urgence; la fourniture des services de renseignements et d’un annuaire d’abonnés sous une forme imprimée ou électronique; et, la desserte du territoire national en cabines téléphoniques installées sur le domaine public ou accessible au public. La fourniture du service universel relève de la Sotel Tchad. 4.110. Trois types de frais et redevances sont applicables153: les frais d'études, les frais de gestion et de contrôle du spectre de fréquences, et les redevances pour l'utilisation des fréquences ou canaux radioélectriques.



152 La dernière tentative de privatisation lancée en mars 2009 devrait voir l'entrée du groupe libyen LAP Green Network dans le capital à hauteur de 60%, l'État tchadien et le personnel se partageant le reste. Elle a cependant échoué, avec les troubles socio-politiques en Libye.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 439 4.111. Le Ministère des postes et des nouvelles technologies de la communication est chargé de la conception, la coordination, la mise en œuvre et le suivi de la politique du gouvernement dans ce secteur.154 A cet effet, il attribue les bandes des fréquences des radiocommunications. La régulation du secteur relève de l'Office tchadien de régulation des télécommunications (OTRT).155 Il assure le contrôle et la gestion des fréquences radioélectriques, établit et gère le plan national de numérotation, et veille à ce que les conditions techniques et commerciales d'interconnexion ne constituent pas un obstacle aux prestations de services.156 L'établissement et l'exploitation des réseaux et services sont autorisés par le Ministre après avis technique de l'OTRT. Les autorisations sont assorties d'un cahier des charges, qui fixe notamment la zone de couverture du réseau, son calendrier de mise en place, et les méthodes d'établissement et de renouvellement des tarifications. 4.112. L'importation des équipements de télécommunications est conditionnée par l'obtention d'un agrément délivré par l'OTRT.157 L'agrément est accordé pour un équipement donné, pour une durée de 5 ans renouvelables (tableau 4.11). Un certificat d'admission temporaire peut cependant être délivré en attendant l'agrémentation. Les activités de vente et d'installation des équipements sont également règlementées: tout opérateur doit être agréé par l'OTRT. Les frais d'agrément sont de 300 000 FCFA pour un agrément de vendeur, et de 500 000 FCFA pour un agrément d'installeur, auxquels s'ajoute un frais de 20 000 FCFA pour l'étude de dossier. Tableau 4.11 Frais d'agrément des équipements de télécommunications (FCFA) Type d'équipement Postes téléphoniques Postes simples Postes complexes Equipements de péritéléphonie Terminaux de téléphonie mobile Autocommutateurs privés Emetteurs-récepteurs radioélectriques Antennes privées de satellite (VSAT, IBS) Câbles câbles coaxiaux fibre optique Interfaces radio telecom (module WLAN, Bluetooth, modem analogique) Source:



Etude de dossier 5 10 5 20 44 40 24



000 000 000 000 000 000 800



24 800 60 000 10 000



Agrément 50 70 150 100 145 90 120



000 000 000 000 000 000 000



100 000 200 000 20 000



Annexe de l'Arrêté n° 036/MPTIC/SG/2011, fixant les modalités et procédures d'agrément des équipements terminaux de télécommunications.



4.113. Le nombre d'opérateurs et de fournisseurs d’accès dans le secteur est limité à neuf158: un opérateur pour les réseaux de télécommunications de base; trois opérateurs pour les réseaux radioélectriques mobiles terrestres, y compris la filiale de l'opérateur historique; et, cinq opérateurs pour les fournisseurs d'accès Internet ouvert au public, y compris l'opérateur historique. Actuellement, la limite est atteinte dans chacune de ces catégories, ce qui fait qu’en principe, aucun opérateur additionnel ne peut être autorisé. Selon les autorités, le décret est en cours de modification afin de permettre plus d’opérateurs. 4.114. En matière d'interconnexion, chaque opérateur est libre d'élaborer son catalogue et de négocier avec son correspondant. L'accord doit être soumis à l'OTRT qui peut en demander la modification. Les tarifs d'interconnexion sont de 60 FCFA entre les réseaux fixes et mobiles, et de 68 FCFA entre les réseaux mobiles.159 Selon l'OTRT, ces tarifs sont loin de refléter les coûts. Les deux principaux opérateurs, qui se partagent l'essentiel du marché de la téléphonie mobile, ont 153



Arrêté n° 037/MPTIC/SG/2011 du 10 août 2011 portant détermination et fixation des frais et redevances sur les télécommunications. 154 Information en ligne du ministère. Adresse consultée: http://mptic-tchad.org/. 155 Information en ligne. Adresse consultée: http://www.otrt.org. 156 Décret n° 453/PR/MPT/99 portant approbation des statuts de l'Office tchadien de régulation des télécommunications (OTRT). 157 Arrêté n° 036/MPTIC/SG/2011 fixant les modalités et procédures d'agrément des équipements terminaux de télécommunications. 158 Décret n° 280/PR/MPT/05 du 23 mai 2005 portant limitation du nombre des autorisations d'établissement et d'exploitation des réseaux de télécommunications. 159 OTRT (2012).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 440 des volumes d'interconnexion relativement équilibrés. De ce fait, ils tirent un avantage de cette situation. 4.115. Selon la réglementation, les ressources en numérotation constituent un bien public, sont incessibles et ne peuvent être transférées qu'avec l'accord de l'OTRT. Le plan de numérotation est à huit chiffres. Les modalités de sa gestion ont été modifiées récemment, en 2012.160 La demande de ressources en numérotation est à adresser à l'OTRT moyennant le paiement d'un frais de 100 000 FCFA.161 Au moment de l'attribution, une redevance unique de 1,5 millions de FCFA par bloc de numéros (100 000 numéros) s'applique. Une redevance d'utilisation est exigée chaque année. Pour les blocs de numéros, elle est de 200 FCFA par numéro utilisé. Pour les autres types de numéros, elle est de 1 million pour un préfixe à 4 chiffres, 1,5 millions pour un préfixe à 3 chiffres, et 2 millions pour un préfixe à 2 chiffres. Les ressources en numérotation peuvent également être réservées, mais la durée ne peut excéder deux ans. Les frais sont, dans ce cas, équivalents à la moitié des redevances normalement dues, en cas d'utilisation. 4.116. Depuis 2011, l'OTRT réalise tous les trimestres un audit sur la qualité des services fournis par les réseaux mobiles. L'audit évalue la couverture radio, la disponibilité du réseau et le temps de maintien des appels dans les principales villes et sur quelques axes routiers. En 2012, les manquements liés à l'inaccessibilité au réseau et à la mauvaise qualité de la communication l'ont amené à prendre des sanctions pécuniaires à l'encontre des trois opérateurs de la téléphonie mobile. Les amendes sont respectivement de 0,57%, 0,49% et 1,08% des chiffres d'affaires d'Airtel, Tigo et Salam. 4.117. Les fournisseurs d’accès à Internet sont soumis au régime d’autorisation. L’autorisation est accordée par l'OTRT pour une durée de cinq ans, renouvelable. Il y'a présentement cinq licences en cours de validité. Jusqu'en 2012, la réglementation a limité le nombre des autorisations, ce qui a freiné le développement du sous-secteur. Avec la levée de cette mesure en juin 2012162, l'organe de régulation a enregistré de nombreuses demandes pour la fourniture de l'accès à Internet. Les textes réglementaires sont en cours d'élaboration. 4.118. La mise en place du réseau de fibre optique pourrait insuffler une nouvelle dynamique au secteur si les autres contraintes notamment les aléas dans la fourniture d'électricité, sont levées. Inauguré en mars 2012, ce réseau dont la construction a coûté environ 20 milliards de FCFA raccorde la capitale ainsi que 4 autres centres urbains au site pétrolier de Komé. De là, le câble de fibre optique déjà posé le long du pipeline devrait permettre au pays d'être connecté au câble sous-marin SAT3, situé sur la façade Atlantique du continent africain. La gestion et la maintenance de ce réseau sont, en principe, assurées par la Société d'infrastructure de transmission des communications électroniques par fibre optique (SITCOM-Tchad), une société étatique créée en mars 2011. Selon les autorités, le projet de fibre optique devrait permettre d’assurer une meilleure desserte et ainsi faciliter la fourniture du service universel. La fibre optique n'est pas encore opérationnelle. 4.119. L'activité postale est un service public dont la fourniture relève de la Société tchadienne des postes et de l'épargne (STPE). 163 En vertu de la législation, la STPE dispose de l'exclusivité dans la fourniture du service postal et des services financiers postaux.164 Elle peut cependant s'associer avec des partenaires nationaux ou étrangers, et prendre des participations dans des institutions ayant des objectifs connexes ou complémentaires à sa mission. Elle peut ainsi concéder à des exploitants, dans le cadre d'un contrat ou d'une licence d'exploitation, les services suivants: service express (national et international), service de coursier à l'intérieur du pays, l'exploitation commerciale du transport de colis postaux, et l'exploitation de points postaux par des correspondants postaux.
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Décret n° 527/PR/PM/MPNT/2012 du 13 avril 2012, fixant les modalités de gestion du plan national de numérotage, les conditions d'utilisation des ressources en numérotation ainsi que les redevances y afférentes. 161 Arrêté n° 007/PR/PM/MPNTI/SG/2012 du 26 avril 2012, portant détermination et fixation des frais et redevances pour attribution et utilisation des ressources en numérotation. 162 Décret n° 994/PR/PM/MPNTI/2012 du 29 juin 2012. 163 Loi n° 008/PR/98 du 17 août 1998 portant organisation du service public de la poste. 164 Le Centre des chèques postaux gère une clientèle d'environ 25 000 abonnés, essentiellement des fonctionnaires.



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 441 4.4.4 Services financiers 4.4.4.1 Services bancaires 4.120. La réglementation de l'activité bancaire relève de la Commission bancaire de l'Afrique centrale (Rapport commun, chapitre 4). Les banques actuellement en activité sont présentées au tableau 4.12. Depuis le dernier EPC, le secteur a vu la création d'une nouvelle banque et une forte recapitalisation des banques existantes: le capital cumulé des banques a presque triplé pour s'établir à 45 milliards de FCFA à fin 2011. La présence de l'État dans le secteur s'est également accrue, notamment avec la nationalisation de la Banque agricole et commerciale (anciennement Banque agricole et commerciale du Soudan), et une plus grande prise de participation dans le capital de la CBT. Tableau 4.12 Capital et structure des principales banques en activité, 2006 et 2011 Fin 2006 Capital (millions de FCFA)



Fin 2011



Structure du capital (%) État



Capital (millions de FCFA)



Etranger



Part du capital (%) État



Etranger



Société générale Tchad (ex-SGTB)



1 100



20



45



5 000



20



66,16



Banque sahélo-saharienne pour l'investissement et le commerce (BSIC) Commercial Bank Tchad (CBT)



2 000



0



100



6 000



0



100



4 019



17,5



..



10 000



62,48



22,4



Banque commerciale du Chari (BCC)a Orabank b



3 000



50



50



6 000



50



50



Ecobank Tchad



c



1 850



0



69



5 000



0



100



3 000



0



..



10 000



..



96



868



0



100



3 000



100



0



n.a.



n.a.



n.a.



7 796



0



100



Banque agricole et commerciale (BAC) d United Bank of Africa (créée en 2009) a b c d ..



Anciennement Banque tchadienne arabe libyenne. Anciennement Financial Bank. Anciennement BIAT. Anciennement Banque agricole et commerciale du Soudan. Non disponible.



Source:



Informations fournies par les autorités tchadiennes; et la BEAC.



4.4.4.2 Services de la micro-finance 4.121. Le cadre juridique et règlementaire des établissements de micro finance est également fixé par la réglementation COBAC. La supervision des activités de ce secteur relève du ministère en charge des finances. Elle est assurée par une cellule technique créée en 2002, conformément à la réglementation communautaire. 4.122. A fin octobre 2010, le Tchad comptait 202 établissements de micro-finance (EMF) en activité, la plupart, organisés en réseaux (tableau 4.13). La majorité des crédits octroyés par les EMF vont aux agriculteurs (60%). Les petits commerçants reçoivent 20% des crédits, tandis que les éleveurs et pêcheurs se partagent 10%. Les salariés du secteur privé ainsi que les agents de l'État se partagent les 10% restants. 4.123. Même si on a assisté de plus en plus à l'apparition progressive d'investisseurs indépendants, le secteur de la micro-finance reste dépendant du soutien des bailleurs de fonds et des ONG. A fin 2010, sur les six réseaux en activité, un seul a atteint une autonomie financière. Beaucoup d'EMF sont en cessation d'activité ou en déclin.
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2007



2008



2009



2010a



203



210



..



..



202



Nombre de clients



128 402



137 053



154 283



174 878



201 572



Dépôts (millions de FCFA)



3 236,5



3 965,5



3 236,5



5 560,0



3 236,5



Crédits (millions de FCFA)



4 086,6



5 675,5



4 086,6



6 800,0



4 086 ,6



Nombre d'établissements agréés



a



Situation à fin octobre 2010.



Source:



Données fournies par les autorités nationales.



4.124. Selon les autorités, le secteur de la micro-finance doit jouer un grand rôle dans la lutte contre la pauvreté. Une première stratégie nationale de micro-finance a été adoptée en 2003, et une seconde portant sur la période 2009-2013 a été adoptée en 2008. Ces différentes stratégies ont pour objectifs: d'améliorer l'environnement et le cadre institutionnel des activités du secteur; d'accroître l'accès des pauvres et des populations à faible revenus aux produits et services financiers; de renforcer l'articulation entre les banques et les entreprises de micro-finance; et, de favoriser l'émergence et le développement local de prestataires qualifiés dans le secteur. Elle est mise en œuvre sur une période de 5 ans, et devrait permettre, à l'horizon 2013, de disposer de 420 EMF servant un demi-million d'usagers. 4.4.4.3 Services d'assurance 4.125. Comme dans les autres pays de la CEMAC, le marché des assurances au Tchad est régi par le Code de la CIMA (Rapport commun, chapitre 4). La Direction nationale des assurances est la structure servant de liaison avec la Commission régionale de contrôle des assurances de la CIMA. 4.126. Comme lors du dernier EPC, deux compagnies privées offrent les services d'assurance et de réassurance: la Société tchadienne d'assurances et de réassurances (STAR nationale), et la Société africaine d'assurance et de réassurance (SAFAR Assurances SA). La STAR nationale est la seule à offrir des services d'assurance vie à travers une branche, la STAR Vie. L'évolution des primes émises par ces sociétés sur la période 2005-2010 est présentée au graphique 4.2. 4.127. Depuis le dernier EPC, le nombre de sociétés de courtage est passé de 4 à 10. Ainsi, en plus de MARSH–Assureurs Conseils Tchadiens, Gras Savoye Tchad, Socar et Sotca, on dénombre les compagnies suivantes: Société de conseil en assurances (créée en 2010); Alpha Assurances (2007); Assureurs conseils africains (2007), Espace Conseil de courtage en assurances (2009), ASCOMA Tchad (2010); et, New Africa Chad (2012). 4.128. Conformément aux dispositions communautaires, l'assurance responsabilité civile automobile est obligatoire. Les dispositions nationales rendent obligatoire l'assurance des importations ou facultés à l'importation, ainsi que celle des risques relatifs aux constructions. En effet, l'assurance des importations de marchandises ou des facultés à l'importation est requise pour les marchandises dont la valeur f.a.b. est supérieure ou égale à 500 000 FCFA.165. La sanction en cas de non couverture de ces risques peut être une amende de 25% de la valeur de la marchandise et/ou un emprisonnement. En principe, des agents du ministère des finances sont détachés au niveau des principaux postes de douanes pour vérifier l'existence du certificat d'assurance. Dans la pratique, très peu d'opérateurs souscrivent cependant à cette assurance, perçue plutôt comme une taxe supplémentaire sur les importations. Au niveau des douanes, en l'absence de preuve d'assurance, la valeur de la marchandise est majorée de 2% avant le calcul des droits et taxes. 4.129. L'assurance des risques relatifs à la construction de bâtiments et travaux publics est obligatoire pour les ouvrages dont la valeur est au moins égale à 50 millions de FCFA. 166 Les



165



Décret n° 736/PR/MFM/DG/SCA/85 du 19 novembre 1985 et son arrêté d'application (Arrêté n° 0019/MFM/MEC/DG/ SCA/86 du 2 avril 1986). 166 Décret n° 737/PR/MFM/DG/SCA/85 portant assurance obligatoire des risques relatifs à la construction, et son arrêté d'application (Arrêté n° 120/MF/SE/DG/002/DFEMCAS/SCA/97).
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WT/TPR/S/285 • TCHAD - 446 5 APPENDICE - TABLEAUX Table A1. 1 Structure des exportations, 2005-2010 Total (en millions de dollars EU)



2005



2006



2007



2008



2009



2010



2 172,1



2 513,6



2 514,6



3 923,7



2 296,6



3 096,0



(part en %) Produits primaires, total Agriculture Produits alimentaires Matières premières agricoles Industries extractives Minerais et autres minéraux Métaux non-ferreux Combustibles Huiles brutes de pétrole ou de minéraux bitumineux Produits manufacturés Fer et acier Produits chimiques Autres demi-produits Machines et matériel de transport Textiles Vêtements Autres biens de consommation Autres Source:



97,5 4,7 0,0 4,7 92,9 0,0 0,0 92,9 73,4



99,1 4,7 0,0 4,7 94,4 0,0 0,0 94,4 90,6



99,1 3,4 0,0 3,4 95,7 0,0 0,0 95,7 94,6



99,2 1,8 0,0 1,8 97,4 0,0 0,0 97,4 93,9



98,4 2,4 0,5 1,9 96,0 0,0 0,0 96,0 90,4



92,4 3,9 0,0 3,9 88,5 0,0 0,0 88,5 79,9



2,2 0,0 0,0 0,0 2,1 0,0 0,0 0,0 0,2



0,6 0,0 0,1 0,0 0,4 0,0 0,0 0,0 0,3



0,6 0,0 0,0 0,0 0,5 0,0 0,0 0,0 0,3



0,5 0,0 0,0 0,0 0,4 0,0 0,0 0,1 0,4



1,2 0,0 0,1 0,3 0,5 0,0 0,0 0,3 0,4



7,1 0,0 2,6 4,2 0,1 0,0 0,0 0,2 0,5



Calculs du Secrétariat de l'OMC, basés sur les données extraites de UN Comtrade, statistiques miroir, DSNU (CTCI, Rev.3).



WT/TPR/S/285 • TCHAD - 447 Table A1. 2 Structure des importations, 2005-2010 Total (en millions de dollars EU)



2005



2006



2007



2008



2009



2010



386,0



434,9



636,5



778,1



943,6



1 358,2



(part en %) Produits primaires, total



17,9



18,5



24,3



19,5



18,5



33,9



13,3



15,4



13,0



17,9



16,0



11,4



12,4



14,8



12,5



17,4



15,0



10,7



1,0



0,6



0,5



0,4



1,0



0,7



4,5



3,1



11,3



1,7



2,5



22,5



Minerais et autres minéraux



0,2



0,4



0,2



0,6



0,5



0,2



Métaux non-ferreux



0,2



0,5



0,2



0,1



0,1



0,2



Combustibles



4,1



2,3



10,9



0,9



1,9



22,0



80,5



76,5



71,2



71,2



77,1



63,6



Agriculture Produits alimentaires Matières premières agricoles Industries extractives



Produits manufacturés Fer et acier Produits chimiques Autres demi-produits



4,8



4,5



2,4



4,6



9,8



6,3



15,5



9,2



10,0



7,6



9,2



7,3



5,3



6,6



6,2



6,9



6,6



5,7



47,3



44,1



44,4



43,4



40,3



36,7



4,5



2,2



2,4



3,2



2,1



3,3



22,2



21,3



19,0



15,7



16,6



17,9



Machines de bureau et matériel de télécommunication Autres machines électriques



6,4



6,6



9,3



6,3



4,8



3,2



3,8



2,8



4,1



3,1



3,2



6,3



Produits de l´industrie automobile Autres matériel de transport



4,2



7,6



6,9



11,3



11,4



5,0



6,3



3,5



2,7



3,9



2,3



1,0



Machines et matériel de transport Machines pour la production d'énergie Autres machines non-électriques



Textiles



2,0



1,6



1,2



0,8



1,1



0,8



Vêtements



0,5



0,7



1,5



1,3



0,8



0,4



Autres biens de consommation Autres



5,1



9,7



5,6



6,7



9,2



6,5



1,6



5,0



4,4



9,2



4,4



2,5



Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, basés sur les données extraites de UN Comtrade, statistiques miroir, DSNU (CTCI, Rev.3).
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2005



2006



2007



2008



2009



2010



2 172,1



2 513,6



2 514,6



3 923,7



2 296,6



3 096,0



72,8



80,5



89,1



88,5



89,7



68,2



72,7



80,4



89,1



88,5



89,7



68,1



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



(part en %) Amérique États-Unis Autres pays d´Amérique Europe UE(27)



11,3



2,2



2,1



2,2



5,6



5,6



11,2



2,0



2,1



2,2



5,6



5,6



AELE



0,0



0,2



0,0



0,0



0,0



0,0



Autres pays d´Europe



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



Communauté des états indépendants (CEI)



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



Afrique



0,2



0,2



0,3



0,1



1,2



9,3



Nigéria



0,0



0,0



0,0



0,0



1,1



9,2



Moyen-Orient



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



0,1



15,8



17,1



8,5



9,2



3,4



16,8



Chine



8,8



10,4



3,3



1,1



2,8



16,0



Six pays commerçants de l'Asie orientale Thaïlande



6,5



5,8



0,6



2,9



0,1



0,2



0,2



1,3



0,5



0,1



0,1



0,1



3,8



2,3



0,0



2,7



0,0



0,0



0,5



0,4



0,7



0,3



0,4



0,7



Asie



Taipei chinois Autres pays d´Asie



Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, basés sur les données extraites de UN Comtrade, statistiques miroir, DSNU (CTCI, Rev.3).
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2005



2006



2007



2008



2009



2010



386,0



434,9



636,5



778,1



943,6



1 358,2



(part en %) Amérique États-Unis Autres pays d´Amérique Canada Europe UE(27) France



15,6



16,5



14,0



9,4



8,2



7,4



13,9



13,9



11,2



8,0



6,6



6,5



1,7



2,6



2,8



1,4



1,5



0,9



1,3



2,4



2,0



0,7



1,2



0,5



58,1



48,6



43,4



42,5



41,2



27,8



57,3



45,2



42,5



40,8



39,7



27,4 12,3



24,3



20,7



20,8



18,5



15,6



Belgique



7,7



5,4



3,4



3,2



3,4



2,8



Italie



1,7



1,4



1,8



3,2



5,7



2,1



Allemagne



3,6



8,1



7,7



5,8



2,9



2,0



Pays-Bas



4,4



3,0



3,0



4,1



3,6



1,9



Finlande



2,5



0,1



0,1



0,1



0,2



1,5



Royaume-Uni



2,3



1,3



1,9



3,0



2,4



1,5



Autriche



1,8



1,4



0,4



0,7



2,4



1,0



Espagne



0,3



1,1



0,8



0,6



0,5



0,7



AELE



0,5



2,9



0,5



0,4



0,9



0,1



Autres pays d´Europe



0,3



0,5



0,5



1,3



0,5



0,2



1,5



3,8



2,1



10,1



4,7



0,9



1,2



2,5



1,9



10,0



4,7



0,9



15,1



16,6



20,4



19,7



21,5



36,9



6,8



6,6



15,1



5,6



5,6



24,9



Communauté des états indépendants (CEI) Ukraine Afrique Cameroun Nigéria



0,0



3,2



0,6



1,2



1,7



2,7



Namibie



0,0



0,0



0,0



0,0



0,0



2,5



Sénégal



0,4



0,2



0,2



4,9



3,3



2,0



Bénin



1,1



0,8



0,7



2,5



2,4



1,3



Égypte



0,1



0,1



0,1



0,3



0,7



1,0



Congo



0,0



0,0



0,9



0,4



0,9



0,6



3,8



5,0



4,6



3,7



4,9



2,2



2,3



3,9



3,6



3,0



4,3



1,9



Moyen-Orient Émirats arabes unis Asie



5,9



9,4



15,5



14,6



19,6



24,8



Chine



3,9



3,3



10,9



10,3



15,8



22,7



Japon



0,1



0,2



0,8



1,3



1,3



0,3



Six pays commerçants de l´Asie orientale



0,4



0,8



1,1



0,6



1,7



0,9



Autres pays d´Asie



1,4



5,2



2,6



2,5



0,8



0,9



0,9



4,2



2,2



2,1



0,7



0,8



Inde



Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, basés sur les données extraites de UN Comtrade, statistiques miroir, DSNU (CTCI, Rev.3). __________
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18 oct. 2017 - Tchad: le nouveau ReprÃ©sentant du HCR plaide pour l'intÃ©gration des Ã©coles et centres de santÃ© .... sont dans une situation d'asile prolongÃ©e.
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25 oct. 2017 - rÃ©itÃ©rer la reconnaissance de son Agence pour l'hospitalitÃ© et la ... Par ailleurs, le Ministre a apprÃ©ciÃ© le travail de terrain du HCR dans les ...
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2014 tchad - data.unhcr.org 

21 fÃ©vr. 2014 - centrafricains qui sont aussi en proie aux violences de toutes sortes sont arrivÃ©s sur le sol tchadien. Leur nombre est estimÃ© Ã  plus de 7 000 personnes, ce qui porte le nombre total de rÃ©fugiÃ©s centrafricains au Tchad Ã  81 000
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Tchad - Droit-Afrique 

2 mai 2007 - 1.1 La prÃ©sente loi a pour objet de dÃ©finir le rÃ©gime juridique et fiscal de la Prospec- ..... 9.4 Tout acte dÃ©rogeant aux dispositions de la prÃ©sente Loi est nul et ..... i) dÃ©faut de souscrire ou de renouveler une police d'assura
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MSF AU TCHAD 

Rolland Kaya, Chef de Mission au. Tchad. P3. Attaque militaire ... est l'essence même de MSF: l'équipe ... identifiées, les équipes MSF informent la population ...
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FLASH INFO. GorÃ©, le 3 dÃ©cembre 2014. DOHOLO: un 4Ã¨me site de rÃ©fugiÃ©s centrafricains ouvert Ã  Gore. Un premier groupe de rÃ©fugiÃ©s centrafricains ...
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